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M. BRIAND A TROUVÉ UN MINISTRE DES FINANCES
..................  , .n > ......

C’EST M. OïïfflER QUI SUCCÈDE A M. LOUCHEUR
GE GKOIX SEMBLE TÉMOIGNER 

DU DÉSIR
DE CRERGHER URE JïïfiJORITÉ 

PLUS fi DROITE...

M. Doumer succède à M. Loucheur et ce 
choix ne va pas sans danger pour l’avenir 
du cabinet Briand.

Voici poisirquoi-
M. Loucheur a été renversé par un vote 

des socialistes et radicaux socialistes de 
gauche de la commission des finances, ap
puyés par les voix de droite-. Mais ce vote 
a eu lieu sur mne motion émanant de l’ex- 
trême-gauche de la commission, en l'espèce 
de M. Renaudel.

Ceux des- collaborateurs de M. Briand qui 
sont restés fidèles à’la mémoire de feu le 
Cartel n’ont pas manqué de pousser M. 
Briand à donner satisfaction aux” opposants 
de gauche en prenant son grand argentier 
parmi les créatures des socialistes.

Le choix de M. Doumer semble au con
traire témoigner d’un désir de M. Briand de 

"chercher à élargir sartnaforité en l’appuyant 
sue le centre droit du Parlement. Il marque, 
en tous cas, une tentative très nette de se 
poncüier les bonnes grâces du Sénat-

M Doumer n’a sans doute guère modifié 
certaines idées financières qui avaient été 
fraîchement accueillies par les radicaux-so
cialistes, lorsque M. Doumergue avait fait 
appel à son concours, lors de' la dernière 
crise ministérielle.

On sait quelles sont 
Doumer voulait rester 
tre mécanisme fiscal 
proposait de donner

ces conceptions : M. 
dans le cadre de no- 
actuel, auquel il se 
le rendement maxi

mum. On se rappelle qu’une des pièces maî
tresses de son système était l’augmentation 
du taux de la taxe sur le chiffre d’affaires-

Or, si ces idées sont de nature à plaire au 
Sénat, il est douteux qu’elles séduisent la 
majorité de la Chambre-

Il est donc probable que le remaniement 
du cabinet Briand ne fera que retarder de 
quelques jours une crise qui sera, sans dou
te, presque impossible à résoudre par des 
moyens parlementaires. M. C-W.
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M. Raoul Péret quitte la réunion 
des groupes de gauche 

à la suite d’un désaooord profond
Paris, 16 décembre. — Les délégués des 

groupes de gauche se sont réunis cet 
après-midi à la Chambre, pour rechercher 
les moyens de combler le déficit budgétaire 
.et de Réaliser l’équilibre.

Us ont décidé pour atteindre ce but, le 
plus rapidement possible, de désigner 
deux délégués par groupe, qui seraient 
chargés d’élaborer Un programme d’en
semble sur lequel un accord pourrait

Ms
HLBaoul BÉBST 

intervenir. Mais en attendant, les repré
sentants de chaque groupe ont exposé 
leurs vues respectives sur les,mesures les 
plus propres à réaliser l’équilibre budgé
taire.

Or, il résulte de ces échanges de vues,, 
de telles divergences, que toute entente a 
paru pour le moment impossible.

Il y a lieu de noter tout particulièrement 
que M. Raoul Péret, qui représentait à l,a 
^commission le groupe de la gauche radi
cale, dont il est président, a exposé un 
plan d’équilibre budgétaire reposant sur 

’ ' ! d’une majorité élargie et que 
accueillie plu- 
quitté la réu

plan d équ 
. le principe
cette proposition ayant été 
tôt mal, M. Raoul Péret a 
nion.

Les groupes de gauche 
séparément demain matin,

se réuniront
__x,_____ , pour nommer
leurs délégués. D’autre part., MM. Dumes- 
nil, Palmade et Queuille ont déposé une 
proposition de loi ayant pour but de re
chercher l’équilibre budgétaire de 1926, 
non pas dans une augmentation des im
pôts existants, mais dans un meilleur 
aménagement de l’assiette des impôts di
rects. 

UN SINISTRE EN MER

Tunis. 16 décembre. — Dans île golfe de Tu
nis. une barque a chaviré.

Deux pêcheurs furent retrouvés cramponnés 
à la quille du bateau.

Deux autres ont disparu.

IÆ. DOUMER.

Paris, 16 décembre. — M. Briand est de-, 
meuré ce matin jusqu’à 10 heures dans,ses 
appartements privés. Il n’a reçu que M. 
Daniélou, avec qui il s’est entretenu pen
dant quelques instants-

Alors qu’il descendait pour se rendre au 
Conseil de Cabinet, on demanda au prési
dent du Conseil s’il s’était attaché la colla
boration d’un nouveau ministre des finan
ces.

M. Briand répondît f
— Comment voulez-vous ?... J’ai dormi...

fîu Conseil des ministres
Les ministres et sous-secrétaires d’Etat se 

sont réunis ce matin en Conseil de Cabinet, 
au ministère des Affaires Etrangères, sous 
la présidence de M. Briand.

La séance commencée à 10 heures, s’est 
terminée à 11 h. 40-

A l’issue de la délibération, M. Laval, 
sous-secrétaire d’Etat à la présidence du 
Conseil, a donné le compte rendu officiel 
suivant aux membres die la presse :

Le Conseil a examiné la situation créée hier 
par la démission de M. Loucheur. Il s’est 
associé aux sentiments de regret exprimés 
par M. Briand à M. Loucheur. Une décision 
sera incessamment prise quant au choix d’un, 
nouveau ministre des Finances.

fies désirs du Sénat...
A' l’issue du ..conseil de, cabinet,- M. Laval 

a déclaré aux membres de la presse que. la 
question du remplacement de M. Loucheur 
serait cégléle dans le courant de la jïmrnée-

— M. Briand, dit-il, a l’intention de s’entre
tenir de la situation, au début de l’après-midi, 
avec certaines .personnalités. Il convoquera en
suite l’homme politique auquel ij confiera le 
portefeuille des Finances .

Un autre membre du gouvernement nous 
a déclaré qu’au cours du conseil die cabi
net, M. Briand avait fait connaître qu’il fal
lait tenir compte en ce qui concerne le choix 
d’un nouveau ministre des Finances, du dé
sir exprimé par le Sénat de voir un de ses 
membres succéder à M. Loucheur. »■

On prononça aussitôt le nom de M. Paul 
Doumer

Voici Jïï. Dotimer
M. Doumer qui avait été appelé par télé

phone à la présidence du conseil est arrivé 
à 12 h. 45, au Quai d’Orsay. Le président 
de la commission des finances du Sénat a 
été immédiatement introduit auprès de M. 
Briand.

L’entretien qui eut lieu entre M. Briand, 
et M. Doumer s'est terminé à 13 h. 05. In
terrogé à sa sortie, M. Doumer a commencé 
par déclarer qu’il avait simplement causé 
avec le président du Conseil de la question 
financière.

Comme on lui faisait observer que le con
seil de cabinet s’est prononcé à l’unanimité 
pour que le portefeuille des finaïïces lui soit 
offert, M. Doumer a alors convenu que M. 
Briand l’avait fait appeler pour lui deman
der de prendre le portefeuille des finances, 
mais qu’au cours de la conversation qu’il 
venait d’avoir, il avait simplement discuté 
avec M. Briand, les conditions de son accep
tation.

; fia valse âti portefeuille est une Valse... 
Hésitation

Je n’ai encore donné aucune 
ferme, nous dit-il.

— Je vais travailler, a terminé M. 
et je reviendrai dans la soirée pour 
Briand.

Quelques minutes après, le président du 
Conseil regagnait ses appartements particu
liers et en passant, il a déclaré aux jour
nalistes qui lui demandaient s’il avait of
fert le portefeuille des finances à M. Dou
mer qu'il n’y avait encore rien de fait.

— Nous avons simplement causé de la situa
tion générale, a dit le président du Conseil, et 
c’est ce soir seulement que la question du rem- 
pUicement de M. Loucheur sera réglée.

1®. Doumer accepte
Après avoir conféré avec M. Lamoureux, 

rapporteur général du budget, M. Aristide 
Briand a reçu à 17 h. 30 M. Paul Doumer, 
qui venait lui apporter sa réponse.

L’entretien du président du Conseil avec 
le président de la Commission des Finan
ces du Sénat dura environ la minutes.

— Pouvons-nous, Monsieur le Président, 
vous appeler M. le ministre des Finances? 
avons-nous demandé à M. Doumer, lors- 
qu'en compagnie de son collaborateur, M. 
Guiraud, il quitta le Quai d’Orsay.

—- Hélas, oui, nous répondit-il. Et comme 
nous lui demandions quels étaient ses 
projets, M. Doumer nous dit t

— Je retourne au Sénat, à mon bureau 
de la Commission des Finances.

Je vais régler quelques affaires, puis je

réponse

Doumer, 
voir M.

...pis lit EST DOUTEUX QUE 
Itfi ghr^bke GOnSEfTE fi pfilRE 

SIEGES UES CONCEPTIONS 
DU NOUVEAU MINISTRE

me mettrai immédiatement en rapport 
avec M. Loucheur.

J'espère que d'ici ce soir, il pourra me 
passer ses services. Quant à mes projets, 
pour le moment je n'en ai qu’un seul : 
me mettre au travail d’arrache-pied.

La Chante scmiHe fraieheffignt ie reraiomnl 
ndnhiMl

La' nouvelle de l’acceptation du porte
feuille des Finances par M. Doumer, a été 
diversement accueillie à la Chambre, ainsi 
du reste qu’il fallait s’y attendre. Si elle 
a parut satisfaire, en effet, les partis de 
droite et du centre, les groupes de gauche 
et d’extrême-gauche ont témoigné à l’égard 
du nouveau ministre, 
contraire

des dispositions 
et pour le surplus, l’optaiqn 

entre ces deux extrêmes s’est montrée 
- très hésitante et pleine de réserves sans 
hostilité de principe, sans doute, mais 
avec l’arrière pensée que le sénateur de 
la Corse_n’était pas l’homme désigné dans 
les cîrconsrohces présentes et qu’il conve
nait en tout cas de l’attendre à l’çeuvr.e 
avant de préjuger de sa réussite ou de 
son échec. On sest plu toutefois dans, ces 
milieux, à rappeler que M. Doumer, grand 
travailleur et de volonté ferme, est le seul 
ministre des Finances gui soit parvenu 
depuis longtemps à faire voter le budget 
en temps normal.

Les radicaux et les socialistes n’ont 
voulu se souvenir en lui qui du transfuge, 
du parti radical, entaché aujourd’hui de 
conservatisme social et pour le surplus 
partisan au point de vue financier, de. 
toutes les mesures fiscales dont les partis 
de fauche ont pris le contre-pied aux 
élections dernières.

Ge qu’on nous dit au Quai d’Orsay
Paris, 16 décembre. — Au Quai d’Orsay, 

où nous nous sbmmes rendus, un des col
laborateurs de M. Briand nous a dit :

— Dans les circonstances exceptionnelles que 
nous traversons, où la question financière a le 
'pas sur toutes les autres. il\ne pouvait être fait 
appel qu’à une personnalité politique suffisam
ment tenue à l’écart des dernières batailles po
litiques, et investie, par ailleurs de l’autorité 
morale et de la ' compétence technique néces
saire pour couvrir et justifier les mesures d’as-, 
sainissement financier sur lesquelles le Parle
ment doit se prononcer de toute urgence.

C’est à ce double titre que s’est imposé à M. 
Briand le choix de M. Doumer, sénateur de la 
Corse. Par deux fois déjà, n a tenu le porte
feuille des Finances, en 189a dans le cabinet 
Bourgeois et en 1921-1922 dans le dernier cabi
net Briand. Au cours d’un récent débat au Sé
nat. on rendait encore hommage à son habile 
gestion en rappelant dans quelle situation 
vorable il avait mis et laissé notre trésorerie 
cours de son dernier passage rue de Rivoli.

Ite nouveau ministre des finances
M. Doumer est né à Aurillac le 22 mars 

1857. Universitaire, il abandonne bentôt le 
professorat pour la vie politique où il débu
te en qualité de chef de cabinet de M. Flo- 
quet, alors président de la Chambre. C’était 
de bon augure. Entré au Palais-Bourbon 
comme député de l’Aisne en 1888, il fut 
porté lui-même à l’honneur de la présiden
ce en 1895, Après avoir occupé de 1896 à 
1902 le poste de gouverneur générai de l’In- 
do-Chine, il manqua de peu la plus haute 
dignité de l’Etat quand, candidat à la pré
sidence de la République, il obtint 371 suf
frages contre 4-19 qui allèrent à M. Fallières,

M. Doumer est inscrit au groupe de la 
gauühe démocratique radicale et radicale-so
cialiste de la Haute-Assemblée.

Il présidait aujourd’hui encore la com
mission des finances du Sénat.

la- 
au

Pour la « capitalisation » 
du monopole des tabaes

Paris, 16 décembre. — M. Lazare Weiler 
déposera sur le bureau du Sénat une pro
position de loi relative à la capitalisation 
du monopole des tabacs. Le sénateur du 
Bas-Rhin estime que les ressources néces
saires à l'extinction de notre dette à court 
terme et la réduction du nombre des billets 
de banque ne doivent pas être demandés à 
l’impôt alors qu’il est possible de les trou
ver ailleurs.

lies compagnies de chemin de fer 
vont augmenter leurs tarifs

Paris, 16 décembre. — Le conseil supé
rieur des chemins de fer s’est réuni ce ma
tin au ministère des Travaux Publics, sous 
la présidence de M. Mayeux, sénateur. Le 
conseil a pris connaissance en premier lieu 
de la nouvelle convention passée par le 
ministre des Travaux Publics et le ministre 
du Commerce avec les grands réseaux, au 
sujet du transport des colis postaux et de la 
circulation du matériel postal.

Le conseil a approuvé l’augmentation des 
tarifs proposés lesquels doivqnt être com
pensés conformément au désir maintes fois 
exprimé par le commerce, par un certain 
nombre d’avantages, création de colis-pos
taux de 15 à 20 kilos, délais de transport, 
indemnités pour pertes et avaries, etc...

Après avoir adopté le budget du conseil 
supérieur pour l’année 1926, le conseil a 
examiné la question du tarif spécial. P. V. 
A-122 (en frais) au rapport de M. Cour- 
nault.

Lire notre REVUE DE PRESSE 
en page 2

Le centenaire Un CarM Lavigerie 
se termine à Bayonne 

jar une ■posante ceremonie
Bayonne, 16 décembre. — Hier, dans la 

ville natale du cardinal Lavigeri», sb sont 
déroulées les fêtes du centenaire qui clôtu
rent la série des cérémonies précédemment 
célébrées à Paris et dans les principales 
villes de France, ainsi qu’à Alger, Tunis et 
Carthage.

Le matin, à la cathédrale, une messe pon
tificale a été célébrée par Mgr.Chesnelong, 
archevêque de Sens, en présence du cardi
nal Dubois, archevêque de Paris, Mgr Ley- 
naud, archevêque d’Alger, etc...

Dans l’après-midi, au théâtre municipal, 
a eu lieu une cérémonie officielle présidée 
par les prélats et les, personnalités officiel
les du département. Des discours furent pro
noncés, et un admirable programme musical 
fut exécuté.

Le soir, à la cathédrale, une seconde cé
rémonie se déroula au cours de laquelle 
.Mgr Baudrillart prononça un éloge du 
cardinal Lavigerie.

Après le salut, le cardinal Dubois remer
cia îa ville de Bayonne de l’hommage rendu 
à son illustre enfant.

Le nouveau sbaH fle Porse s™t 
avant OTeinlrômsé

Téhéran, 16 décembre. — Riza Khan-Pehlavi, 
le nouveau slîan de Perse, prêta serment hier. 
La cérémonie lut brillante et empreinte d’une 

| magnificence, orientale.
Le shah se rendit d’abord, dans sa propre 

voiture, de sa résidence au Palais. Il portait 
toutes ses décorations et les nouveaux insignes 
de son nouveau titre:

Sur tout le parcours, se trouvaient alignées 
des troupes derrière lesquelles étaient retenus 
les curieux. Un spectacle tout particulier fut 
offert au pays. Une automobile, en effet, suivait 
la voiture officielle et transportait trois per
sonnes voilées et une merveilleuse petite fille 
qui ne l’était qu'à moitié. On ne révéla poim 
leur identité.

Au Mejless, le shah monta sur une chaire 
spéciale, entourée d’ecclésiastiques, de diverses 
notabilités civiles et de représentants du corps 
diplomatique. H lut un drscours dans lequel rl 
remerciait la nation de r avoir élevé au rang 
suprême et promettait de servir l’intérêt du 
pays de son mieux.

Puis il prit le Coran, l'embrassa, et jura fidé
lité à la constitution de la Perse, et promit de 
maintenir l’indépendance de la nation, la liberté 
des peuples et de reconnaître la secte de l’Islan.

Enfin, il signa un parchemin qui a été immé
diatement rangé dans les archives du Mejless.

Aujourd’hui a lieu la cérémonie de l’introni
sation qui doit se ' dérouler avec une pompe 
particulièrement brillante.

Ou vent è discorde souffle à B ois
Blois, 16 décembre. — La question dont nous 

avons déjà parlé concernant le déplacement du 
centre de la cité des marchés en plein air du 
samedi, pour les transférer sous l’ancienne halle 
aux grains, dans le haut de la ville, est tou
jours, depuis un mois, l'objet des discussions, 
de réunions 'diverses et des polémqiues de la 
presse locale.

La ville est divisée en deux camps.
■ Celui des commerçants hostiles à tout trans- 
.'fert qui leur porterait préjudice et qui s’offrent 
à une couverture mobile des marchés, afin de 
protéger les acheteurs et les vendeurs contre 
les intempéries.

Celui d’un grand nombre de consommateurs 
et dp syndicats ouvriers qui approuvent l’ini
tiative du maire.

En réponse à un meeting de protestation des 
commetrçants tenu la semainls dernière, plu
sieurs centaines de consommateurs et de syndi
qués se sont réunis hier soir à l'hôtel de ville 
et prenant position contre les négociants, ont 
approuvé la décision de la. municipalité., La réu
nion fut particuliérement houleuse.

LA REMISE DE LA ROSE D’OR 
A LA REINE DES BELGES

la Reine-Mère Bïargueritte d’ïtalie 
qui est gravement malade

Bruxelles. 16 décembre. — Nous apprenons 
que la remise de là Rose d’Or envoyée à S. M. 
la reine des Belges par le souverain pontife, 
au® lieu solennellement le mardi 22 décembre 
prochain, à 11 heures.

C’est Mgr Micara, nonce apostolique, qui 
sera chargé de la remettre à la souveraine 
belge. Le cardinal Mercier assistera à cette cé
rémonie.

Les services oiéfêrtoyipes 
prêtai un pnd agissement 

de la lempérature
Paris, 16 décembre. — Prévisions agri

coles de l'Ojjice national météorologique 
pour la journée du 17 décembre :

Région Parisienne. — Temps très froid. 
Brumeux ou très brumeux. Vent variable 
à Nord-Ouest 1 à 3 mètres. Minimum, de 
température, environ —.15°.

Région du Centre. — Temps très froid. 
Brumeux ou très brumeux. Vent variable 
à Nord-Ouest, 1 à 3 mètres. Minimum de 
température — 13°.

Région du Massif-Central. — Temps très 
froid. Brumeux, et nuageux, ’-'ent variable 
0 à 3 mètres. Très forte gelée. Minimum 
de température, environ —• 13°.

----------------------------------- -------------:----------------------------

LE MAUVAIS TEMPS EN ROUSSILLON

Perpignan, 16 décembre. — Un froid rigou
reux sévit, en Roussillon et la neige couvre les 
hauts cantons. Le vent du Nord soufEe en tem
pête. ------------------------—----------------------

LE BAS DE LAINE BELGE

Bruxelles. 16 décembre. — Les versements 
en novembre se sont élevés à 655 millions, dé
passant les remboursements de 9 millions. Les 
dépôts d’épargne ont augmenté depuis jan
vier. de 240 millions, atteignant pour l’heure 
2 milliards 510 millions de francs,' inscrits sur 
plus de 4 millions de livrets d’épargne;------------------------- ---------------------------- a-------

BROYE PAR UN WAGONNET

Perpignan, 16 décembre. — Aux mines de fer 
de la Pinouze. près Cpret, le mineur François 
Mestres a "été happé par un wagon et lancé en 
pleine vitesse sur une pente. Il fut, littérale
ment broyé.

Lfi PREMIÈRE JOURgÉE DES PETITES VOITURES GOMROEÉES

M. iïorain, préfet cle police, accompagné de M. Guichard 
contrôlant les brinquebilles de la rue Lepic

Deux nouveaux accidents de chemin de fer
.1,........   ।

Paris-Broche tamponne Paris-levers 
près de Lieusaint

Paris, 16 décembre. — Le brouillard qui 
s’est appesanti sur la région parisienne 
doit-il être considéré comme principal res
ponsable de l’accident survenu ce matin 
sur la ligne du P.-L.-M. On incline à le pen
ser, bien que l’enquête ne soit pas termi
née.

Le train 1079 allant de Paris à Laroche, 
a rattrapé près de Lieusaint, le train 157 
allant-de Paris à Nevers, par Auxerre, et 
l’a tamponné.

Quatre voitures ont déraillé.
Seul le conducteur du train 157 et un 

agent des postes ont été blessés légère
ment.

Le trafic continua____

UN PARRICIDE ACQUITTE

Chaumont, 16 décembre. — Le 25 octobre der
nier, alors qu’il était en léger état d’ivresse, 
Auguste Lecigne. père, 40 ans, boucher à 
Bourbonne-les-Bains venait de quitter un déhit 
voisin, lorsque son fils arriva et voulut le faire 
entrer au logis. Mais Lecigne qui voulait en
trer dans un autre établissement, opposa une 
vive résistance au jeune homme et celui-ci lui 
envoya un coup de poing en pleine figure. Le 
malheureux tomba à la renverse et dans sa 
chute se fendit le "crâne. Il est mort quelques 
jours après. Le fils Lecigne a comparu au
jourd'hui devant la Cours d’assises de la 
Haute-Marne qui l’a acquitté.

LES CAMBRIOLEURS OPERENT

Marseille. 16 fiécembre. — Cette nuit, les 
bureaux de la maison Bayard, situés 33, bou
levard Sakakini, ont été visités par des cam
brioleurs qui fracturèrent tous les tiroirs et 
enlevèrent un coffre dans lequel se trouvaient 
25Ô.COO francs de titres et 8.000 fr. en numéraire. 
Les voleurs se sont servis d’une automobile 
pour le transport de leur butin.
------------------------ —«g?K-agKWn. ... !...

la Ligna te Patriotes pnM jostat 
eostra l'évacuation ae fôlop

Paris, 16 décembre. — La Ligue, des Pa
triotes organise pour vendredi prochain 18 
décembre, à 20 h. 45, à la salle Wagram, 
une grande, manifestation sur les accords 
de Locarno et contre l'évacuation de la rive 
gauche du Rhin.

La manifestation sera présidée par le gé
néral de Castelnau. On entendra MM. Dé
siré Ferry,. député de Meurthe-et-Moselle, 
ancien ministre, Louis Marin, député de 
Meurthe-et-Moselle et ancien ministre, Sou
lié, député de Paris et Bourgoin, secrétaire 
général dp la Ligue des Patriotes.

M, Maurice Genevois
N IVERNAiS

est lauréat du prix Goncourt
Paris, 16 décembre; — Le prix Concourt 

a été décerné aujourd’hui au restaurant 
Drouant, à midi et demi, au . cours du 
déjeuner annuel de . l’Académie Concourt, 
à M. Maurice Genevoix, pour son roman 
intitulé R&boliot, histoire d’un braconnier 
de Sologne. Seu] parmi les membres de 
l’Acàdéqiie, M.-,. Lucien Descaves avait, à. 
son habitude, envoyé son vote par la poste.

M. Maurice Génevoix, le nouveau lau
réat du. Prix Concourt, est né à Decize 
(Nièvre), le 29 novembre 1890. Dès sa plus 
petite enfance, est allé habiter à Châ- 
teauneuf-sur-Loire (Loiret),' où il vit en
core. Il a fait, ses études à l’école primaire 
au'lycée d'Orléans et au lycée Làkanal, où 
il a préparé l’Ecole Normale supérieure, 
où il est resté deux ans, de 1912 à 1914.

Il écrivit'alors un mémoire sur le Réa
lisme dans les romans de MaUpïissant.

Au retour. de la, gu.erre, ,M., Génevoix 
donna plusieurs ouvrages : Sous Verdun, 
Au seuil des Guitounes, Jeanne Roblin, 
Remi de Rauches, La Joie, etc,.

Il vient de terminer un livre sur la pê
che, intitulé : Là Bôît'e à Pêché. Il à encore 
une demi-douzaine, de .projets de'romans. 
Son dernier livre, Raboliot, est l’histoire 
d’un conflit entre un braconnier et le gen
darme qui le poursuit.

Un drame rapide le .termine. Cgs per
sonnages sont très.« peuple » et soij style 

.atteint à Pémotibn par des moyens litté
raires fort simples.

M.. Génevoix s’est déclaré très heureux 
d’avom obtenu le prix Concourt et a re
mercié particulièrement MM. Descaves, 
Geffroy et Heqnique, qui, depuis long
temps, le soutiennent'de leurs encourage
ments.

Un train de banlieue déraille 
près de Juvisy

Paris, 16 décembre. — Par suite d’une 
cause encore indéterminée, le train de 
banlieue de Juvisy a déraillé ce matin sous 
le pont de la gare de Vitry. Une partie du 
pont fut fortement endommagée.

Huit wagons de tête sont sortis des rails.
Quelques voyageurs ont été blessés, no

tamment M. Tessel, 20 ans, domicilié à Ju
visy, qui a été très grièvement atteint.

La locomotive et les autres wagons n’ont 
pas déraillé. D’autre part, quelques ins
tants après cet accident, le train Paris- 
Etampes 235 a déraillé presque au même 
endroit, entre Vitry et Choisy.

Trois voitures sont sorties des rails.
Les voies 1, 1 bis et 2 ont été obstruées.
On signale un blessé immédiatement 

transporté à l’hôpital de la Pitié et cinq 
voyageurs contusionnés.

£31 Cours des Omises S
h INeie-Yorlz: le dollar....... 27.49 S
b Londres: la livre............... 132.85 S
5 Rome: la lire......... . ........ 1.10 5
s Madrid: la peseta.............  3.79 g
n QenèVe: le franc suisse.... b.30 a 
a Amsterdam : le florin........ 10.10 S

Un obus éclate à Vlamertinghe
Deux tués, un blessé

Ypres. 16 décembre. — Trois jeunes gêna 
s’étalent rendus à Vlamertinghe afin d’y cher
cher du cuivre. Ils trouvèrent un obus. L’en
gin. manié .probablement sans précaution, 
éclata.

Deux des jeunes gens furent trouvés gisants 
sur le sol. affreusement déchiquetés ; le troi
sième .a été grièvement blessé à la tête et trans
porté d’urgence à l’hôpital. Son. état est dé
sespéré.

Un autre également
Amiens. 16 décembu-e. — Trois récupérateurs, 

MM. Antoine. Charrier. 35 ans ; Jules Gaillard, 
49 ans et Anton! Ferez, 27 ans. Portugais, exer
çaient leur métier aux Bœufs, près de Combles,

M. Gaillard .ayant trouvé un obus voulut 
enlever la fusée. Il fit éclater l’engin qui le 
déchiqueta.

M. Perez fut également tué et M. Charrie? 
a été grièvement blessé.
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INFORMATIONS PARLEMENTAIRES
Les sapeurs pompiers et leurs ayants-Ms

Paris, 16 décembre. — La Chambre 
po.iisun ce inatiii sous la présidence de M. 
Buayssou, 1 examen des. chapitres du bud
get de 1 instruction publique.

Sur les crédits des Universités -des dé
partements. MAI. Désiré Ferré et Chns- 
saing demandent un relèvement en faveur 
luge de nus laboratoires.

M. Lelqs, eiitiie autres observations, pré
conise d’associer de plus en plus la jeu
nesse à l’administration des Universités.

M. Barllie, puis AI NiçykiÀ, soutiennent 
eux auss, la nécessité d'un meilleur outil
lage de nos laboratoires.

M. Girod, réelaamnt pour les trois gran
des chaires -de science de la faculté de 
Besançon et M. Bender contre la suppres
sion dé deux ou trois i haibes à Lyon, pro
posent un relèvement des crédits.

Le rapporteur el le ministre n'y.font pas 
obstacle, convaincus pour leur part, qu’on 
ne saurait sacrifier l’avenir de nos Univer
sités. à une économie de quelques milliers 
de francs.

M. Daladier s'associe également à une 
requête de M. Plaisant, tendant à rendre 
obligatoire dans nos facultés, renseigne
ment du droit international.

M. Bender en suggère autant pour l’en
seignement de la législation ouvrière.

■Après plus d’une heure de discussion, le 
renvoi est prononcé. En compensation, une 
soixantaine de chapitres sont adoptés sans 
observation.

Un nouveau, chapitre consacré aux sub
ventions aux Universités et aux divers,éta
blissements scientifiques, est inscrit pour 
la somme de S.TST.OOO francs. Elle sera 
prék vée sur le produit de la taxe d’ap
prentissage.

Diverses questions touchant l’enseigne- 
:. enl secondaire, retiennent l’attention de 
MM. Lefa.s, Fontanié et de Chammard. Ce 
dernier voit le ministre s’accorder avec 
lui sur la nécessité de relever à nouveau 
les prb? des externats des lycées, dont 
F insuffisance grève le budget de 33 mil
lions

En contre-partie, on augmentera le pour
centage des exonérés.

i.es diverses revendications des profes
seurs et des répartiteurs des lycées et col
lèges arrêtent longuement la Chambre avec 
des interventions de MM. Berthod, Dumes- 
nil, Piquemal et l’abbé Lemire. Ce dernier 
s lève contre le relèvement excessif des 
tarifs de scolarité dans les collèges com
munaux el surtout contre la diversité de 
ces tarifs qu’il propdbe d’unifier pour toute 
la France on prenant pour base d'apprécia
tion, les seuls éléments qui soient équita-' 
blés, le chiffre de la population..

Sur les crédits de l’enseignement secon
daire dans les pays rhénans,. M. le chanoi
ne Louis proteste contre la mesure, odieuse 
à ses yeux, qui a relevé de leurs fondions 
au 31 décembre 1924, deux professeurs du 
lycée de Mayence, à qui on n’avait qu’à 
reprocher le titre de jésuite. Cette mesure 
déclare-t-il, a produit une impression des 
plus défavorable dans la région.

M. Oberkirsrh confirme ce sentiment.
M. l’abbé Muller, à l’occasion d'un autre 

chapitre touche un mot de ce qu’il y aurait 
de profitable dans la décentralisation qui 
porterait sur 1 esprogrammes, des lycées. 
Plus de variété dans l’enseignement sui
vant lés régions, et notamment l’emploi de 
la langue, allemande dans " "l’enseignement 
secondaire êri Alsace.

— Je suis, lui répond M. Daladier, tout à fait 
hosirt-à votre thèse comme à'toute mesuré qui 
serait de nature à porter atteinte à l’unité mo
rale de la France

On renvoie la suite à 15 heures et la 
séance est levée à 12 h. 25.

Hgl--- — --  . .....

L’après-midi
Paris. 16 décembre. — Sous la présidence 

dé M. Bouyssou,. la Chambre, poursuit, à 15 
heures, l’examen des derniers chapitres du 
budget de (instruction publique-

MM. Jouin-Lambert, Lefas parlent en fa
veur des commis de l’inspection académi
que-

' Les crédits de l’enseignement primaire 
fournissent une nouvelle occasion à M. Bi- 
ré, de protester contre l’atteinte portée à lia 
neutralité .scolaire.

— Nous demanderons à une ventilation des 
crédits les ressources nécessaires, répond le mi
nistre; . ,

M. de Chammard obtient, en vue d’urife 
majoration, des crédits pour la création de 
nouvellés écoles, le’ renvoi du chapitre vi
sant le’personnel de l’enseignement, primai
re supérieur. Les crédits de l’enseignement 
primaire élémentaire réduit de 5 millions 
sur céiix de (exercice précédent, par suite 
de suppressions de poste, subissent le 
même sort.

MM. Benassy et Baroux reçoivent l’assu
rance du ministre que l'indemnité journa- 
L'ère. servie aux instituteurs suppléants, se
ra portée de 12 à 20 francs.

M. Dellac proteste contre la parcimonie 
des 400.000 francs avec lesquels on compte 
alimenter les caisses des écoles de 12-251 
établissements.

Le taux moyen de la subvention pour cha
cune ressort à 26 francs.

La cause est jusTe et le Chapitre est lui- 
aussi 'renvoyé.

Une ju^te remarque
MM. Remy, Roux et Pinard interviennent 

sur la question de (hygiène à l’école. M. le 
chanoine Louis met la Chambre en garde 
contre , les dangers ' d’ordre moral que pré
sente la co-édueation des deux sexes qui 
déjà au point de vue pédagogique laisse a 
désirer.

— L’expérience qui a été faite à l'étranger, 
dit-il des écoles jumelées, n'a pas donné les 
résultats qu’on en espérait.

Sont encore renvoyés à la commission sur 
la proposition de MM- Baroux, et Borel, les 
créd’ts insuffisants, des bibliothèques sco
laires ainsi que le chapitre dès construc
tions scolaires-

M. Couteaux, faisant état de ce que l’ef- 
fei-tif des établissements libres <lans le 
Nord el le Pas-de-Calais est bien supérieur 
à <-elu! des établissements de (Etat. suggère 
une mesure qui pourrait attirer à ceux-ci 
fine clientèle nouvelle. Ce serait d'assurer 
la gratuité aux enfants des familles qui ne 
sont pas inscrites au rôle de l'impôt générai 
sur le revenu.

Les observations portent sur le chapitre 
d'?s Bourses nationales dont le ci-édit est de 
2* millions. M. Faure juge que c’est ins’Sf- 
fisant.

MM- dé Chammard et Dellac font des 
suggestions, sur le.même objet.

— Je vais, déclare le ministre, soumettre à la 
signature un décret modifiant le régime des 
Bourses En réaménageant les crédits du bud
get, nous, reali. । rons des économies qui nous 
p<r- ettrnnt di' laeil.iter i accession des entants 
di oëûple à tous les degrés de renseignement.

Cette discussion prend fin sur une inter
vention de M. Borel, relative aux écoles de 
hameaux, et la séance est suspendue un 
instant.

Le bu 'g t des co'onles
Puis la Chambre passe à la discussion 

du budget des Colonies
Le ministre, M. Peryier, est à son banc.
M. Guérin présente des considérations 

sur la nécessité de développer la culture du 
caoutchouc dans nos colonies.

Le second objet de son intervention est 
la nomination de M. Varenne, comme gou
verneur général de l’Indo-Chine. Ce choix 
d’un homme appartenant au groupe socia
liste le surprend, aulant d’ailleurs que ce
lui de M. Vïoiletle pour l’Algérie, de M. de 
Jouvenel pour la Syrie, de M- Bérenger aux 
Etats-Unis, et de M. Steeg au Maroc.

— Il est donc convenu, dit-il, que désormais 
tous les postes élevés seront confiés à des par- 
leiientaires ?

c 'est une violation de la loi, le député se de
vant tout entier au mandat qui lui a été confié. 
Ces nominations ne pouvant que mêler la poli
tique à des charges qui doivent lui rester étran
gères, n epeuvent, par surcroît, que décourager 
les fonctionnaires de carrière.

Aussi M. Guérin attend-il sur ce point 
une justification du Gouvernement.

— Pour moi, interrompt M. Outrey. j’applau
dis pleinement à la nomination de M. Varenne, 
qui a été fort bien accueillie dans les milieux 
coloniaux. Encore une lois, j’y applaudis de 
tout cœur.

— Alors, ça devient inquiétant, ironise M. 
Laffont.

Par ailleurs, M. Outrey préconise . une 
entente douanière entre l’Indo-Chine et le 
Japon.

.M. Angoulvent, ramenant sur le tapis la 
question de M. iVarenne, se félicite lui 
aussi de sa nomination.

Ceci dit, l’orateur passe à une série de 
réformes libérales qu’il attend, dans l’inté
rêt de cette colonie, de (initiative de M. 
Varennq.

M. Hesse intervient ensuite :
— Je viens, en réalité, d’être interpellé par 

M. Guérin. Je lui réponds que je prends toute 
la responsabilité de la nomination de M. Va
renne

Lorsque M. Merlin avait atteint l’âge de la 
retraite, la question s'est posée de savoir qui 
lui succéderait. Il est apparu que les. circons
tances exigeaient en Orient, la présence d’un 
homme politique. Est-ce que déjà M. Doumer 
n’ÿ avait pas rendu d’excellents services ?

J’ai donc fait choix de M. Varenne. Au lende
main de-la nomination j ai reçu de M. Guérin 
une demande d’interpellation dont les termes 
m’ont choqué.

Sur ces paroles, la suite est renvoyée à 
demain 16 heures. ,

Un interpellation sur renseignement 
de l'allemand

Le président donne connaissance d’une 
demande d’interpellation que vient de dé
poser M. Frey, sur .l’enseignement de la 
langue allemande en Alsace.

Cette interpellation fait suite à l’incident 
de ce matin entre, le ministre de l’instruc
tion Publique et M. l’abbé Muller, à propos 
des revendications de ce dernier, qui avait 
nettement dressé contre lui M. Daladier, 
dans une fin de non recevoir.

C’est là-dessus que M. Frey, absent cè 
matin, se propose de provoquer des expli- 
cations-

— Il ne s’agit,’ répond M. Laval, sous-secré- 
taire d’Etat à Ha présidence du Conseil, que 
d’un malentendu facile à dissiper. Personne 
au gouvernement, ne songe à priver l’Alsace 
de parler sa langue maternelle, mais- notre de
voir nous commande de généraliser l’usage 
de la langue française. Le directeur de l’en
seignement en Alsace a, en juillet, rédigé une 
circulaire qui par avance, donnait satisfaction 
à M. Frey. Il disait que l’enseignement de 
(allemand ne devait pas être négligé dans les 
-écoles et que notamment 7 à' 8 heures par se
maine pouvaient être consacrées à .l’allemand 
■et à l'enseignement religieux.

Nous sommes donc d’accord que si le fran
çais doit être largement enseigné, l’allemand 
ne saurait être négligé dans les écolês d’Alsace ; 
que les Alsaciens parlent leur dialecte, nous 
savons qu’ils penseront toujours en français.

Sur cette déclaration, l’interpellation est 
renvoyée à la suite et la séance est levée 
à 18 h. 55.

(De notre correspondant particulier 
à la Chambre}

De nombreuses propositions de loi vien
nent d’être déposées, en faveur des enfants 
des militaires tombes au Maroc ou en Sy
rie. C’est un geste de reconnaissance na
tionale qui s’impose.

Or, vous n’ignorez pas, Messieurs, que 
peu de chose a été fait en faveur des en
fants des sapeurs-pompiers, ou de leurs 
veuves, ou de leurs ascendants, quand, 
ces « soldats du feu » qui ont aussi droit 
à la gratitude nationale, sont tombés vic
times de leur courage.

La veuve d’un sapfêur-p|ompier volon
taire, mort au feu, touche une pension 
alimentaire de 3 fr. 30 par jour, quel que 
soit le |nombre d’enfants, (d’après la loti 
du 5 janvier 1922.

De plus, cette loi n’ayant pas d’effet 
rétroactif, il existe une centaine de veuves 
pensionnées avant 1922, qui ne touchent 
que 486 francs, soit 1 fr. 33 par jour.

Rien n’est prévu pour les malheujreux 
orphelins de ceux qui, modestement vont 
exposer leur vie pour assurer la sécurité 
de leurs concitoyens.
- Il est facile à comprendre que, dans ces 
conditions, le recrotement des sapeurs- 
pompiers devient, de plus en plus difficile, 
et que la femme en est l’adversaire le plus 
décidé, précisément en raison de la pen
sion dérisoire qui lui est accordée quel que 
soit le nombre d’enfants composant la fa
mille, dont elle a toute la charge lorsque 
le père meurt au feu, victime de son cou
rage et de son dévouement.

M Miellet vient de faire distribuer aux 
députés un projet « tendant, à inviter le 
gouvernement à déposer un projet de loi 
ayant pour objet d’assimiler aux victimes 
de la guerre les sapeurs-pompiers morts 
au feu, ainsi que leurs veuves, leurs en
fants et leurs ascendants. »

Cette initiative est juste, on peut même 
dire qu’elle eût dû se produire il y a long
temps.

L’INDEMNITE AUX MAIRES

Les maires doivent-ils être payés ? La ques
tion est infiniment délicate. D’abord parce 
qu’elle doit être résolue aussi bien pour les mu
nicipalités des villes que pour celles des cam
pagnes — où l’état d’esprit est indifférent ; — 
aussi bien pour les grandies cités ayant des res
sources importantes que pour les très petites 
communes.

En outre, le mandat de maire, d’adjoint, de 
conseiller municipal doit garder son prestige et 
être défendu contre toute innovation qui lui 
donnerait — directement ou indirectement — 
le caractère d’une fonction salariée de la com
mune. Ce danger serait plus immédiat encore 
dans les grandes villes qu’ailleurs. Il ne faut 
donc pas que l’indemnité prenne — et notam- 
Æient dans ce cas — le caractère d’un traite
ment.

MM. Paul Bellamy et' Lévy Alphandery ont 
essayé de répondre à ces objections dans une 
proposition qu’ils viennent de déposer et dont 
voici les dispositions principales :

« Les fonctions de conseillers municipaux 
sont gratuites et donnent seulement droit au 
remboursement des frais que nécessite l’exécu
tion de mandats spéciaux conférés par délibé
ration du conseil municipal ou par arrêté du 
maire.

« Toutefois, il pourra être alloué aux conseil
lers municipaux des jetons de présence pour 
les réunions du conseil et des commissions mu
nicipales. Lés délibérations instituant ces je
tons de présence et fixant leur valeur seront 
exécutoires sur approbation du préfet.

« Les maires et adjoints ont droit au rem
boursement, sur état certifié par eux, des dé
penses nécessitées par l’exercice de leur man
dat.

« Des Indemnités, constituant pour la com
mune une dépense obligatoire,' sont, en outre, 
accordée aux maires et aux adjoints ; elles' sont 
fixées, sauf approbation préfectorale, par le 
conseil municipal et ne peuvent être inférieu
res au barème ci-après :

« Pour les maires :
« Jusqu’à 500 habitants. : 500 fr. ; ' de 501 à 

1.000 : 800 fr. : de 1.001 à 2.500 : 1.500 francs ; 
de 2.501 à 5.000 : 3.000 francs • de 5.001 à 
10.000 : 5.000 fr. ; de 10.001 à ‘15.000 : 8.000 
francs ; de 15.001 à 20.000 : 10.000 francs • de 
20.001 à 30.000 : 15.000 francs ; de 30.001 à 
50.000 : 20.000 francs.

« Les adjoints pourront, sur la proposition 
du maire, recevoir une indemnité qui sera fixée 
par le conseil municipal. »

LE PARLEMENT COUTE CHER
Le A'ouveau Siècle (Jacques Arthuys) :
Le grand péril où nous sommes aujourd’hui 

demande des têtes froides, de la volonté, de la 
continuité et des connaissances sérieuses.

On ne trouve pas cela au Parlement. On ne 
pourra jamais l’y trouver, avec quelque majo
rité que ce soit, avec quelque combinaison que 
ce .soit.

Pourquoi ?
Parce que, de sa nature, le régime parle

mentaire et pseudo-démocratique ne peut 
au’accroître les dépenses, ou tenter de porter 
les recettes au niveau des dépenses. On pour
rait discuter là-dessus, déclarer que tout Par
lement n’est pas nécessairement dépensier, et 
que la majorité actuelle, sous (influence du so
cialisme el du communisme, _ est infiniment 
plus portée à consommer la ruine des finances 
que la majorité précédente.

C’est narfaitement vrai. Il n’y a rien & ré
pondre à cela : sinon que la politique financière 
de l’ancienne majorité paraissait moins tour
née vers la dépense et la démagogie, mais le 
paraissait seulement. Car, en fait, le système 
qui a consisté, pour faire face à des dépenses 
qu’on discutait peu, à emprunter parce que la 
confiance régnait encore, était un simple sys
tème de nature à différer les difficultés et non 
à' les résoudre.

L’OGRE SOCIALISTE
L'Eclair (Emile Duré) :
M. Loucheur s’en va donc. Mats — il faut le 

r&'imnaître loyalement — les choses ne seront 
pas après son' départ, dans un meilleur état 
qu’à présent, lil faudra que M. Briand déploie 
une farouche énergie s'il veut améliorer notre' 
fortune d’une façon sensible. Pour n'être pas 
demain comme hier, empêcher de choisir les 
ministres à sa convenance, il aura d’abord à 
déjouer les pires intrigues parlementaires. 
Qu’il les déjoue dans un sursaut de patriotisme 
dont il n’est, certes, pas incapable, quel minis
tère pourra-t-il. bien encore nous offrir ? Un 
ministère d’union sacrée ’? Parlons-en toujours, 
mais ne pensons jamais que ce qui reste du 
Cartel le laissera se constituer. S’adressant à 
(opposition, Pierre Bertrand déclare dans je 
a Oûotidien » : “ L’union sacrée ne peut së faire 
qu’avec nous, parce que c’est avec nous que le 
pavs l’a voulue. De vous, .U n’attend que votre 
ralliement. Si vous ne vous ralliez pas. ij n’at
tend que la bataille. » Cette déclaration est 
sans aucune ambiguité. Pierre Bertrand est 
plus dur pour l’opposition que pour Adb ©1 
Krim. Il exige qu’elle jui demande « l'aman ». 
Donc, pas de ministère d’union sacrée ! Alors, 
un ministère' de « concentration à gauche » ? 
Eh oui ! c’est de cette souris qu'accouchera, 
sans doute., la montagne parlementaire en mal 
de révolution. MM. Raoul Péret et Le Troc- 
quet serrait ministres et malheur à la France 
si après l’élévation de ces personnages de bon
ne volonté, elle s'abandonnait encore à la dé
fiance. L’ogre socialiste la dévorerait.

IL EST PLUS FACILE D’ACHETER 
UN MINISTERE

! a Liberté (Camille Aymard) :
Je sais une anecdote, dont je garantis l’au

thenticité, et qui illustre admirablement l’état 
d’âme de M. Loucheur, profiteur de guerre et 
nouveau riche.

M Loucheur apprit, il y a quelques années,

DERNIERE HEURE
La guerre du Rif
Casablanca, 16 décembre, — De l’Est, où 

Abd-el-Krim ne semble pas réagir contre 
l’occupation du pays Marnissa, l’attention 
est ramenée vers l’Ouest où l’on signale 
à Chechouan la formation d’une harka des
tinée à châtier les Béni Mestaba soumis. 
Les soumissions des gens de cette tribu 
continuent nambreusfos. 'Encore hiter, 150 
familles ont demandé l’aman. 800 familles' 
Béni Mestara non encore soumises, ont, 
d’après des reneignements officiels, pris 
rengagement d’interdire K’acàèfe dj; leur 
pays aux entreprises de l’ennemi et ont en 
revanche, obtenu le lifo|re accès dans la 
zone soumise. Sans préjuger de la valeur 
de ces engagements, il est permis de cons
tater que nous avons réussi à créer’ en 
avant de la ligne de nos postes, une zone 
de sécurité sur un front de 30 à 35 kilo
mètres et sur une profondeur de 7 à 8 ki
lomètres, tenu par des gens non soumis. 
Ces résultats encourageants nous permet
tent d’étendre notre action politique. Il 
n’est donc pas étonnant qu’Abd el Krim 
songe à effectuer une démonstration chez 
les Béni Mestara et cherche, par le pillage 
et le prélèvement d'otages, à rétablir, par 
ses procédés habituels de terrorisme, 
l’autorité qui lui échappe.

M.PasptrBffl$|e M. B^onger Miwappopte 
des fiances au Sénat

Paris, 16 décembre. — Les huit membres 
du groupe sénatorial de la gauche démocra
tique faisant partie de la commission des 
finances, ont été convoqués cet après-midi 
pour désigner un candidat à la succession 
de M. Béranger, rapporteur général, nommé 
ambassadeur de France à Washington.

Seize membres de la commission étaient 
présent. Il y avait un seul candidat, M. 
Pasquet, qui a été désigné à l’unanimité.

Le noyé aurait été assassiné

Giâteauroux, 16 décembre. — M. Jean- 
Baptiste Mériot, 63 ans, rentier à Cbâtil- 
lon, avait disparu mystérieusement depuis 
six semaines. On parla dans le pays d’un 
crime, parce que M. Mériot n’avait jamais 
manifesté l’intention de se donner la mort 
et possédait quelques centaines de francs 

départ deen poche au moment de son 
chez lui.

Le cadavre du disparu vient 
pêché de l’Indre, à quelques kilométrés 
de Ohâtif.on. On ne trouva sur lui que 
quelques francs. Les premières constata
tions ayant permis en outre de remarquer 
une profonde blessure derrière la tête, le 
parquet a décidé l’autopsie pour détermi
ner s’il s’agit d’un crime, d’un suicide ou 
d’un accident.

d’être rs-

La BOjafle traoipa de Boolope 
devant les tribunaux

Boulogne-sür-Mer, 16 décembre. — On se 
rappelle la tragique noyade au cours de la
quelle, le 8 août dernier, sur la plage d’Hardelot, 
treize enfants d une colonie scolaire qui 
gnaient sous la surveillance de leurs 
surs, trouvèrent la mort. Dette tragique 
est venue aujoud’hui devant le tribunal 
tionnel. Le révérend père de la Porte, direc
teur de la colonie, était inculpé d’homicide par 
imprudence, et M. Leclère Dupire, industriel à 
Watreloos, au nom de qui fonctionnait le pa
tronage, était poursuivi comme civilement res
ponsable. Aucune famille des victimes ne s’est 
constituée partie civile.

L’audience est présidée par M. Godefroy et 
M. Minet, du barreau de Boulogne, assure la 
défense des incilpés.

I La tribunal renvoie le prononcé du jugement 
à une audience ultérieure.

se bai- 
profes- 
affaire 
oorrec-

qu’un riche Parisien, qui habitait alors un bel 
hôtel au Rond-Fomt des Champs-Elysées, possé
dait — comment dirai-je i — un petit meuble 
intime qui avait naguère appartenu à la favo
rite. Je ne l'ai point vu, mais je me l’imagine 
volontiers ainsi : cadre de Dois ouvragé joli
ment, avec une gracieuse cuvette oblohgue en 
faïence décorée de fleurs oleues.

Dès qu’il sut cela, M. Loucheur fut dévoré 
d’un désir violent. Il n avait jamais rien désiré 
aussi fortement. Il ne devait rien désirer si ar
demment dans sa vie, si ce n’est le ministère 
des Finances. Il fit donc porter à l’heureux dé
tenteurs de l’objet historique — de qui je tiens le 
fait — des propositions d achat.

Mais le propriétaire, grand amateur des cho
ses du passé, ne voulait1 pas s’en déssaisir. Il 
fit répondre à M. Loucheur qu’il était inutile 
d’insister.

Loin de le décourager, ce refus ne fit qu'exci
ter M. Loucheur. Il fit comme à la salle des 
ventes : 50.000 francs, iuo.000 trancs, 150.000 
francs...

Oui, pauvres gens qui souffrez et qui peinez 
par ce dur mois de décembre où le froid engour
dit vos membres et oppresse vote poitrine : M. 
Loucheur. profiteur de guerre et nouveau riche, 
offrit 150.000 francs pour le petit meuble de la 
Du Barry. Que n’eû-il paé offert pour sa’chaise

Mais, malgré tout son argent, M. Loucheur 
n'obtint pas l’objet de ses plus vifs désirs.

Ce qui prouve, une fois de plus, qu’il est 
plus facile, en France, avec de l'argent, d'ache
ter un ministère que a'entrer dans l’intimité 
d’une jolie femme.

rectitude dans l’esprit, la tenue et la conduite.
On passait là-dessus. On passait sur tout.

Mais vers qui se tourner maintenant ?
La faillite de l’ingéniosité, après la faillite 

de la technique, limite fort le choix.

L’ESPRIT DE COTERIE
La Victoire (Hervé) :
Voilà Loucheur par terre : la Commission des 

finances l’a démisisonné.
Huit jours ont suffi pour le dégonfler.
Quel flair avait eu le président du Conseil de 

l’embarquer sur son navire ministériel ! Comme 
quoi dans la République des camarades, l’es
prit de coterie et de clan peut aveugler un 
homme aussi intelligent que Brianci. au point 
de choisir en une heure aussi tragique comme 
minitre des Finances un pareil hanneton.

LA MACHINE A PERDRE L’ARGENT
Le Matin (Louis Forest) :
Si le service de perception tel qu’il est com

pris en Alsace et en Lorraine fonctionnait dans 
toute la France, l’économie serait de 30 mil
lions !

Aussi va-t-on établir là-bas le nôtre, de sorte 
que toute l’ingéniosité de notre ministère 
Finances tend à perdre un million au 
d’en gagner trente !

des 
lieu

JAMAIS DEUX SANS TROIS

Un train tamponné sur fEst
Paris, 16 décembre. — La Compagnie 

l'Est. nous .communique l’information 
vante :

Ce matin, vsrs 10 heures, un train de 
marchandises qui se dirigeait vers Nancy, 
et s’était arrêté près de Lagny, sur la ligne 
fie Paris-Strasbourg, à la suite d'une ava
rie, a été rattrapé par un train de voya
geurs. Quelques voyageurs ont été contu
sionnés. Les dégâts matériels sont peu im
portants, mais l’obstruction momentanée 
de la voie a provoqué de nombreux retards 
de trains pendant une partie de la journée.

L’êtmgs et Ejsteimto de M. 
va-Salie être êo-aircle ?

de 
sui-

Saint-Etienne, 16 décembre. — Après 
avoir gardé pendant quatre heureè chaque 
fois et deux jours de suite Mme Froment, I 
vendeuse de M. Chambre, marchand d’ar- ; 
ticles de musique, trouvé mort à Saint- > 
Chamond,- et la sœur de celle-ci, Valentin® 
Paire, gérante de la succursale de Saint- , 
Chamond, M. Cha-zal, juge d’instruction, a 
décidé de placer sous mandat de dépôt les i 
deux sœurs que cette mesure n'a pas l’air ; 
d’affecter 'beaucoup.

Toutes deux persistent à affirmer que M. ! 
Chambre s’est suicidé après une discussion ’ 
avec Mme Froment, qui refusait de se 
rendre chez lui à .Saint-Etienne, mais les' 
invraisemblances criantes ont décidé le ! 
magistrat instructeur à prendre sa déter- ! 
mlnation. '

En effet, M. Chambre tenait un revolver j 
dans sa main droite alors qu'il avait, la 
tempé droite trouée, et que ses cheveux n’é
taient pas roussis. De plus, le suicide ne 
fut signalé’ qu’à 8 heures du matin et l’auto
mobile de M. Chambre fut arrêtée pendant 
toute la nuit sans être allumée devant la 
succursale.

Enfin, dans le portefeuille du marchand 
d’articles de musique, on a trouvé une pho- j 
togrâphie le représentant qui ne laisse 
place à aucune équivoque sur scs rapports I 
avec Mme Froment,

Testât V3 mptioa fie îoeetonoaires
Paris, 16 décembre. — M. Pierre Leduc, 

industriel à Blanc-Misseroiî, demeurant, 35, 
rue du Quesnoy à Qucvrochain (Nord) a 
été envoyé à la Santé par M. G lard, juge 
d’instruction pour tentative de corruption 
de fonctionnaires et outrages.
Ayant obtenu 8 millions de dommages de 

guerre, il craignait de voir cette somme ré
duite à 2 millions par le comité de précon
ciliation à la suite de la loi sur la révision 
des dommages de guerre. M. Leduc avat 
promis à M. Willoquez, rapporteur des ré
gions libérées de lui ouvrir un compte de 
50.000 francs afin d’obtenir des renseigne
ments sur l’état de son affaire et avant- 
hier dans le bureau de M. Willoquez, au 
ministère des régions libérées, il lui re
mettait 10 billets de cent francs. La sûreté

Jose-pii ïïultsil 
en’Sw la Prti Fmiirt Hwsi
Paris, 16 décembre. — Le prix Femina- 

Vie Heureuse a été décerné aujourd’hui à 
M. Joseph Delteil, pour son livrç « Jeamïe- 
d’Arc », au cours du déjeuner chez la du
chesse de Rohan.

les Sports
LE RAID DE NOGUES

Paris, 16 décembre. — Làvialeur N, 
gués, auteur du raid Paris-Téhéran, en : 
heures de vol effectif, est sur le chemin r 
retour.

Après une première étape sans incidei 
Téhéran-Bucarest, Noguès a couvert. ; 
circuit Bucarest, Sofia' Salonique, Athèile 
Il a totalisé à ce jour 11.500 kilomètres.

Ml ™f=ISIV!E

Roinano,
et 7 ; 16,-50

2.

HIER A VINCENNES
Prix de Fontaine-Henry. — 1. uiéa; 2. Uléa 11 

3. Tirelire.
I?ari mutuel : 17 et 9 ; 13 et 6 ; 21,50 et 10.
Prix de Chalon-sur-Saône. -- J. 

\ ieux Voleur ; 6. Vice Consul il.
Pari mutuel : 26.50 et 14 ; 13 

et 8.
Prix de Limours. — 1. Ugo, 2. Villageoise.

3. Tango.
Pari mutuel : 18 et 9,50 ; 11,50 et 9,50 ; 12 

et 6,50.
Rrix d’Ecouche. — 1. Vieille Mondaine, 

Voltigeur III, 3. Vaoulette.
Pai’i mutuel ; 31,50 et 15 ; 14 et 8 ; 18,50 et

Prix Joseph Lafosse. — 1. Anita I\’, 2. Ai
glon III, 3. Alberose.

Pari mutuel ; 53 et 30 ; 19,50 et 11.50 ; 71,50 
et 28,50.

Prix de Mantes. — 1. Uzès 2. Sennoise 3. 
Thalis.

-Pari nwtuel ; 45,50 et,28 ; 14,50 et ’üfL; .. 
13.50 et 6,50.

LE CONCOURS DE TIR A COSNE-SUR-LOIRB
Voii le classement du concours de tir qui a 

eu lieu dimanche dernier à Cosne.
Concours public. — Fusa lebel à 200 mètres, 

— Catégorie A. : Prix d'honneur : M. A. Jost 
(100) ; MM. 1. Garnier ; 2. Berthelût • 3. Bré- 
dard ; 4. Pincot ; 5. Bidault.

Catégorie B. : Prix d’honneur, M. Josse (75) . 
MM. 1. Pouvesle ; 2. Vilnat ■ 3 Brédard fils ; L 
Bureau ; 5. Coulpter ; 6. Leguay.

Catégorie C : (Pupilles) Prix d'honneur, M. 
Moreau ; MM. 1. Dumont ; 2. Carroué : 3. 
Nault : 1. R. Girardy ; 5. Fores b ; 6. Chotard ; 
7. Lussier.

Tir réduit au lebel à 20 mètres. — (résrevé 
aux pupilles) Prix d’honneur : M. Moreau . 
MM. I. Dumont ; 2. Lussier ; 3. Labaumu ; 4. 
Violélté.

Revolver. — (réservé aux adultes) : Prix uni
que M. Garnier.

Carabine. — (catégorie adultes) : Prix d’hon
neur M. Rognier ; MM. 1. J. Bureau ; 2. Gar
nier ; 3. Mme Garnier ; 1. Berthelot ; 5. Ravet.

Catégorie pupilles : Prix d honneur, M. Pé- 
tlllqt ; MM. I. Favard ; 2. Girardy ; 3. Moreau ; 
4. Chotard ; 5. Riohalet ; u. Dumont ; 7. Lus
sier ; 8. Violette : 9. Nault ; 10. Poisson'; H. 
Gaudré ; 12. Forest ; 13. Louis.

Catégorie dames. Prix d'honneur, Mme Gar
nier ; 1. Mlle Brédard ; 2. Mlle Brédard P.

Concours militaire. — MM. 1. A. Jost ; 2. 
i Brédard, père ; 3, Berthelot ; 4. Brédard fils 
; 5. Josse ■ 6. Vilnat.■ niciiuib J.W Lie UCllU uaaico. J_CL OU'IGIU. 5 u. v 1111(11.

générale prévenue par M. Willoquèz, ‘ dîs-’’ .Ghampïcamat (réservé aux membres de la. so- 
simulait dans un placard deux inspecteurs ; c!été). — 1-usil Jebel à 200 mètres : 1" Catégo- 
qui arrêtèrent M. Leduc. ,a?u î°nÀ-1 n-îæ.1^' G?’-pc'

Celui-ci déclara pour se défendre qu’il vilnat. U ’ ‘ ' J°bt ’ J’ Bledard r‘5 ; b’
O T’Ol 1 T CS Y-C-TlLs z-li-1 + C-. si ! -I Tl , T A.C1 T--. . »n’avait pas voulu du tout influencer M. 

Willoquez en sa faveur, mais simplement 
obtenir des renseignemenls, car il ne sa
vait pas à quoi s’en tenir et avait d’im
portants achats à faire en Angleterre.

Il donna comme preuve à l’appui de sa 
défense, que le rapporteur de son affaire 
n’était pas M. Willoquez, mais M. Vanhes. 
Il a choisi pour défenseur M6 Henri-Robert.

Révolver à 20 mètres. — 2° catégorie adul
tes : Prix unique <: M. Brédard. Fusil lebel a 
rOO mètres.

3' Catégorie pupilles : MM. 1. 'Dumont ; 2. 
Moreau.

Prix spéciaux aux lireurs ayant- obtenu -e 
meilleur classement dans l’ensemble fies- con- 

; MM. Brédard, Moreau.
------------------- ------------ ----------

cours

Deux des espions anglais 
ont été confrontés hier

CE N’EST DONC PAS AU PARLEMENT 
QU’IL FAUT S’ADRESSER

Le ournal (Clément Vautel)
— Faites-moi de la bonne politique et je vous 

ferai de bonnes finances.’
Ce mot historique n’est même plus vrai.
Aujourd’hui, pour faire de bonnes, finances, 

il ne faut pas faire de politique du tout.

IÆ PLAFOND DES IMPOTS CEDULAIRES
Le Figaro (Lucien Romier) :
La journée d’hier nous apporta un fait qui 

surpasse an valeur tout le reste. Une déléga
tion des contrôleurs dès contributions directes 
fut entendue par la sous-commission fiscale du 
groupe radical-socialiste. Les contrôleurs des 
contributions directes sont les fonctionnaires 
qui appliquent l’impôt sur le revenu ; ils con
naissent, pour l’avoir éprouvé à chaque minu
te de leur travail, le rendement des mesures fis
cales, ils connaissent aussi bien, par leurs dé
marches quotidiennes, la capacité du contri
buable, et les répercussions de l’impôt. -

Qu’ont-ils dit, ces braves gensî Ils ont dit qu’il 
était inutile et injuste d’aggraver les impôts 
çédulairès sur le revenu. Que ces impôts 
avaient atteint leur « plafond » et que, tels 
quels, ils fourniraient des recettes suffisan
tes, si l’on donnait au personnel du contrô
le deux cents auxiliaires de plus et des 
tements convenables.

ET LA FAILLITE DU CARTEL ?

trai-

Le Quotidien (Pierre Bertrand) •
M. Loucheur avait une réputation d’ingénio

sité qu’il n’a pas justifiée, mais qui l’avait, en 
quelque mesure, désigné pour sa. fonction.

II ne lui manquait, assurait-on, qu'un peu de

IL ETAIT NE POUR ENCAISSER
Le Rappel (Ed. du Mesnil). :
Ainsi, avant-hier, la commission du budget 

de lia Chambre lui allonge brusquement cinq 
grands coups de pied au derrière.

— Tiens ! tiens ! fait M. Loucheur en sou- 
riaijt, nous ne semblons pas parfaitement d’ac- 
c.ord.

Et d’aller trouver M. Briand.
— Quoi I grommela le président du conseil, 

vous avez reçu cinq grands coups de pied au 
derrière ! Que signifie... '?

— Oh ! rien du tout. Une question de nuan
ces... Il suffira de s’expliquer. Et s’il le faut 
je ferai quelques petites concessions.

— Hum I enfin, nous verrons demain au 
conseil, des ministres.

Hier matin, au conseil fies ministres, M, Lou
cheur montre ses fonds fie culotte.

— Voilà, dit-il. tout guilleret à ses collègues : 
j'ai reçu hier cinq grands coups de pied au 
derrière, mais c’était pour « rigoler » ; en réa
lité, ça n’a aucune espèce d’importance. Des 
adversaires perfides ont exâgé la portée de ce 
geste.

Paris, 16 décembre. — Leather et Fisher 
les deux Anglais arrêtés pour espionnage, 
ont été confrontés cet après-midi par M. 
Peyre, juge d’instruction. Leather était as
sisté de M. Georges-Lévy-Hollander. Fisher 
a déclaré être convaincu que sa maîtresse 
Marthe Moreuil pratiquait l’espionnage 
pour le compte de Leather.

Il affirma que Leather s’entretint plu
sieurs fois à voix basse avec Marthe Mo
reuil, notamment une fois dans son bureau, 
et qu’il l’accompagnait à la gare lorsqu’elle 
se rendait dans le Midi. Il est certain que 
Marthe Moreuil recevait ainsi des missions 
secrètes. Fisher assista à ces entrevues, 
mais discret, il s’éloignait. C’est ainsi qu’il 
ne put entendre ce que Leather et Marthe 
Moreuil pouvaient se dire. Cette dernière ne 
lui fit aucune confidence à ce sujet-

Leather nie formellement avoir pratiqué! 
l’espionnage. .

— J’ai vu. dit-il, plusieurs fois Marthe Mo
reuil dans les bars. Je savais qu’elle était H’amie 
de Fisher, mais je ne lui ai jamais parlé.

Leather explique ses déplacements en 
France par la nécessité d’installer des 
agences de la maison de T. S. F. qu’il diri
geait. Jusqu’ici il n’avait pas gagné beau
coup) d’argent, mais il avait foi’ en l’avenir 
de l'entreprise et sa famille qui est très 
aisée, lui envoyait des mensualités impor
tantes.

Après la confrontation, les deux Anglais 
ont été reconduits à la Santé.

Ajoutons que les papiers trouvés dans 
un champ le long de la voie ferrée près 
d’Avignon et que l'on croyait avoir été je
tés par Marthe Moreuil, ne se rapportent 
nullement à cette affaire d’espionnage.

au- 
pu 
di-

LE F. C. COSNOIS A MOULINS
Le comité du F. C. C. de rugby s’excite 

près de son nombreux public de n'avoir 
conclure une rencontre sur son terrain le 
manche 20 : Nevers pressenti pour venir don
ner la réplique à nos locaux ayant décliné 
l’offre. Moulins nous demandant à la dernière 
minute, le comité soucieux de conserver les 
bonnes relations toujours entretenues avec .es 
club voisin a accepté son invitation et c’est- 
donc aux Moùlinois que le F. C. C. fera hon
neur de rendre visite. Rendez-vous de tous les 
joueurs gare de Cosne dimanche matin 20, a 

,10 h. 40.

CHAMPIONNAT DE LA LIGUE D’AUVERGNE 
Stade de Vauzelles

Le Football Club Moulinois, se sachant incom
plet et présentant des . équipiers non licenciés, 
déclare forfait avant le match et de ce lait 
abandonne la partie en faveur de LA. S. A. \.

Malgré cela, il est convenu entre les capitai
nes des fieux équipes que, pour satisfaire le pu
blic, une partie amicale aurait lieu tout en con
servant dans chaque clan i esprit d’être vain
queur. Aussi le public, qui était fort nombreux, 
a pu assister jusqu’à la dernière minute à un 
match qui ne laissait rien douter du forfait de 
Moulins. D’ailleurs, sur la demande de l’A. &. 
A. V., et pour satisfaire le public, M. Loiseau, 
arbitre officiel de la Ligue d'Auvergne, dirigea 
la partie, qui lut très’ disputée et ce n’est qu'a 
la deuxième mi-temps que Vauzelles marqua ïe 
premier but, Moulins égalisa sur un pénaltv. La 
fin fut sifflée en faisant match nul de l"à i. 
Avant la partie, à la mi-temps et à la fin du 
jeu, le Cerclé Musical de vauzelles charma les 
nombreux assistants en execulant les meilleurs 
morceaux de son répertoire.

ta tlofâtim ûe i’AmMie frauçaisa

IL FAUT CHANGER QUELQUE CHOSE
La Lanterne (F. H.) :
Et puis, politiquement, le prestige est atteint 

Le dompteur n a plus le regard qui maîtrise 
les fauves. Comment voulez-vous qu’il ne soit 
pas dévoré ?

Tout cela est dit sans considération dp la 
valeur des projets. Ils seraient excellents, que 
leur sort serait le même. Nous savons au sùr-
plus qu’ils ne sont point parfaits.

Nous sommes une fois encore devant un 
monstre à sept têtes, un -monstre mort-né. Main
tenant, il va falloir songer à autre chose. Nous 
faisons pitié à toute l’Europe — y compris la 
Grande-Bretagne •*

Paris, 16 décembre. — Parmi les 97 dotations 
de 25.000 francs attribuées par l’Académie 
Française, nous relevons les noms suivants :

Nollait, commune de Bessay (Allier) ; Vilain 
Eugène, cultivateur à Aupigny-sur-Nère (Cher), 
15 enfants, 11 vivants ; sxjtteau, cultivateur à 
Neuville-aux-Bois (Loiret), 
Dhaunaut Fernand, maçon 
vre).

L’Académie décerne des 
aux époux suivants :

Maillot Edmond, cultivateur à Vornusse (Cher), 
8.enfants vivants ; Barbarie Gilbert, cultivateur- 
métayer à Les Maillërots-feainLËtienne-de-Vlcq 
(Allier), 7 enfants vivants . Péan Auguste, Jour
nalier à Saint-Germain-des-Fossés (Allier), 8 en
fants vivants.

Dotation de 25.000 francs :
Joly Claude, fermier à Terrans (Saône-et- 

Loire), 17 enfants, 13 vivants ; Saffroy Henri, 
métreur vérificateur, Sens (Yonne), 12 enfants, 
11 vivants.

Dotation de 10.000 francs :

STADE GANNATOIS BAT F. G. SAULTZETOIS 
PAR 7 BUTS A 1

Le coup d’envoi est donné par les Stadistes 
qui se rendent directement sur le terrain ’ des 
visiteurs qui se dégagent mais les stadistes ne 
s’arrêtent pas là et jouent continuellement 
dans les buts de Saultz et portent le score ûe 4 
buts à 0 à la première mi-temps. Puis’ la 
coude mi-temps est sifflée sur lé score de 7 È 

■ 1. ce qui prouvent la nette supériorité des sta- 
distes qui ne jouaient qu’à dix.

11 enfants vivants ; 
à Moulins-Ollier (Nié-

prix de 10.000 francs

Noue Fabien, blessé de guerre, cultivateur a 
Bertille, 7 enfants vivants.

Dotation de 10.000 francs :
Vaucouloux l’aul, chevalier de la Légion 

d'honneur, garde particulier à Sougy (Nièvre).

ASSOCIATION SPORTIVE MACONNAISE
C’est dimanche 20 décembre que l'Associa

tion Sportive Mâconnaise recevra, sur son 
terrain) l'excellente équipe première du . Fa- 
cin.g Club Chalonnais.

Ce beau match attirera, à n’en pas douter, 
la foule des grands jours au stade du Breuil.

Chalon qui battait dimanche dernier Blanzy, 
prendra, certes, 
excellente place 
gogne. division

Les Aséraités 
appeler à leur __ ___
leur énergie pour faire figure honorable 
vant ces virtuoses du ballon rond.

Coup d’envoi à 2 heures précises.

grâce à sa ligne d’avants, une 
dans le chanipionnai de Bour- 
d'honneur.
devront s’employer à fond .?t 
aide toutes les ressources cie 

de-

L’ETOILE MORVANDELLE A BATTU • 
LE S. C. NIVERNAIS

Le match sur le terrain du Tonkin, à Névers, 
disputé le 13 décembre, entre le Cercle Sportif 
Nivernais et l’Etoile Morvandelle, s’est terminé 
à l’avantag de cette dernière, par 3 à 0, pour 
la première équipe, et 5 à 1 pour la seconde.

UNION SPORTIVE SANCERROISE
Dimanche prochain, l’Union Sportive Sancer- 

roise doit recevoir sur son terrain. (Union Spor
tive de Pougues-les-Eaux. On s'attend à uns 
rencontre intéressante.
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Le tennis à Nevers
Ce n’est guère la saison réservée aux exploits 

de nos fines raquettes. Les courts en plein air 
sont peu favorables à cette époque de l’année 
et comme Nevers n’a pas la bonne fortune de 
posséder les halls splendides du tennis Club de 
Paris, on chôme un peu. Mais cependant le 
tennis vit. s’organise, se prépare à faire l’an 
prochain mieux que les saisons précédentes. 
Il veut donner aux joueurs le confort maxi 
rnum. Il veut aussi permettre à tous les Niver
nais qui s’intéressent à ce beau sport de sui
vre les exploits de nos joueurs et de les encou* 
rager.

Gréer, aménager, améliorer ce qu'il existe, 
donne à ses membres le maximum ds facilités 
pour pratiquer leur sport, faire de nombreux 
adeptes, organiser des rencontres et des tour
noi’

TENNIS CLUB DU PRE FLEURI
Procès-verbal de la séance du 19 décembre 

1925 :
Constitution du comité. — Confirmant les dé

clarations prises aux réunions préparatoires, 
le comité est définitivement constitué comme 
suit : MM. d’Assigny, président ; Gourteman- 
che, Tixier, vices-présidents : Brunet, Bou- 
vault, Laborie, Bourdier, membres, formant la 
commission technique.

Les fonctions de secrétaire et trésorier seront 
remplies par M. Bourdier et M. Laborie sera 
trésorier adjoint.

Convention avec l’U. S. N. — Le comité dé
cide de s’entendre avec l’U. S. N. au sujet des 
courts. 11 est donné lecture de la lettre écrite 
Sar M. le présidera, td’e l’U. S. N. sur cette ques- 

on. Il est définitivement décidé que la som
me versée à l’U. S. N. par le tennis sera de 
1.000 francs aux conditions de détail stipulées 
dams les lettres échangées à ce sujet.

U est toutefois précisé que les membres du 
T. C. P. F. auront droit d’entrée gratuite au 
Pré-Fleuri (sauf exception pour les matches de 
championnat).

Le président est chargé de répondre à l’U. 
S. N. et de préciser ce dernier point.

La correspondance échangée à ce sujet sera 
déposée aux archives du comité dé tennis.

Inventaire. — Un inventaire sera passé et un 
état dé lieux établi. M. Bouvault en est chargé 
par le T. C. P. F. et s'entendra directement 
avec-1 U. S. N.

Tournoi 1925. — Les dates retenues pour le 
tournoi sont les 13 et 14 juillet le secrétaire 
confirmera au comité du Centre.

Statuts et règlements. — Des statuts sont 
établis par le comité. Un exemplaire sera 
adressé à chacun des membres inscrits au T. 
C. P .F.

Gestion précédente. — II est donné quitus de 
la 'gestion précédente à M. Bouvault ex-tréso
rier. Le reliquat restant s’élève à la somme de 
312 fr. 35 versés entre les mains de M. Bour
dier, trésorier.

Ouverture d’un compte. — Un compte sera 
'ouvert à la banqfue Populaire et un premier dé
pôt de 312 fr. 35 sera effectué au compte du 
Tennis-Club-Pré-Fleuri. Un. carnet de chèque 
sera titré au nom dudit Club et déposé entre 
les mains dui trésorier.

Cotisations. — Les cotisations fixées par les 
statuts seront encaissées par l’intermédiaire de 
la banque qui présentera les quittances à domi
cile.

Le trésorier est chargé de la surveillance des 
encaissements.

Cotisations en retard. — Les joueurs dont les 
noms suivent n’ont pas encore acquitté leur 
cotisation pour l’année 1925.

TMault, Trivas, Riom. Le trésorier écrira.
Matériel du secrétariat. — Le secrétaire est 

autorisé à traiter avec le fournisseur, dormant 
le meilleur prix, pour l’achat de lettres, enve
loppes et fournitures diverses nécessaires à la 
première installation. Il sera procédé à la plus 
stricte économie.

Facture Bigarnet. — Le trésorier écrira à M. 
Bigarnet au sujet de la note adressée par ce 
dernier à M. le docteur Brunet ; note faisant 
double emploi avec une autre précédemment 
acquittée

Procès-verbaux. — Les procès-verbaux seront 
établis après chaque réunion et seront pagi
nés sans interruption jusqu’à décision à inter
venir du comité ou d’un comité ultérieurement 
nommé.

Le procès-verbal de la séance du 19 novem
bre portera, à sa première. page le numéro 1.

Afin d’éviter toutes recherches inutiles le ■ co
mité rappellera le numéro de la page chaque 
fois qu'une question le rendra nécessaire.

Il est recommandé à tout membre faisant 
une réclamation ou une demande de faire de 
même s’il y a lieu.

Statuts et règlements (section de l’U. S. N.)
1" L’association fondée à Nevers sous la dé

nomination du Tennis-Club du Pré-Fleuri, sec
tion de l’U. S. N. ; affiliée ’ à la Fédération 
Française de law-teamis se compose de 1" 
membres d’honneur ; 2” membres actifs an
nuels 3’ membres honoraires.

2° Toute personne qui désire devenir mem
bre du T. C. P. F. doit signer une demande 
d’admission appuyée, par deux membres de 
l'association.

L’admission ne sera définitive qu’après rati
fication du comité, dont il sera donné avis au 
postulant..

Toute romande d’admission émanant d’un 
mineur dGs être visée par le père ou la mère.

Les démissions doivent être adressées avant 
le 1” janvier de chaque année.

A defaut de cette formalité il est formelle
ment entendu que la cotisation sera exigible 
pour l’année suivante.

Les radiations peuvent être prononcées pour 
motif grave par le comité, le membre intéressé 
ayant été préalablement appelé à fournir des 
explications.

3° Les cotisations sont dues une fois l’an
née commencée, c’est-à-dire apres le 1er jan
vier. Les quittances seront'recouvrables du 1“ 
au 15 décembre de l’année précédente.

A) Les membres d’honneur sont exempts de 
tout droit d’entrée ou cotisation, Les membres 
actifs sont tenus de payer dès leur admission 
1° Un droit d’entrée de 10 fr. ; 2* Une cotisa
tion annuelle de 70 fr.

Pour les membres actifs d’une même famille 
les cotisations sont ainsi fixées ; 1” raquette, 
70 fr. ; 2° raquette, 50 fr. ; 3” raquette et sui
vantes, 30 fr. Doit d’entrée 10 fr. par person
ne.

Les membres actifs âgés de moins de 15 ans 
au moment de leur admission sont tenus de 
payer jusqu’à la fin de l’année au cours de la
quelle ils auront atteint l’âge de 16 ans, une 
cotisation annuelle die 40 fr.

Les membres actifs, dés autres sections de 
l’U. S. N. seront admis à faire du tennis dans 
les mêmes conditions que les autres membres 
moyennant une cotisation annuelle de 50 fr. 
seulement, A leur demande d’admission ils de
vront joindre leur carte de membres de l’U. S. 
N. établie pour l’année courante.

Les membres honoraires sont tenus de payer 
dès leur admission une cotisation annuellel'de 
20 fr. qui leur done droit d’assister gratuite
ment-aux séances d’entraînement, matches et 
tournois.

B). Les personnes étrangères au Club pour
ront jouer sur lel courts du T. C. P. F. aux 
conditions suivantes :

Deux mois : 60 fr. ; un mois, 40 fr. ; quinze 
jours, 30 fr. ; huit jours, 20 fr.

Les membres du club perso,onnellement res
ponsables du paiement, auront droit d’amener 
.des invites joueurs moyennant :

Une somme de trois francs la matinée par 
invité ; une somme, de quatre francs, la mati
née par invité sauf les dimanches et jours de 
fêtes (après-midi).

4" A) L’association a à sa tête un président, 
deux vices-présidents. Le président ou, en son 
semblée absence, un des vices-présidents à tour 
de rôle, représente l’association en toute cir
constances, préside l’assemblée générale qui 
aura lieu au moins une fois par an en novem
bre.

B) Un comité composé de quatre membres 
nu maximum, dont l’utilité est reconnue, a 
dans les limites des présents statuts tous pou
voirs pour une bonne gestion des intérêts spor
tifs, moraux et administratifs du T. C. P. F. Il 
se’réunira au moins quatre fois par an sous 
la présidence du président <ln T. C. P. F. ou 
un des vices-présidents qui pourra émettre son 
avis, mais qui n’aura le droit de vote qu’en cas 
de partage.

Tout membre du comité n’assistant pas à 
trois réunions- du comité, sauf maladie, ou for
ce majeure, sera considéré comme démission
naire.

Le président, les vices-présidents et les mem
bres du comité sont nommés pour un an du 1» 
janvier au 31 décembre.

G) Le comité est élu par l’assemblée générale 
de tous les membres du T,. C. Fr”.F. Le vote 
par correspondance est '.admis.

Le comité choisi son président et ses vîce- 
jrésidents. ..............

MOULINS

Le Conseil municipal se réunira 
dimanche prochain

Le conseil tiendra séance dimanche 20 
décembre, à 8 heures du matin, salle de la 
bibliothèque, pour délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

Révision des listes électorales : dési
gnation de délégués.

Répartiteurs-pour 1926 : désignation.
Université populaire : désignation de 

trois délégués du conseil municipal.
Répartition de la contribution mobilière 

en 1926.
Rétablissement du fourneau économique: 

■vœu.
Nom de Joseph Sorrel à donner à la 

place des Tanneries : demande du comité 
du monument Sorrel.

Installation de corbeilles ou autres ré- 
cdpients dans les squares et jardins publics 
pour recevoir les papiers, prospectus, etc... 
Vœu.

Interdiction de la circulation des automo
biles sur les Cours : remise en place des 
chaînes : Vœu.

Installation de plaques indicatrices : rues 
Parmentier, du Marquisat, de la Motte et 
de la Petite Motte. Vœu.

Location de l'immeuble communal rue 
Bréchimbault : demande de M. Rochard.

Voirie : alignement rue de la Motte. Vœu 
Installation de l’éclairage électrique et de 

l’eau sur le chemin de halage à la Made
leine : pétition:
Puits communal rue de Decize : suppres

sion. Vœu.
Voirie : cession par voie d’alignement 

d’une parcelle de terrain rue de Decize : de
mande Pélissier.

Demande daaquisition d’un fauteuil se 
trouvant dans l’une des salles de la justice 
de paix.
Suppression de deux cassis rue du Repos. 

Vœu.
Déversement dans Dégoût de l’école de 

gendarmerie des eaux pluviales, ménagè
res d’un établissement situé commune 

■fi Àv€~ûiês : demande Mitton.
Service des eaux : établissement d’une 

nouvelle conduite maîtresse de distribution.
Service des eaux : extension des capta

ges d’eau potable.
Extension du réseau électrique au quar

tier des Champins : vœu.
Eclairage de la route de Clermont : vœu.
Création d’un, office public d’habitation S 

bon marché.
Etablissement d’une conduite d’eau au 

cimetière : approbation de la dépense.
Entretien de l'horloge publique : appro

bation du traité.
demande d’augmentation du prix du loyer.

Hôtel des Postes : augmentation du prix 
du loyer.

Pompes funèbres générales : demande 
de prorogation du traité en cours.

Familles nombreuses : modification du 
taux d’assistance.

Ville de Moulins : assurance des pro
priétés communales contre l’incendie.

Contingent d’aliénés : demande d'exoné
ration.

Chorale de Moulins : demande d’aug
mentation de subvention.

Subvention en faveur de la grève des 
banques : vœu.

Société de secours mutuels des employés 
de commerce et dé bureau : demande 
d’aTigmentation de subvention.

Octroi : pension proportionnelle de M. 
Goulinet.

• Mairie : pen'sioii dé retraite de M. Du
mont, ancien concierge. Révision.

Sapeurs-pompiers : pension Ide retraite 
M. Faure.

Hospices : crédits supplémentaires pour 
1925 ; vente d’un fourneau clé briques ; 
achat d’un hangar système Col : échange 
d’un terrain dépendant de la propriété de 
Saunes ; remboursement du prix des cer
cueils fournis aux indigents en 1924 : per
sonnel : admission à la caisse dés retraites 
des employés communaux ; budget de 1926.

Lycée de jeunes filles : remises d’ordres ; 
subvention d’entretien, demande de M. 
Dutheil ; demandes diverses.

Ecole nationale de musique : budget de 
1926.

Bureau de bienfaisance : crédit supprimé 
pour 1925 ; budget de 1926.

Bureau d’assistance : budget de 1926.
Ville de Moulins : budget de 1926.
Dépenses imprévues du 3° trimestre 1925.
Sursis d’incorporation.
Soutiens de famille.

Assistance aux vieillards infirmes et incu
rables.

Assistance aux familles nombreuses.
Assistance aux femmes en couches.
Et sur toutes les questions qu’il plaira a 

MM. les . conseillers municipaux de présen
ter à l’occasion de la session.

Le temps. — Hier, temps froid. Le thermo
mètre indiquait : à 7 heures, — 5” ; à midi, 0‘ : 
maxima, 1° ; minima, — 6‘ ; baromètre, 770 
m/m.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Bourg, 
12, rue Jàspard-Roux, un sac à main ; par M. 
Béguet, rue du Pont-Glnguet, un parapluie ; 
par M. Bëlin, route de Limoges, un fouet.

— Un portemonnaie a été déposé au bureau 
d’octroi du marché couvert.

— Une paire de gants a été laissée à la phar
macie régionale.

Chorale de Moulins. — La commission do la 
Chorale porte à la connaissance des membres 
honoraires que le premier concert d’hiver aura 
jie» mercredi prochain 23 décembre, salle Saint- 
Gilles. à 20 h. 30.

Les membres honoraires devront retenir leurs 
places au café de Paris, les mardi 22 et mer
credi 23. de 10 heures à midi.

Pour subvenir aux frais, il sera perçu 1 ou 2 
francs par place et suivant les Places.

Concours pour l’emploi da pharmacien des hô
pitaux. — Un concours sur titres est ouvert 
pour l’emploi de pharmacien des hôpitaux de 
Moulins. Prendre renseignements à l’hôpital gé’ 
néral. au secrétariat, rue de Paris. 49.

Boule moulinoise. — Communication :
La société la Boule Moulinoise invite tous ses 

membres à assister à la réunion générale qui 
aura lieu le dimanche 20 courant, à 16 heu
res précises, boulodrome Perrot, rue du Jeu-de- 
Paume, angle de la rue des Potiers.

Ordre du jour ; lecture du procès-verbal , 
compte rendu financier et moral ; renouvelle
ment du bureau.

Rejet de pourvois. — La Cour de cassation 
vient de rejeter le pourvois qui avait été formé 
devant elle par .Auguste Dassier, 24 ans, ma
nœuvre à Môntluçon, contre l’arrêt de ]a cour 
d’assises de T Ailier le condamnant à cinq ans 
de réclusion et à la relégation pour homicide 
volontaire.

Contravention. — La police a dressé contra
vention à un industriel pour embarras de la 
voie publique avec des billes de bois, rue Tho
nier et chemin de Npmazy.

Feu de cheminée. — Un feu de cheminée a 
éclaté clans l’atelier de M. Cocharu, rue de 
l’Epargne. Il a été éteint, après une heure de 
travail, par des pompiers et des agents. Les 
dégâts sont peu importants.
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

La Revue Hebdomadaire publis dans son nu
méro du 12 décembre 1925 :

Une enfance provinciale: Bordeaux, par Fran
çois Mauriac : Près d’Elémir Bourges, par Jean- 
Louis Vaudoyer ■ De la présidence à la Prison, 
par Ferdinand OssendowsKi ; A nos lecteurs, 
par François Le Grix.

Plon 8, rue Garancière Paris.
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Sos pêcheurs défendront leur île
En face la Parc des Célestiras existe une île 

charmante dont la société des pêcheurs a la 
ligne de Vichy est fière à juste titre. N’est-ce 
pas le joyau de son cantonnement ?

L’ingénieur des ponts et chaussées aurait de
mandé au président de notre société de pêche 
de faire abattre les arbres de cette île, car cet
te végétation serait un danger en cas de crue ! 
L’argument n'est pas nouveau, puisqu’un or
dre semblable, fut donné et .exécuté en 1909. 
L’île fut complètement rasée en quelques heu
res et toute la population vichyssoisê en fut in
dignée

Va-t-on recommencer cet acte de vandalis
me î 11 semble bien, cete fois, que les jolis ar
bres de cette île non moins jolie ne vont pas 
tomber comme par enchantement. M. Artin- 
ger, président de la société des pêcheurs à la 
ligne vient d’écrire à M. l'ingénieur des ponts 
et chaussées que les arbres de l’île des Léles- 
tins ne seront abattus que « sur ordre formel 
de la grande administration, qui en prendra 
toute la responsabilité. »

Mais cet, ordre viendra-t-il ?

LE BANQUET DES « GARS DU BERRY »
La Société amicale des « Gars du Berry », 

à Vichy, a donné, samedi soir 12 décembre, 
son premier banquet. Plus de 60 convives 
étaient réunis à l’hôlei du Lion d’Or, où M. 
Pierre leur servit des plats berrichons acco- 
modés de main de maître.

Grâce à l’entrain de tous, stimulés par l’ac
tivité du sympathique secrétaire' M. Bardary, 
la soirée a eu un succès complet. Les bons 
vins ayant délié les langues, les chansons -lo
cales furent vigoureusement applaudies et on 
dansa jusqu’au matin.

-----  ---------- .—_«©.---------------------

CANNAT
Banquet de la Fanfare. — Dimanche dernier, 

tous, les membres de la fanfare se réunissaient 
à midi à l’hôtel Giron, pour fêter Sainte-Cécile, 
leur, patronne. Etaient présents M. Laruas, 
président et tout le comité. M. le maire de 
Gannat, M. le sous-préfet et plusieurs membres 
honoraires tinrent à venir féliciter tous les exé
cutants de cette fanfare qui va en progressant 
et surtout son sympathique professeur M. Ro- 
trereau.

Etat civil :
Naissance. — Odette Jacqueline Larcher, rue 

de la Font-Creuzet.
Publications ae mariages. — Elle Chatel, agri

culteur à Vicq, et Jeanne Boutonhet aux Chil- 
luis : Marcel Gire, caissier à la recette des fi
nances, ■ et Marie-Louise Galaut. employée des 
f. J-.L, grande rue : Ernest Gros, négociant 
a Saint-James, et Antoinette Roux, à Saint- 
James ; Georges Muyaru, conducteur de tra
vaux, cours ne la République, et Olympe Dali- 
bard à Ehtrammes (Mayenne, ; Michel Martue, 
électricien, rue des Fossés-, et Louise Valletton 
domestique à Veaûce.

Décès. — Marie Daübannay, 82 ans, à l’hô-I 
pital : Antoine Peigue, ü7 ans, imprimeur, 4, 1 
rue Angélique-Arnaud.

KONTLUCOsï
Conférence de garnison. — Une conférence de 

garnison sera faite demain vendredi 1S décem
bre à 20 h. 30, au bureau, de la Place, rue La- 
tanal, par M. Dorideau, ingénieur aux usines] 
Saint-Jacques sur « La métallurgie dans ses rap-1 
ports avec la fabrication ae guerre ».

MM. les officiers de complément sont priés i 
d’assister à cette conférence.

Collision d’autos. — M. Emile Poncet, vété
rinaire à Cosne-d'Allier, revenait de Maillet en 
automobile lorsqu'à un croisement de routes au J 
lieüdit, « La Piiarderie ». n entra en collision 
avec une autre automobile conduite par M. 
Villatte, propriétaire à, Valon-en-Sully.

- Le choc fut si violent que l'auto de M. Ponset 
se retourna dans le lossé et- que Te Vétérinaire, 
fut pris sous la carrosserie.

Dégagé par les occupants de l’autre véhicule, 
M. Poncet se plaignit de contusions sur tout le- 
corps. Sa voiture est hors d'état.

Une enquête est ouverte.
Etat civil :
Naissances. — Robert Lartigaud. 52. avenue 

Jules-Guesde : Andrée Thomas) rue de l’Ouest ; 
Denise Moriginet. 27, rue des Nicauds.

MONTARGIS

LE BANQUET DES SOIXANTENAÏRES 
MONTARGOIS

S’inspirant de leurs collègues nivernais, les 
anciens de la classe 1885 à Montargis, sur l’ini
tiative de M. Maufort, ancien commerçant 
avaient organisé dimanche dernier un banquet 
amical pour fêter leur soixantième anniversaire.

Cette fête s’est déroulée dans une atmosphère 
de franche et cordiale gaîté et au cours de 
laquelle ont été bons souvenirs de jeunesse et 
chantés les refrains humoristiques et romances 
d’autrefois.

Voleurs arrêtés. — « Paris-Cenlre » a relaté 
dans quelles mystérieuses conditions une som
me de 29.500 fr. avait été voice à M. Coquet, 
hôtelier près de la gafre des marchandises. Le 
mystère qui entourait cette affaire se trouve 
aujourd'hui dissipé par l'arrestation des au
teurs de ce vol, qui sont Blanche Brédillard, 
18 ans, ancienne bonne des époux Coquet et 
.son ami Pierre Legendre, 22 ans.

GÏEN
Séances d’art apologétique. — Afin de docu

menter les patronages et groupements parois 
siaux de la région sur les merveilles de Lour
des, M. l’abbé Basseville, curé de Gien, a pris 
l’initiative de faire représenter un film d’art 
religieux intitulé : « La Tragédie de Lourdes ».

Les séances auront Üieu en matinée à 4 h .15, 
te dimanche 20 décembre, et en soirée le di
manche 27 décembre, à la salle du Fort Gha- 
bn.l. Le prix des places est ainsi fixé : 1 fr. 50 
pour les 3° ; 2 fr. 50 pour les 2’ et 3 fr. 50 
pour les premières.

CHATÏLLON-GOLLIGNY
UNION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE
La section châtillonnaise de l’Union Commer

ciale et Industrielle s’est réunie lundi dernier 
à. 17 heures, en assemblée générale.

Il est procédé au renouvellement du bureau 
qui aprs vote, se trouve composé comme 
suit : Président, M. Comergnat ; vice-président, 
MM. Victor Hamard et Louis Girard ; secré
taire. M. Zurfluh; trésorier, 'M. Rafétin.

De nombreux commerçants non inscrits ont 
donné leur adhésion.

NOGENT-SUR-VERNISSON
Etat civil :
Décès. — Eugène Pophillat, 76 ans, à La Mon

tagne
OUTARVILLE

Vol. — M. René Poisson, agriculteur, a cons. 
taté que quatre traits et un palonhier ont été 
enlevés à des charrues lui appartenant et lais
sées par lui dans les champs.
IWWWVVWVWVVWVWWWVWVWIWVMAA^W1.V\'VW11-VT 

CHEMIN DE FER P.-L.-M.

Une nouvelle station dénommée Billy-Marce- 
nat, située entre les gares de Crechy et de 
Saint-Germain-des-FosséS; sur la ligne de Pa
ris à Clermont, sera ouverte au public, le 10 
décembre prochain.

Elle sera desservie par les trains de voya
geurs ci-après :

Direction de SaintiGermain-des-Fossés : 
trains 1.103 à 8 h. 11 ; 1.075 14 h. 53 ; l.llü'20 
heures 50.

Direction de Moulins : trains 1.092 à 7 h. 44 ; 
1.128 à 14 h. 57 ; 1.056 à 18 h. 47.

Cette station sera ouverte au service des ba
gages, chiens et articles de messageries, y com
pris les denrées, finances et valeurs, dont je 
poids n’excède pas 100 kilos par colis les ex
péditeurs et destinataires seront tenus d’aider 
à la manutention.

NEVERS Comité Jean Baffier
Réunion du 16 décembreL’abbé Jacquand 

Organiste de l’église Saint-Pierre 
vient de mourir

Un grand artiste nivernais vient de mou
rir : M. l'abbé Jacquand, organiste de 
l'église Saint-Pierre de Nevers.

i Entré jeune comme élève à l’institution 
; Saint-Cyr, il étonna rapidement par sa 
' virtuosité et la précocité de son talent ; 
| ion ardeur était telle que son professeur, 
M. le chanoine Poupin, dût souvent modé
rer un enthousiasme qui menaçait d’altérer 

| sa santé.
I Ordonné prêtre, il professe à Saint-Cyr 
en même temps que les mathématiques, la 

i musique à laquelle il devait se consacrer 
! exclusivement peu' après.

Jusqu’en 1906, date à laquelle il fut nom
mé titulaire du grand orgue de Saint-Pier 
re, M. l’abbé Jacquand dirigea avec succès 
la chorale de ITnstitulion Saint-Cyr ; les 
séances artistiques qu’il organisa demeu
rent célèbres, l’exécution intégrale de 
l'Athalie, de Mendelssohn est restée mémo
rable. En même temps, son activité lui 
faisait accepter pendant vingt ans la char
ge, toute de dévouement, d’organiste et de 
chef d'orchestre du clos Saint-Joseph, qm 
lui doit de nombreux succès.

Organiste à Saint-Pierre, il s'appliqua à 
ses nouvelles fonctions avec un grand 
amour ds la musique religieuse - et une 
compréhension exacte du style de l’orgue. 
C’est alors qu’il entrepr.it de vulgariser les 
œuvres des grands maîtres ; l’audition de 
YEnfance du Christ, de Berlioz est encore 
présente à la. mémoire de tous.

M. l’abbé Jacquand, qui s’était d’abord 
fait connaître pianiste 'virtuose émouvant, 
se révéla bientôt compositeur délicat. Son 
Apothéose de Jeanne d’Are, sa Cantate à 
Bernadette et tant d’autres œuvres de 
moins grande envergure; mais toutes de 
facture parfaite, attestent la. valeur, in
soupçonnée pour beaucoup, d’un talent per
sonnel qui savait allier à l’élégance natu
relle des formes classiques une sûreté 
d’écriture moderne du meilleur' aloi.

La mort de M. l’abbé Jacquand laissera 
de profonds regrets parmi ses amis et les 
nombreux élèves chez qui il sut développer 
surtout le sens musical et l’amour du beau, 
gg a BB M tfa K S g B B

I»a tournée E*. viendra donner
AUJOURD’HUI tîEteZ 17 décembre

un© grand© soirée do gala avec sa sî?per'fee 
revue

Oiié nomüs ?
C’est un grès succès «a perspective pour 1© 

sympathique autour Gômèdieli et pour ioe artis
tes que nous avons applaudis dans, les tournées 
Comte. Vu son importance le spectacle com
mencera à 8 heures 4S très préciser,

XuOTJES VOS ï’ÏLJkÇES ®Ê®EJ 
s à s s s b à £

Dmandtë, Consi il générai

LeConseil général de la Nièire se réunira 
dimanche 20 courant, à 10 h. 30 du matin, en 
sf-B’ice extraordinaire.

LE SOUVENIR FRANÇAIS
Une quête en faveur du Souvenir- Français 

sera faite à la Cathédrale dimanche prochain 
20 décembre,' à l’issue des vêpres.

Le lendemain lundi à 9 h. 45,. également à la 
Cathédrale, une messe sara célébrée pour les 
soldats et marins morts pour, la France.

Des places seront .réservées aux membres ad
hérents de l’association.

Les personnes qui désireraient témoigner dé 
leur sympathie effective pour l'œuvre du Sôu- 
vepir Français n’aura.ient pu remettre en temp 
utile leur offrande, à l’une des dames cfuêteu- 
ses, sont priées de l’adresser à M. le comman
dant Cliatelin, trésorier, 41 rue de Paris.

ECOLE DE MUSIQUE
Marché Carnot (premier étage}

Des cours municipaux gratuits de musique 
et d’instruments ouvriront le -i janvier pochain ;

Tableau, et horaire des cours
Solfège. — Cours supérieur et harmonie : 

professeur. M. Charlet (le- lundi, de 20 à 22 
heures! ; cours élémentaire adultes : professeur 
M. Buteau (le samedi, de ’M à 22 heures) ; cours 
élémentaire tentants : professeur, M. Gharîet 
(le jeudi, de 16 a 18 heures).

Violon_ — Professeur : M. Gonin : cours supé
rieur : le lundi de 20 à 22- heures ; cours élé
mentaire : le mardi, de 20 à 22 heures.

Piano. — Cours supérieur : pofesseur : Mlle 
Déroché (le vendredi, de ly à 21 heures) • cours 
élémentaire adultes ; professeur, Mlle Beaufils 
(le dimanche, de 10 à 12 heures) ; cours élémen
taire enfants : professeur i\Ulè Durand (le jeudi 
de 13 à 15 heures).

Instruments à anches et flûte. — Professeur : 
M. Giarlet, cours élémentaire, le mercredi, de 
10 h. 30 à 21 Heures ; cours supérieur : le di
manche, de 10 h. 30 a 12 heures.

Instruments en cuivre. — Cours supérieur : 
professeur, M. Bouilfer fils (le dimanche, de 
9 heures à 10 h. 30 (matin) ■ cours élémentaire: 
professeur, M. touiller père (le jeudi, de 19 h. 30 
à 21 heures).

Conditions d’admission
Solfège. — A) Cours élémentaires : élèves il 

partir de 10 ans- ; B) cours supérieur : élèves 
sans limite d'agé, sur examen.

Piano et violon. — A) Cours élémentaire : 
12 élèves par cours sur examen de solfège'; iq 
cours' supérieurs : 12 élèves par cours sur exa
men d’instrument.

Instrument en cuivre et instruments en bois. 
— A) Cours élémentaire : 15 élèves par cours 
sur examen de solfège ; B)-cours supérieur : n> 
élèves par cours sur examen d’instrument.

Inscriptions
Les inscriptions sont reçues, dès à présent 

et jusqu’au 31 décembre, à la mairie (secréta
riat).

La date des examens pour les cours supé
rieurs et les cours d’instruments sera fixée ulté
rieurement.

GROUPEMENT DEPARTEMENTAL 
DES MUTILES DU TRAVAIL

On nous prie d’insérer le communiqué sui
vant :

Les camarades mutilés du travail sont priés 
d’assister à la réunion générale de fin d'année, 
qui aura lieu le-dimanche 20 décembre,-à 14 h. 
salle de la mairie.

Les adhérents du groupement sont priés do 
vouloir bien s’acquitter de leurs cotisations.

Ordre du jour : Paiement des cotisations , 
adhésions ; lecture du procès-verbal de la der
nière réunion ; rapport financier : conférences 
des Sections ; questions diverses.

LA FETE DES
« POILUS NIVERNAIS DE PARIS »

La section des Poilus Nivernais de Paris don
né sa première fête le 20 décembr courant dans 
les salons du restaurant coquet, 81, boulevard 
de Clichy (métro Blanche).

Un banquet réunira, à midi, les anciens com
battants nivernais, accompagnés de leur famille 
et amis.

Ce banquet sera suivi, à 14 h. 30, d’une mati
née dansante donnée au profit de la caisse dé 
secours de la section.

On peut se procurer des cartes de banquet 
(22 francs) Chez’M. Virlogeux, secrétaire général 
de la section, 51, rue Le i-'elelier, Paris, IXe.

Prix d’entrée au bal : 5 trancs.

Bureaux de PARIS-CENTRE
Dès sa première réunion, le comité avait 

adressé l’expression de sa gratitude — ainsi que 
l'avait fait notre ami poète berrichon Hugues 
La-paire — a la petite ville de Saint-Florent-sur 
Cher qui, la prèmière, songea à honorer Jean 
Baffier en inscrivant son nom sur la plaque 
dune do ses rues. C’est un noble exemple que, 
mous le répétons, nous espérons voir suivre 
■par Sancoms, Bourges, Nevers et Paris.

Ire comité lient auiourd’hui a offrir à. la muni 
cipalité de Saint-Florent, ses vifs remerciements 
pour la subvention de 50 irancs votée par elle 
pour la tombe de Jean Baffier.

Vifs remerciements aussi au groupe des « Ca
marades du Demi Siècle » qui a la fin de son 
banquet amical a considéré comme un pieux 
devoir d’apporter sa contrinution généreuse a 
la glorification du grand artiste.

* • 3k
M. L. Mohler. architecte D. P. L. G., donne 

lecture des lettres qu’il a reçues des entre
preneurs de monuments nméraïres de Sancoins 
et de Nevers. et. produit les échantillons de la 
pierre proposée par ceux-ci. Après échange de 
vues, et en tenant compte de la stricte confor
mité des propositions d'exécution -avec le pro
jet- — de la qualité de la pierre. —- et de l’accep
tation sans réserves du délai fixé pour l’érec
tion, le comité décide à i unanimité de confier 
le travail à M. Vallët-, entrepreneur de monu
ment funéraires, 3, rue jean-Gautherin, à Ne
vers.

Suite des témoignages reçus :
Charles BRUN, 

Délégué général de la 
Fédération Régionaliste Française. 

Paris.
... Une assez longue maladie, dont je relève 

à peine, m'a empêché de joindre plus tôt mon 
adhésion à celles que publie « Paris-Centre » : 
mais je pense que ce retard ne vous a pas fait 
douter de mes sentiments.

Vous savez quel a été le rôle de Jean Baffier 
à la Fédération Régionaliste Française : dans 

. sa modestie, le grand artiste se piquait de 
n’étre que le plus dévoue de mes lieutenants. 
Mais nous, nous le considérions comme un 
exemple magnifique et comme un guide. Je 
voiis_ félicite de l’idée pieuse que vous réalisez ; 
sachez que nous vous en sommes tous profon
dément reconnaissants et croyez à mes senti
ments les meilleurs. * 

S: «

Louis TARTARY, 
■ Lurcy-Lévy.

J’ai l’honneur de vous adresser ma faible 
obole pour l’érection d’un monument en l’hon
neur de Jean Baffier, dont je suis un admira
teur.

Le monument aux Morts de la Grande Guerre 
। à Lurcy-Lévy est son œuvre : et le château de 
Bézuin possède plusieurs ses travaux, dont 
le « Laboureur >■ de grandeur naturelle avec sa 
blouse, -ses gros sabots et son aiguillon, sur le 
perron d’honneur, qui fait l'admiration des visi
teurs, 'et de. tous

Veuillez recevoir, etc..
*

Chambré des Députés
Marcel PLAISANT, 

Député du Cher.
Vous m’avez demandé de faire partie de votre 

comité à titre de membre d’honneur, J’acceptt 
avec grand plaisir, ayant [ort bien connu Jean 
Baffier, dont j’admire les œuvres, et pouvant 
dire que je suis son plus proche compatriote, 
puisque toute ma famille et moi-même sommes 
de la Guerciie-sur-l’Aubois, la commune située 
ù, côté de Sancoins.

Veuillez agréer, etc..

Trouvailles. — Réclamer à M. Chandelier, 
cocher de fiacre, rue Paul-Bert, 24, un sac à 
main contenant une cëraiiie somme, une quit- 

' tance de loyer et divers papiers ; Mlle Simone 
Moindrot. 3. rue des Jacobins, une petite croix 
en métal jaune.

— Un jeune chien robe noire, taché de jaune 
sur les pattes, s’est réfugié au Grand Sémi
naire. Le réclamer à l'économat.

Déprédations de noctambules. — Dans la 
nuit du 12 àu 13 courant, plusieurs jeunes 
gens, sortant des banquets ou des bals, ont 
cita nié à lus-tête et troublé la tranquillité dès 
habitants. Rue du Rerppart. le bouton d’une 
porte a été arraché et projeté dans la rue. 
Dans le parc, un jeune arbre dè l’allée latérale 
à la rue Thiérs. a été cassé par ces noctam
bules.

M. le commissaire de police procède à une 
enquête pour découvrir les auteurs de ces dé
prédations, et une surveillance spéciale sera 
exercée à l’âvenir pour remédier à cet état de 
choses.

VENTE DE MAREE
Le maire informe ses concitoyens que la 

municipalité fera - mettre en vente de la ifiarée 
fraîche de premier choix au prix ôe 4 fr. 50 le 
kilogramme net.

La vente aura lieu au Marché Carnot, par 
colis de 1 kilo, aujourd'hui jeudi 17 décembre, 
de 17 à 19 heures, et, le cas échéant, demain, 
de 9 à .11 heures.

Il a été commandé une quantité suffisante 
pour satisfaire aux besoins de la population.

Etat civil :
Publications de mariages. — Paul André, re

ceveur de F enregistrement, rue d’Alsàce-Lor- 
raine, et Lucienne Desforges, à La Celle-sur- 
Nièvre : Charles Lÿron, confiseur, rue du Com
merce, 96, et Maria Pelletier, rue de Nièvre. 72.

Décès. — Toseph Jacquand. 60 ans, organiste 
à l’église Saint-Pierre, rue des Trois-Carreaux, 
9 ; Lazare Pierdet, 84 ans. journalier, veut de 
Gabrielle Baudot faubourg de Mouësse, 60 ; 
Yvonne Ledaoni. 3 mois, rue de la Poissonnerie, 
8 ; Claire Just. ts4 ans, veuve de Jacques Caffard^ 
rue de T Asile, u bis.

NAISSANCE
Guy. Pierre. Yve et Jacques de Bessé ont la 

joie dé faire part de la naissance de leur petite 
■ sœur Bernadette.
1 fivVVVVV'VbViAéVbVD'VVV^WVt'VblAA.'T/VVVt'VVVVVVVVVVVWVWV^  

Argent trouvé 
En vendant VOS VIEUX DENTIERS, même 

cassés, même sans or et vos vieux bijoux, or, 
argent, platine, à Madame Andrée MARY, qui 
offre le maximum et paie de suite, Hôtel Ter
minus, chambre 8, Nevers, jusqu'au samedi 19 
inclus.

BIJOUTERIE
La plus ancienne La mieux connue 

de la région 
eapillon

88. Tue du Commerce. NEVERS 
CADEAUX POUR NOËL ET NOUVEL AN

Choix important et très varié de :

Joaillerie - Bijouterie
Montres. Bronzes, Marbres, Objets d’Art-, 

Pendules. Carillons. Orfèvrerie, Bibelots, etc...
Dans votre intérêt :

VOYEZ NOS ETALAGES

1

g

LE GRAND BAZARD DE LA NIEVRE 
Place Carnot, NEVERS 

est heureux d’informer sa nombreuse 
clientèle- qu’il vient de remettre en vente 
une nouvelle série de POUPEES-RECLA
ME. la première série étant complètement 
épuisée. Mêmes articles, mêmes prix. Se 
hâter d’en profiter.

Visitez également tous nos rayons de 
JEUX. JOUETS et ETRENNES UTILES 

Le plus grand Choix
Avec Prix Sans Concurrence

wacr^nTaim»iua«X 3 ——— 1
6

Pour la tomba de Jean Baffier
9» LISTE DE SOUSCRIPTION

Subvention votée par la municipalité 
de Saint-Florent (Cher)................. 50 00

Collecte faite au banquet amical des
« Camarades de la cinquantaine ». 40 00

Banque Minier-Grandjean, Nevers.... 20 0.0
Un ami de Jean Baffier, à Lurcy-Lévy 3 (M 
Anonyme du Carrefour ..................... 5 00
Anonyme de Nevers .......................... 5 00

MM.
Parent, château de Vergers, Suilly-la- 

Tour (Nièvre) ......... ..................“... 50 00
Albert Robeiïn, contrôleur principal

des Contributions directes, en re
traite, Nevers .............................. 20 00

Coron, négociant, à Issoucjun..............  5 00
Dauzsnnot, Nevers ............................ 5 OÛ
Paul Matliey, inspecteur des contri

butions directes, Nevers.................. 10 00
Le docteur Pierre Arneuille, médecin

des hôpitaux, Paris ....................... 50 00
Rémy, industriel à Fourchambault.. 20 00
Pierre Roche « Chaussures Pierre »,

Nevers .................................................. 5 00
Lécuÿer, agent d’affaires, Nevers.... 5 00
Bonnet, commissaire-priseur à Nevers 10 00
Charles Brun, délégué de la Fédéra

tion régionaliste Française, Paris.. 20 00
Roblin, industriel, à Decize............... 50 00
Le docteur Pierre Seguin, rue du

Rempart, Nevers .. .■....................... 20 OO
Léveilié, Nevers ................................. 5 00
Gouffier, vice-président du conseil de

Préfecture de la Nièvre.................. 10 00
Montrot, café du Parc, président du

syndicat des limonadiers. Nevers.. 10’00 
Paul Morel, entrepreneur de peinture,

Nevers ............................................. 5 00
Subvention votée par l'a Société Aca

démique du Nivernais, à Nevers... 50 00 
MM.

Rayssac,' trésorier de la Société Aca
démique du Nivernais. Nevers.... 10 00

Lariche, conseiller d’arrondissement 
du canton de Nevers.............. '... 10 00

Jobineau père, à Neuvy-le-Barrois 
(Cher) ........................................... 10 00

Bernadat du Champ-Mollard, par
Mornay (Allier) ,............................. 5 00

René Bardin, au château de Chéve-
non - .Nièvre) .................................... 10 00

Th. Renaud, architecte diplômé par
le Gouvernement, Nevers ............... 10 00

i M. D. Ferry, ancien minisrte, député
de Meurthè-et-Moseile, Paris . .1.... 100 00

Un berrichon de Savighy-én-Sancerre
(Cher) .............................................. 10 00

Du Verne, La Baratte, Saint-Eloi
(Nièvre) ............................................ 5 00

Henri Provost, Nevers ...................... 5 00
Total........ 648 00

Listes précédentes........... 5.632 00

Total à ce jour............ 6.280 60

ÉTRENNES
' A l’occasion du Nouvel An. nous tenons à la 

disposition de nos lecteurs, de superbes coffrets 
j de parfumerie, aux prix de :

Grands coffrets, 5 pièces...... 18 francs
Petits coffrets. 3 pièces........ 12 francs

S’adresser aux bureaux de « Paris-Centre ». 
24, avenue de la Gare et à M. Dupré. 89. rue 
du Commerce......................    ■

i M. PLAGIDET, Poissonnerie Parisienne, 25, 
I rue du 14-iuillet; 64, rue de Nièvre, prévient 
. sa nombreuse clientèle qu’il a toujours de là. 
| marée fraîche assortie, comme précédemment, 
i à 4 fr. le kilo. Les mercredi, jeudi, vendredi, 
! marché Saint-Arigle, et le ' samedi marché 
Carnot, indépendeninlent de grosse marée tou
jours à des prix les plus bas.

j ^3: fr. le Kilo
Toux, Rhumes- Bronchites
Un remède prompt et sûr contre Toux. Rhu

mes, Maux de gorge etc.
C’est la PASTILLE BERNADETTE.

{ A Nevers, toutes phamacies 2 fr. 90 la boîte. 
En dehors de Nevers, écrire à

M GOUPEGHOUX, docteur en pharmacie, 
1. boulevard Victor-Hugo, à NEVERS

Envoi franco par poste : 3 fr. 50 la boîte.

IÜJOÏEÜX NOËL!!!
Chez LEDOUX, à :

l’Hôtel du Paon
37. Rue de lâ Barre, 37

Voir Son Menu. Son Prix 
El Retenir sa Table pour le 

REVEILLON
Avis aux Abonnés

Nous avons l’honneur de prévenir ceux de 
nos abonnés qui ne nous auraient encore pas 
fait parvenir le prix de leur abonnement sé 
terminant au 31 décembre, que nous 'leur t'erons 

! présenter par les soins de la poste à partir du 
27 décembre, une traite, dont le montant sera 
augmenté de :

0,75 pour les abonnements de 3 mois ;
1.05 pour les abonnements de six mois ;

1,25 pour les abonnements d’un an. 
pour frais de recouvrements.

Les personnes qui préfèrent se libérer par 
mandat-poste sont priées de vouloir bien nous 
faire parvenir leur envoi jusqu’au 26 décembre-

FERMIERS auxquels il reste DES DINDES, 
BOUDIN LES PREND A 9 FR. LE KILO rendu. 
3 Bd. de la République, Nevers, jusqu’au 18 
inclus.

PREMERY
L’AFFAIRE D’ARBOUSE

! Plusieurs correspondances que nous recevons 
! sur cette affaire s’accordent à confirmer' cè 
. aUe nous disions dans notre numéro du 8 dér 
' cernbre.
I On ne ' croit plus, à Arbouse, surtout depuis 
la remise en liberté quelques jours après son 
âiTèstation. de M. Giroth. au prétendu détour
nement de succession. La papier, signé par 
la veuve Vannereau, qui prouve sa volonté de 
répartition de ses libéralités, est lui-même con
firmé par le fait que longtemps avant sa mort, 
la donatrice ne cachait pas son ihte„ntion de 
distribuer son argent en paiement et gratitude 
de leur dévouement, à ceux qui la logeraient 
chez eux pendant ses dernières .années, si elle 
devenait impotente.

C’est un autre fait également connu que le 
plaignant. M. Mathieu, refusa dé la recevoir 
chez lui. Aussi ne figurait-il sur le papier que 
pour la somme de mille francs. Et il recon
naît les avoir reçus.

VARZY
Grande fête d’hiver. — Dimanche dernier 13 

décembre, â 20 h. 30, les élèves-maîtres de 
l’école normale donnaient, dans la salle de la 
Halle de notre ville, un grand concert dont le 
produit était destiné à 8a caisse du tourisme 
scolaire (Touring Club de France).

Au programme deux pièces ont été jouées 
par les âcteurs et actrices.

La première « Gringoire », pièce en 1 acté 
de Théodore de Banville ; la deuxième 
« L’Amour Médecin », en trois actes de Molière.

Ces deux pièces obtinrent un gros succès.
Dimanche prochain, encouragés pâr le suc

cès de dimanche dernier, les élèves-maîtres re
donneront Ce même concert en matinée, à 15 
heures 30. salle de la Halle.

MONTSAUCHE
Vol. — Une échelle à coulisse appartenant à 

M. Desmolins, a été dérobée dans le chantier 
de M. Renault, entrepreneur de maçonnerie.

Plainte a été déposée.
SAINT-SAULGE

Bal de l’U. N. C. — La section de l’U. N. C. 
donnera son bal annuel dimanche proCïiain, 
salle des fêtes de la mairie

Grand orchestre avec piano. Cavalier 5 francs. 
La carte sera exigée à l’entrée.
V-'VVVVVVVMAAAVVVVVVVVVVVWVVVVVVVWVVVVVVVVVVVIVVV^

BEAUMONT-LA-FERRIERE
PERDU dimanche 13. route Grangé-Mouton- 

à Beaumont-la-Ferrière, PETITE CHIENNE fox. 
corps blanc, tête noire. Renseignements baron
ne de BELLESGIZE, Beaumont-la-Ferrière. Ré
compensa.

entrepr.it


17» 13-1928-

BOURGES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé1 les condamnations 

suivantes :
— Marcel Naudin, 38 ans, domicilié à 

Baugency (Loiret), un mois de prison par 
défaut pour filouterie d’aliments au préju
dice de M Girard, hôtelier rue des Urbets 
à Bourges.

— Louise Jeannin, 33 ans, sans domicile 
fixe, 4 mois de prison pour vagabondage-

— Mohamed Seddick, 20 ans, travailleur 
algérien sans domicile fixe, six mois de pri
son pour outrages aux agente et 5 francs 
pour ivresse.

— Trois marchand ambulants, Moïse Ske- 
nazi, 23 ans, marchand forain à Paris, Ed
mond Lefaure, 30 ans, et Joseph Lefaure, 
34 ans, marchands forains à Vierzon, se 
trouvant près de la Halle à Bourges, se 
prirent de'querelle et se portèrent des coups 
Pbursuivs pour coups réciproques, Edmond 
Lefaure et Moïse Skenazi sont condamnés 
& 25 francs d’amende Joseh Lefaure est ac
quitté

■— Mme.Maria Blloet, 34 ans, dont le mari 
est architecte à Paris, 10, rue Léon Cogniet, 
passant à Bourges le 24 septembre rue des 
Arènes, en automobile, renversa Mme veu
ve Rouzeau, 42 ans, domiciliée cour des 
Bams-Saint-François, qui fut blessée sur 
plusieurs parties du corps.

Mme Bellot et condamnée à 50 francs 
d’amende et à 600 francs de dommages-in
térêts à titre provisoire.

— Paul Coust, 56 ans, journalier à 
Soùesmes, cent francs d'amende plus. 116. 
francs prix du permis général, pour délit 
dé chasse commis à Nançay.

— Deux soldats du 95= régiment d’infan
terie ; René Bernard, 21 ans, originaire de 
Malakoff et André Seuse, 21 ans, originaire 
dé Paris, sont poursuivis pour avoir, dans 
là nuit du 4 au 5, avec la complicité de 
René Bablet, 21 ans, couvreur rue de 
Croisses à Bourges, cambriolé la pharmacie 
de l’hôpital militaire et enlevé un coffre- 
fort contenant du platine. Chacun des trois 
prévenus est condamné à six mois de pri
son. Bablet seul bénéficie de la loi de sur
sis.

— Lucien Duchereus, 30 ans, livreur, rue 
des Archives à Paris, habitant ancienne
ment Mehun-sur-Yèvre, un mois de prison 
par défaut, pour abandon de famille

— Jules Farge, cultivateur à Brinay, 56 
ans. passait, le premier décembre en voiture 
à, 'Vierzon, et se trouvant en état d’ivresse, 
il renversait M. Chauveau. Le tribunal le 
condamne à 100 francs d’amende pour l’ac
cident et à 15 francs pour l’ivresse-

Le concert de la Schola
Le concert donné lundi soir par la Schola, a 

dépassé, en perspective toutes les espérances.
Son programme comportait l’exécution d’un 

oratorio de J. Haydn Les Saisons dont la par
tition d’aspect facile, cache quelques embûches 
qui ont failli tout compromettre.

Soit que M. le chanoine Signargout ait trop 
présumé des moyens de ses exécutants, soit 
que ceux-ci n’aient pas été d’une régularité 
scrupuleuse aux répétitions, toujours est-iï 
qu’il fallut, au dernier moment redoubler d’ar
deur pour arriver à mettre l’œuvre au point. 
L’effort méritoire que s’imposèrent les cho
ristes pendant la dernière semaine fut couron
née de succès. Secondés et soutenus par un 
execell ent ..orchestre,, iis. .surent rendre de façpii- 
fert heureuse, des ensembles tour à tour déli
cats. larges ou plein d’entrain qui font la beau
té-de. cet aimable oratorio''dé concert.

Les solis étaient confiés à d’excellents artis
tes': Mme. Jane Bathori, à la voix pure, cristal
line et qui détaille à ravir ; M. Max M-outia, 
son. élève, un jeune ténor, tout en finesse, très 
4.son aise au milieu des vocalises les plus dé
licates ; M. Bestron, notre belle basse, si large 
et si prenante ; et enfin, un. nouveau venu, qui 
hélas ! va nous quitter, M. Belaubre, qui a fait 
Valoir un organe de baryton, généreux et très 
timbré.-?

Au piano. MMes Lauta et Taillemite, ont 
donné une fois de plus, Ta mesure de leurs bril
lantes qualités.

En intermède, Mme Bathori et M. Montla 
ont chanté avec infiniment de talent des duos 
et des mélodies dont l’un a dû être bissé.

En résumé, brillante soirée qui, une fois de 
plus, fait le plus grand honneur à M. le cha
noine Signargout et à sa vaillante phalange.

CURAGE DE LA RIVIERE DU MOULON 
ET DR SES FAUX-BRAS

Il sera procédé aujourd’hui 17 décembre, a 
14 heures, su recolè'ment des travaux pour le 
curage du Moulon et de ses iaux-bras dans la 
commune de Bourges.

Cette opération sera commencée par l’amont, 
au pont de la Moulonnerie.

Les propriétaires obligés ou intéressés au cu
rage, soit comme riverains, soit comme usiniers 
ou possesseurs de barrages, sont invités à y 
assister

Les usiniers et possesseurs de-barrages sont 
requis, par le présent avertissement, de faire 
i’eau basse dans leurs biefs le jour ci-dessus 
annoncé pour la visite.

Faute par eux d’obtempérer à cette injonction, 
l’eau basse sera faite d’office, indépendamment 
des poursuites ont ils seraient .passibles.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit : — 8, du jour + 2,6, hauteur baro
métrique 768.5.

Prévisions. — Continuation du même régime 
toujours temns froid. — (Observations de M. 
l'abbé Moreuic, directeur de l'Observatoire de 
Bourges.}

Etat civil :
Décès. — Madeleine Gaule, épouse Brosset, 

52 ans, route de Marmagne ; Pierre. Renaujean, 
55 ans, rue Gornbon.

En gare de Vierzon, nn jeune homme 
de 15 ans est blessé par un train

Vierzon, 16 décembre (de notre correspon
dant particulier) — En gare de Vierzon, Ro
ger Brochai1!, 15 ans, étant préoccupé1 par 
l’arrivée d’un train dont il voulait se garen
ne vit pas venir un autre convoi qui arri
vait en sens inverse.

. Bousculé et renversé par celui-ci, il eut 
une jambe broyée et fut transporté à l’hô
pital.

SAINT-AMANDTRIBUNAL CORRECTIONNEL
-- Grégoire Montana, 26 ans, sujet espagnol, 

monteur-riveur à Orval, qui est inculpé de dé
faut de visa de son extrait d'immatriculation et 
défaut de carte d’identité, est condamné par 
défaut à 50 -rancs d’amende': son patron a été 
déclaré civilement responsable.

— Pour défaut d’extrait d’imatriculation et 
d’une carte d’identité, une peine de 50 francs 
d’amende a clé infligée à Marguerite Brener, 26 
ans, de -nationalité allemande, journalière 
Dun-sur-Auron.

— Charles Klein, dit Chariot, 37 ans, manœu
vre à Saint-Amand, qui avait sans en avoir le 
droit, orné sa boutonnière des insignes des bles
sés. de la croix de guerre et de la médaille 
militaire, est condamné par défaut à 15 jours de 
prison pour port illégal de décorations.

— Le tribunal a condamné à 8 jours de prison 
avec sursis, ZOU francs d’amende et à l’insertion 
et à l’affichage du jugement pendant 7 jours 
à la porte de la mairie et domicile de la préve
nue. Solange 'Robinet, femme Ord-on, 58 ans, 
ménagère à Colombier', qui' a -mouillé dans la 
proportion de 10 % du .'ait destiné à la con
sommation publique.

— Louis Lampériêre, 68 ans, garde champêtre 
de la'commune d'Orval, est poursuivi pour bles
sures involontaires par négligence. La maire 
de cette commune est cite comme civilement 
responsables.

Le 20 juilïet dernier, par suite d’un violent 
orage, un arbre bornant la route nationale n’ 
151 bis tomba de façon à entraver la circulation 
et le garde champêtre qui fui prévenu par un 
cycliste prétendit que cet événement ne le regar
dait pas.

M. André Beaujard, épicier à Saint-Amand, 
qui revenait du G' àtelet et rentrant à son do
micile en. auto, vers 21 heures, alors que l’arbre 
se trouvait eu' travers de la route, fut victime 
d’un grave accident.

M’ Valude, député du Cher, se présente pour 
le garde champêtre et le maire de la commune 
d’Orval. Il plaide l’incompétence du tribunal.

M« Demerson. qui se porte partie civile au 
nom de- M. Beaûjard, prétend au contraire que 
le tribunal est compétent.

Après en avoir délibéré, le tribunal se déclare 
inbomjoétént et renvoie le prévenu devant les 
juges qui doivent en connaître.

— Camille Berthomier, 29 ans. ferblantier. Ca
mille Birin, 17 ans, maréchal-ferrant, Lucien 
Raymond Aumercier. 19 ans, menuisier, Louis 
Thévenot, 21 ans, Jardinier et Louis Belleville, 
19 ans, maçon, demeurant tous à Dun-sur- 
Auron, qui ont, au sortir d’un bal, exercé des 
violences sur les personnes de Etienne Mathieu, 
18 ans. cultivateur à Osmery et les époux Noi- 
züler, journalier au même neu, ont été condam
nés : Berthomier et Théveno1- à 50 francs d’a
mende chacun. Birin et Aumercier a chacun 16 
francs d’amende et Belleville à 25 fr. d’amende 
et solidairement pour les dépens.

— Solange Rameau, femme Aimé. 48 ans, et 
sa fille Jeanne Aimé, 17 ans, ménagères à Ou- 
rouër-les-Bourdelins, sont également poursuivies 
pour violences et voies de lait sur la personne 
de Mme Chambaret, 60 ans. lingère au même 
lieu sont condamnées à 16 francs d’amende 
chacune et devront payer 50 francs de domma
ges-intérêts.

’grossouvre
UN PONT DANGEREUX

Samedi soir) en sortant ‘"Sé" son ' travà'ïï', "à 
l’usine Lavallée, le jeune Henri Rochi, trompé 
par l’obscurité.' a butté contre le tablier du 
pont et' a été .précipité dans la rivière d’une 
hauteur de 6 mètres. Par une chance rare, il 
ne s’est que légèrement blessé.

Des accidents se sont déjà produits, au même 
endroit. Il est à souhaiter que les pouvoirs 
compétente apportent au dit pont les répara
tions qui s’imposent d’urgence pour la sécu
rité de la circulation.

AUBINGNY-SUR-NERE
UN ATTELAGE EST TAMPONNE 

PAR UN TRAIN
M. Vanier. manœuvre à Aubigny, traversait 

le passage de la ligne de chemin de fer. A ce 
moment, de train venant de Bourges arriva 
et la voiture, qui se .trouvait calée entre les 
rails, ne pouvant poursuivre sa route, fut tam
ponnée. Le cheval a été grièvement blessé- et 
dut être abattu. Tout se borne à des dégâts ma" 
tériels.

HENRIGHEMONT
Contributions indirectes. — M; Lissorges, 

ex-vérificateur, en Savoie, actuellement sans 
résidence fixe, est réintégré à Henrichemont, 
en remplacement de M. Saline, nommé à Saint- 
Galmier (Loire).

Chevaux et voitures. — Les propriétaires de 
chevaux, juments, mulets et mules sont infor
més qu’ils doivent faire avant le 1er janvier 
1926 la déclaration à la mairie des animaux et 
véhicules qu’ils possèdent.

Les propriétaires d’automobiles et moto
cyclettes sont tenus à la même déclaration 
avânt le 15 janvier 1926. à l’exception de ceux 
dont la carte grise est déjà revêtue du cachet 
de la mairie.

Etat civil :
Décès. — Marie-Louise Foucher, épouse de 

Eugène Bedu, 62 ans, à la Borne ; Yvonne 
Hemery, 5 mois, à Bois-Belle : Marie Paillard, 
veuve Boulay, 58 ans. à Bois-Belle.

Publications de mariages. — Horace Raim- 
bault, ouvrier d'usine à ivoy-le-Pré, et Marie 
Dallois ; Alphonse Charpentier, meunier, et Eu
génie Elleau, à Argentan (Orne).

Mariage. — Alcide Girault, et Camille Jouamn.

'SA-O NE- 
GLOIRE

MACON
ELECTIONS AUX TRIBUNAUX DE 
COMMERCE ET AUX CHAMBRES 

DE COMMERCE
Le premier tour de scrutin qui a eu lieu le 6 

décembre 1925 pour la nomination des juges 
consulaires et des membres des Chambres de 
Commerce, n’ayant donné aucun résultat, les 
électeurs sont prévenus que le deuxième tour 
de scrutin est fixé âu dimanche 20 décembre 
courant.

INSPECTION MEDICALE
DES ECOLES DE SAONE-ET-LOIRE

Un arrêté preîectorai organise l’inspection 
médicale des écoles en Saône-et-Loire.

ilet-te inspection est divisée en cinq circons
criptions : célles de Chalon. .d’Autun, de Cha- 
rolles. de Louhans et de Mâcon.

A noter que Ces cantons ■ de Montceau et 
MOn.t-Saint-Vincent (arrondissement de Cha- 
lon) sont rattachés à Autun, et que les cantons 
de Sàint-Germain-du-Plain et de Tournus (moins 
la ville de Tournus, qui continue à dépendre 
de l’inspection de Mâcon) sont rattachés à la 
circonscription de Louhans.

Le canton de Toulon (arrondissement de Cha- 
rolles), est également rattaché à Autun.

Les circonscriptions d’Autun et de Charolles 
comprennent 12 cantons : celle de Louhans 10 
et celles dé Chalon et Mâcon 8. L’arrêté pré
fectoral indique, du reste, que celte répartition 
n’a aucun caractère définitif.

LE CREU50K
UN MOUVEMENT DE GREVE 

DANS UNE FABRIQUE DE MEUBLES
La plupart-des ouvriers ébénistes de la mai

son. Candoret et Tief, avenue de la République 
soit une cinquantaine environ, ont cessé le tra
vail pendant (la journée de lundi. Ils avaient 
revendiqué une augmentation de salaire cor
respondant à 10 % du. taux actuellement appli
qué. La maison ayant pi omis d’étudier cette 
question et de prendre prochainement ' une so
lution. fe travail a repris normalement mardi 
matin.

ELECTION DE DELEGUES
A LA SECURITE DES OUVRIERS MINEURS

Les ouvriers faisant partie de la circonscrip
tion du Creuset sont convoqués pour le di
manche 3 janvier 1926, à l’effet de procéder au 
renouvellement triennal des délégués à Ha Sé? 
curité .des ouvriers. mineurs.

Le scrutin, sera ouvert à 9 heures du matin 
et clos à 17 heures, il dura lieu à la mairie du 
Creuset.

I»e second tour de scrutüL s’il est nécessaire, 
aura lieu le dimanche suivant 10 janvier dans 
le même local et aux mêmes heures.

Marchés des 25 décembre et 1er janvier. — 
Les marchés des vendredis 25 décembre et l.’1 
janvier, place de la Caserne, tombant un- jour 
férié, auront lieu les jeudis 24 et 31 décembre 
1925. Les marchés des Quatre-Chemins se tien
dront le jeudi comme à l’ordinaire, de même 
eus ceux des samedis 26 décembre et 2 janvier 
place Schneider.

Enlèvement des cendres. — En raison des 
fêtes de Noël et du jour de l’an, l’enlèvement 
des cendres n’aura pas lieu les 25 décembre 
et 1er janvier.

Le service sera modifié comme suit : samedi 
26 décembre, enlèvement zône Est ,àu lieu de 
zûne Ouest ; dimanche .27 décembre, enlève
ment zône Ouest ; samedi 2 janvier, enlève
ment zône Est au lieu de zône Ouest ; diman
che 3 janvier, enlèvement zône Ouest.

Soirée conférence. — C’est ce soir qu’aura 
lieu au théâtre des Variétés, la conférence, avec 
projections au cours de laquelle sera retracé 
le fameux raid Duverne-iranin à travers 
l’Afrique Equatoriale. Un nombreux public ne 
manquera pas d’assister à cette intéressante 
et très instructive soirée.

Les dangers, du gaz d’éclairage. — Au cours 
de ta nuit écoulée, la famille, Dpdçljpr, deifi'ep- 
■rant rue d’Autun, 71. a -été-victime' d’un"côm- 
'mencériïeft't” dj&s’pnÿxie par’''15 ' gaTr’d’érii9K>âge. 
Six de ses'membre-; légèrement intoxiqués, ont 
été conduits. à l’Hôtei-Diëu où des soins .leur 
ont. été donnés. Leur état n’avait rien d’alar
mant. On suppose que la fuite de gaz s’est 
produite accidentellement par suite du mau
vais état de l’immeubüe.

Accident du travail. — Un ouvrier des acié
ries. M. Gaston Raineville. 28 ans, habitant 
Marmagne, a été blessé aux deux jambes.

Accident du travail. — Stéphane Collinot, 
50 ans. demeurant boulevard Mac-Mahon, ma
chiniste à l’usine Simon-Preux, à été blessé
à la main gauche ; Désiré Kormeleux, 4-5 ans, , L’adjudication du droit de chasse et de pê- 
demeurant Petite rue Ghauchien, manœuvre, che dans les réservoirs du canal de Briare de 
chez MM. Vergniaud et Thibaudin. vins, a eu ’ 1926 à 1929 inclus aura heu à la mairie de 
l’index gauche écrasé ; Antonio Vizentin.. 24 Bléneau le lundi 28 décembre à 14 heures.
ans. rue Pernette, maçon, s’est fait de multi- . ) ’...................................■ ■ ——e.—=.
pies contusions en. tombant d’un échafaudage. ——----------------- - --------------- ~

CH A L O N -S U R- S A O N E
Préparation militaire. — Un cours de pré

paration au B. P. E. M. aura lieu à l’hôtel de 
ville de Chalon demain vendredi 18 décembre, 
à 20 h. 30.

Les indésirables, — A la suite du vol d’un 
porte-monnaie appartenant à M. François Pi
card 44 ans. charpentier, le service des re
cherches a ouvert une enquête qui a abouti à 
l’arrestation des- coupables présumés, deux fo
rains. Louis Berdebès. 27 ans et son amie Mar
guerite Pougin. 26 ans, v.annière. En dépit de 
leurs dénégations, Berdebès et son amie ont 
été écroués.

La neige. — La neige est tombée en abon
dance la nuit dernière. Une forte couehe cou
vre toute la campagne et a occasionné de 
grands retards aux trains.

Accident du travail. — Un manœuvre des 
établissements Pinette, M. Noël Caplin, a été 
blessé' à l’épaule par un engrenage.

DIGOIN
La neige, — La neige est tombée en abon

dance à Digoin et dans la région. Le sol est 
recouvert’ d’une couche épaisse nécessitant le 
passage du traîneau à travers les rues et en
travant fortement les communications avec la 
campagne.

Y O N N E
Â Âuxerre, un Nivernais est écrasé 
par le tombereau qu’il conduisait

Auxerre. 16 décembre (de notre corespondant 
particulier). — M. Louis-Aiillot, 65 ans, charre
tier. au service de M. beste, entrepreneur 
de transport, en passant avenue de la Tournelle 
a été renversé par un camion auto au moment 
où il se trouvait à côté du orancard de son tom
bereau. Le cheval ayant continué à avancer, une 
roue du lourd véhicule lui passa sur la jambe 
qu’elle écrasa. Le malheureux conduit à l'hôpi
tal. a succombé quelques heures après l’acci
dent. M. Louis Millot était originaire de la 
Nièvre.

AUXEgRBTOTNâl CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes :
16 francs d’amende à Mme Nageotte. de Di- 

ges, pour avoir vendu au marché de la crème 
ne contenant que 20 pour cent de matières 
grasses au lieu de 30 pour cent comme le pres
crit un décret de 1924.

— 300 francs d'amende, affichage et publi
cation du jugement dans les journaux à Mme 
Boursin. de Lindry, pour mouillage de lait de 
25 à 30 pour cent.

— 100 francs d’amende à Agénor Vandenay, 
de Lindry, pour mouillage de lait à 10 pour 
cent.

— 50 francs d’amende et 50 francs de dom
mages-intérêts à un chasseur de Diges, M. 
William Riboulot pour chasse sur terrain 
d’autrui.

LE MOUVEMENT DE LA POPULATION
Voici, dans l’Yonne, le mouvement de la po

pulation pendant le 'troisième trimestre de 
1925 :

Naissances : 1.123 en 1925 contre 1.037 pen
dant la période correspondante de 1924 .

Décès : 1260, contre 1.161
Mariages : 495. contre 474.
L’excédent des décès sur les naissances qui 

dans le troisième trimestre de 1924 était de 
125. est de 137 en 1925.

Déclaration des récoltes. — Le nombre des. 
déclarations de récoltes dans l’Yonne a été en 
1925 de 18.928, pour un tot-âl de 319.374 hecto
litres de vin. avec un stock de vin vieux de 
50.739 hectolitres.

■ En 1924 il y avait eu 19.836 déclarations pour 
un total de 417.535 hectolitres de vin avec un 
stock de vin vieux de 45.51.6 hectolitres.

On évalue à 27.211 hectolitres la récolte faite 
par 5.740 propriétaires non déclarants. La ré
colte totale de 1925 n’p. donc été que de 346.585 
hectolitres ; elle était de 449.208 hectos en 1924.

La récolte des cidres en 1925 est- évaluée à 
314.319 hectolitres contre 329.409 hectos en 1924.

A l’occasion des fêtes de Noël et du jour de 
l’an. — Tous les établissements publics du dé
partement pourront rester ouverts toute la nuit 
du 24 au 25 décembre 1925 et toute la nuit du 
1“ au 2 janvier 1926.

Etat civil :
Naissances_ — André Genevois; Jacques Beau- 

fils : Jacques Mazeau ; Lucette Mérat.
Décès. — Marie Golmot, 44 ans, épouse Pour- 

rin ; Edouard Holtze, 52 ans.
■■ ■ ---- - ----- —- - ■

SENS
Accidents du travail. — M. Louis Veuillot, 52 

ans. 65. rue Emile-Zola, charretier pour le 
compte de la liquidation de la maison Four
nier. marchand de bois à Chéroy. a été blessé 
par le cheval qu’il attelait ; M. Robert Colin, 
23 ans. 16. rue des Moulins, fumiste chez M. 
Hareng, a été atteint de contusion violente .de 
ta cuisse droite ; M. Léopold' Bougault, com
mis chez M. Mignard, marchand de chevaux, 
a'reçu1 un coup-de.-.pied-de-cheval ,a.u genou.

•gauche.
Trouvailles, — Il a télé trouvé . un. chapeau 

d’essieu de ■ voiture en cuivre,- marque « Ga1 
touillât aîné, à Troyes. iv 1.700 » ; deux billets 
de 20 fr. ; un petit chien noir, pattes jaunes, 
robe noire ; un tricot en laine beige' ; un 
gant noir fourré ; une clef anglaise à molette.

Etat civil :
Naissance. — Adella. Hadrycli. route de Voulx.
Décès. — Eugénie Gréverat, -82 ans, veuve de 

Alexis Jugnot, rue des Charmes. 26 ; Georgina 
Toinot, 50 ans, veuve de Gaston Toutée, place 
de l’Abbé-Grégoirc.

BLENEAU
'ADJUDICATION DES DROITS DE CHASSE 

ET DE PECHE

FUSÉES DANS LA NUIT... DANS LA MORT 
Par Charles Bonnefon

Fusées dans la nuit... dans la mort : (un 
carnet de guerre), par Charles Bonnvfon, vient 
de paraître chez Fayard (18. rue Saint-Gothard). 
011 y retrouvera, mais en traite de feu, quel
ques-unes des idées fondamentales qui ont ins
piré l'Histoire d'Allemagne.

Ceux de nos lecteurs qui voudraient se le 
procurer n'ont qu’à envoyer dix francs à l’As
sociation d’aide aux veuves de militaires de la 
grande guerre, 67, rue Saint-Jacques. Ils rece
vront un exemplaire avec signature de l’au
teur. Le prix des commandes reçues chez 
Fayard (18, rue du Saint-Gothard) sera, de 
même, transmis à cette association. Tout l’ar
gent ainsi recueilli sera consacré aux orphelines 
de guerre. Il en est de malheureuses.

Si la première édition. (une curiosité pour bi
bliophiles) est épuisée, ' auteur cédera son 
contrat et sa propriété à l’Association d’aide 
aux veuves de militaires oe la grande guerre. 
De l’édition présente tous les exemplaires sans 
exception seront intégralement destinés à cette 
œuvre, et si cent exemplaires sont vendus ou 
bien donnés par l’auteur, i œuvre des orphelines 
recevra mille francs.

L’heure presse la tâche est grande et chacun 
doit prêcher d’exemple.

Ævis xnortu.ëLix*es
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Clément MERLIN

Ancien marchand de charbons
décédé, en son domicile, à Nevers, 3, rue 
Francis-Garnier, le 15 décembre 1925, dans sa 
66’ année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 17 courant, 
à 13 h. 30, en l’église Saint-Etienne, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 13 h.
De la part de : Mme Merlin, son épouse ; 

M. et Mme Jean Merlin, ses frère et belle-sœur; 
Mme veuve Pieuchot et ses enfants, ses nièce 
et petites-nièces ; de ses cousins, cousines et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Louis MILON, dit BARDIN
décédé subitement en son domicile à Monti- 
gny-aux-Amognes. dans sa 59’ année.

L’inhumation aura lieu le 18 courant, à 10 
heures 1/2, en l’église de Montigny-aux-Amo- 
gnes, sa paroisse.

De la part de : M. et Mme Voisin et leurs 
enfants. M. et Mme Baptiste Milon et leur fils, 
M. et Mme Louis Coquaro, Mlle Marthe Milon, 
M. Emile Milon, ses enfants et petits-enfants.

Ii ne sera pas envoyé de lettres de faire-part- 
■le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Lazare PIERDET

décédé chez ses enfants, à Nevers, 60, faubourg 
de Mouësse. le 16 décembre 1925, dans sa 95= 
année, muni des Sacrements de l'Eglise.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 17 courant, 
à 15 h. 30, en l'église Saim-Etiênne sa paroisse.

On se réunira à la Maison mortuaire ■ à 
15 heures.

De la part de : M. et Mme Jean Pierdet, ses 
enfante : M. et Mme C. Audin, . ses petits-en
fants : M, Raymond Audin. son arrière petit- 
fils ; M. et Mme Baudat, ses beau-frère et 
belle-sœur : de ses neveux et nièces et de toute 
la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part. 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de . -■

Madame veuve PIFFAUT 
Née Hortense ROY 

décédée, au domicile de ses enfants, à Nancray, 
le 16 décembre 1925, dans sa 72‘ année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi .18 cou
rant, à. 10 heures, en l’église de Champlemy.

De la jgart de : Mme veuve Bonnet, sa fille, 
de ses enfants et petits-enfants et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur l’abbé Joseph JACQUAND
Organiste ,îi l’Eglise Saint-Pierre de Nevers 

pieusement décédé, en son domicile, à Nevers, 
9, rue des Trois-Carreaux, ïe 15 décembre 1925, 
dans sa 61= année, muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 18 cou
rant, à 10 heures, en l’église Saint-Pierre,

On se réunira à la maison mortuaire à 9 heu
res 45.

De la part de : Mlle Marie Jacquand, M. et 
Mme Legros, ses sœurs et beau-frère et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Ni fleurs, ni couronnes.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
.et, Enterrement de. v. . .

Monsieur Achille BLOND ■ * - ■
Agent-voyer honoraire 

décédé en son domicile à Châteauneuf-val-de- 
Bargis, Ce 15 décembre 1925. dans sa 88= année, 
muni • des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 17 décembre cou
rant. à 10 h. 30. en féglise de Châteauneuf.

De la part de : Mme Achille Blond, son 
épouse : M. et Mme Paul Faivre. M. et Mme 
Blond, ses petits-enfants : Mlles Paulette, Su
zanne. Michèle et de M. Pierre Faivre, ses ar
rives petits-enfants et de toute là famille.

11 ne sera pas envoyé de lettres lie faire-part, 
le présent avis ' en tenant lieu.

♦♦0
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Sereice 

et Enterrement de
Madame Charles BLUZAT

Née Eugénie HERAULT
décédée à Saint-Maurice, le 15 décembre, clans 
sa 27*. année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques 'auront lieu le vendredi 18 dé
cembre. à 10 heures, dans l’église ■ de Saint- 
M t'j.rice. sa paroisse.

De la part de :
Monsieur Charles Bluzat, son mari : Roger 

et Yvonne Bluzat. ses enfants : des familles 
Bluzat et Hérault, ses parents ; Bluzat. Hérault 
et Gange, ses frères et sœurs, de ses oncles et 
tantes et de toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve Jacques CAFFARD 
Née Claire JUST

décédée à Nevers, rue de l’Asile, le 15 décem
bre 1925, dans sa 85« année, munie des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 17 décembre 
à 2 heures, en l’église Saint-Louis de Four- 
chambault.

Réunion à l’Eglise.
De la part de toute la famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Monsieur François GIRAULT
décédé à Pou gués-les-Eaux, le mercredi 16 dé
cembre. dans sa 75’ année.

Ses obsèques auront lieu 8e vendredi 18 cou
rant. en l’église de Germigny-sur-Loife, sa pa
roisse. à 14 heures.

De la part de : Mme veuve Girault, sa belle- 
sœur ; de M. et Mme Puret, ses neveux ; de 
M. Auguste Puret et Mlle Madeleine Puret, 
ses petits-neveux : de Mme veuve Girault, de 
M. et Mme François Girault et leur fils, ses 
cousins et copines.

Services et iesses
Vous êtes prié d’assister au Service de Qua

rantaine qui sera célébré le vendredi 18 cou
rant. à 9 h. 45. en l’église cathédrale Saint-Cyr, 
pour le repos de l’âme de

Madame veuve GODARD 
Née Marie-Louise DURAND

De la part de toute la famille.

Rémerciements
Monsieur et Madame Louis Champfort. les fa
milles Chanïpfort et Bourillon remercient sin
cèrement, toutes les personnes qui ont assisté 
aux obsèques de

Jean CHAMPFORT 
ainsi que celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

Dans l’impossibilité de remercier chacun en 
particulier. îles familles Berger et Landrot. té
moignent leur reconnaissance à tous ceux' qui 
leur ont montré leur sympathie à. l’occasion 
des funérailles de

Monsieur Joseph-Gabriel BERGER

L’Almanach to Combattant 192611
Pour la cinquième fois l’Almanach du Corn- 

ballant reparaît cette année et chaque fois la 
.pü.blic-éprouve.-,'a même surprise, de retr&avsF- 
ce gros'volume si constant'dans son" esprit, 
totalement renouvelé quant aux textes publiés 
et aux illustrations.

Une enquête de Jacques Péricard allant da 
Charles Maurras .à Vaillant-Couturier, du roya
liste au communiste en passant par Roland 
Dorgelès s’efforce d’abord de fixer comment la 
France pourrait être tirée de ses difficultés pré
sentes. Il n’est pas possible, en effet, que les 
combattants qui ont sauvé le pays ne collabo
rent pàs â l’établissement en I-rance de la paix 
de la vraie paix.

C’est pour cela que l’Almanach du Combat’ 
tant continue d’abord, sa vigoureuse campagne 
pour que soit maintenue l’étroite union entre 
toutes les. familles spirituelles de France. Il 
montre ce que chacune d’elles a. fait pour la 
Patrie. On lira avec une particulière émotion 
le chapitre sur i..es Instituteurs et la guerre 
écrit par Jaonnès Christophe, président de la 
fédération des anciens combattants de l’ensei
gnement public de France et des Colonies.

Jean Fussï.
(1) 4 fr. 50 dans toutes les librairies.
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et ses disques qui ne 
r* grattent pas

C Française du GRAMOPHONE
llü, Bd. Riehard-Lenoir, Paria (fl*)

Nos agents à NEVERS : 
Martin. 9, rue des Ai-cliliiers ; 

■ M. Gelin. 3, pl’ace Mancÿni.
BOURGES ; M. Pavet, 39. r. 
Bourbonneux ; VIERZON,' M. 
M.- Dailloux. 19. r. République. 
CHALON. M. Chevrier, 13, r. 
de l’Obélisque : M. Vincent, 44 
Grànde-Rùe. MACON, M. 'Pe
titjean. 20, r. de la Barre. OR
LEANS. M. Aubry. 57, rue 
Ste-Catherine : M. Joseph 17, 
r. J.-d’Arc. AUXERRE, Ber- 
thier, 1. r. Fécanderie : M. Co
linot. 1, r. Charles-Lepère. 
SENS, M. Renard,, 50, Grande- 
Rue. TONNERRE,' M. Picot. 
PI. du Collège.
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Le Maître de Baltatrae
Par R.-L. STEVENSON

traduit de i’angîais par Théo VARLET

(Suite!
— U en avait des sursauts dans le ventre, 

'à son approche, dit le Maître.
— J’ai ressenti cela, dis-je.
— Réellement ! s’écria le Maître. En voilà 

'des nouvelles ! Je me demande —• mais je 
me flatte peut-être — si je ne suis pas la 
(cause de ces perturbations gastriques ?

Il était fort capable d’affecter une posture 
gracieuse, même sans autre témoin que 
moi, et d’autant plus s’il y avait un élément 
de péril. Il était alors assis un genou passé 
par-dessus l'autre, les bras croisés, suivant 
les oscillations du navire avec un parfait 
'équilibre, que le poids d’une plume eût 
rompu. Tout à coup j'eus la .vision de My- 
lord à la table, sa tête entre ses mains, 
avec la différence que cette lois, lorsqu’il 
me laissa voir son visage, celui-ci était 
lourd de reproche- Les mots de ma prière : 
—. Je ressemblerais davantage à un homme 
si j’abattais cette créature, — frappèrent en 
même temps ma mémoire. Je rassemblai 
mès énergies, et (le navire penchant alors 
Vers mon ennemi) lui décochai un coup de 
gied rapide. Il était écrit que j’aurais la 
■honte de cette tentative mais non le profil. 

(Soit indécision de ma part, soit prompli 

tude incroyable de la sienne,- il esquiva le 
coup,'se remettant sur pieds d’un bond, et 
se rattrapant aussitôt à un étal.

Je ne isais combien de temps s’écoula. Je 
restais étendu à ma place sur le pont, ac
cable de terreur, de remords et de honte, 
lui debout, Fêtai en main, adossé aux bas
tingages, et me regai’dant avec Un singulier 
mélange d’expression. A la fin, il parla- ;

— Mackellar, je ne vous ferai pas de re
proches, mais je vous offre un marché. De 
votre côté, je ne crois pas que vous désiriez 
voir publier cet exploit ; du mein, j’avoue 
franchement que je ne tiens pas à vivre 
dans une crainte continuelle d’être assassi
né par mon voisin de table. Promettez-mol... 
mais non, dit-il, en s’interrompant , vous 
n’êtes pas encore en pleine possession de 
vous-même ; vo.us- pourriez croire que je 
vous ai extorqué la promesse par intimida
tion ; et je ne veux laisser aucune porte 
ouverte au casuisme — celte malhonnêteté 
des consciencieux. Prenez le temps'de réflé
chir.

Là-dessus, il s'éloigna, vif cojmne un 
écuSkiil, le long du pont glissant, et dis
parut dans la cabine. Une demi-heure plus 
tard environ, il reparut. J’étais toujours 
couché à la même place.

Main tenant, dit-il. vous allez me don
ner votre parole, comme chrétien et fidèle 
serviteur de mon frère, que désormais je 
n’aurai plus rien à 'Craindre de vous.

— Vous avez ma parole, dis-je..
— Votre main, pour la ratifier, je l’exige.
— Vous avez le droit de faire vos condi

tions, répliquai-je ; et nous nous serrâmes 
la main.

aussi ordinaire et. borné à présent, quoique 
moins 'jeune. M’eusbiez-vous Rencontré à 
sa place, c’est à moi que vous seriez au
jourd’hui fermement attaché.

— Je ne dirai pas que vous étiez ordi
naire, Mr Bally, répliquai-je ;.mais ici vous 
vous montrez borné -Vous venez de dire 
que vous vous fiez à ma parole. En d’autres 
termes, je T’appelle ma conscience, — la 
même qui se détourne instinctivement à 
votre approche, comme l’œil blessé par 
une lumière trop vive.

— Ah ! dit-il, mais c’est autre chose que 
je veux dire- Je veux dire, si je vous avais 
rencontré dans ma jeunesse. Il vous faut 
considérer que je n’ai pas toujours été 
comme aujourd’hui ; et même (si j’avais 
rencontré un ami dans votre genre) je ne 
le serais peut-être pas devenu.

— Mais, Mr Bally, dis-je, vous vous se
riez moqué de moi : vous n'auriez jamais 
consenti à échanger dix mots de politesse 
avec c,e Bouts-Carrés !

Mais il était alors trop bien parfi sur 
celte nouvelle méthode de réhabilitation, 
avec laquelle il m’assomma tout le restant 
du voyage. Sans doute, dans le passé, il 
avait pris plaisir à, se" montrer plus noir 
que nature ; il faisait étalage de sa perser- 
sité, s’en revêtant, comme d’une cotte d’ar
mes. Et IL/n’était pas non plus assez il
logique pour retrancher un iota de ses 
confession. « Mais à présent que je vous 
connais pour un être humain, disait-il, je 
veux bien prendre la peine de m’expliquer. 
Car je vous assure que je suis sensible, 

| et que j’ai mes vertus, comme mes voi

TJ se rassit à la même place et dans la 
même attitude périlleuse.

— Arrêtez ! m’écriai-je, en me cachant 
les yeux. Je ne supporte pas de vous voir 
dans celte posture. La moindre irrégularité 
de la mer vous jetterait par-dessus bord.

— Vous êtes bien incohérent, répondit-il 
avec un sourire, mais faisant comme je le 
lui demandais.. Avec tout cela, Mackellar, 
sachez que vous avez haussé de quarante 
pieds dans mon estime. Mfe jugez-vous 
incapable d’apprécier à sa (valeur la fidéli
té ? Mais pourquoi croyez-vous que je 
traîne Secundra Dass par le monde après 
moi ? Parce qu’il mourrait ou tuerait 
pour moi demain ; et je l’aime à cause de 
cela. Eb bien, vous trouverez peut-être ceci 
tozérre, mai? je vous aime davantage pour 
votre geste de tantôt. Je vous croyais ma
gnétisé uar ics dix rommandements ; mais 
non — Dieu me damne ! — s’écria-t-il, la 
vieille femme e. du sang dans les veines, 
après tout ! Ce qui ne change rien au fait; 
continua-t-il. souriant do nouveau, que. 
vous avez bien fait do me donner votre pa
role ; car je ne crois pa£ que vous auriez 
jamais brillé dans votre nouvelle carrière.

— Je pense, dis-je, qu’il me faut demau 
der pardon à vous et à Dieu pour cet at
tentat. Du moins, vous avez ma parole, 
que j’observerai fidèlement. Mais quand je 
songe à ceux que vous persécutez...

— La vie est bien singulière, dit-il ; et 
l’humanité aussi. Vous vous figurez que 
vous aimez mon frère. Je vous affirme que 
c’est là pure habitude Interrogez votre mé
moire ; et vous trouverez qu’en arrivant à 
Durrisdeer, vous n’avez vu en lui qu’un 
jeune homme ordinaire et borné. U est j 

sins. »— Je le dis, il m’assommait, car 
je n’avais qu’une réponse à lui faire, et 
vingt fois je la lui fis : — « Abandonnez 
votre présent dessein, et retournez avec 
moi à Durrisdeer ; alors, je vous croirai. »

Là-dessus, il hochait la tête. — « Ah ! 
Mackellar, vous pourriez vivre mille ans 
sans comprendre mon caractère, disait-il; 
ce combat est désormais inévitable, l’heure 
de la réflection passée depuis longtemps, 
et. celle de la pitié encore loin. Les hostili
tés ont commencé entre nous lorsque fut 
jtée en l’air cette pièce, dans la salle de 
Durrisdeer, il y a vingt ans ; nous avons 
eu nos hauts et nos bas, mais jamais au
cun de nous deux n’a songé à capituler ; et, 
quant à moi, lorsque mon gant est jeté, 
ma. vie et mon honneur en dépendent.

— Foin de votre honneur ! disais-je. Et, 
avec votre congé, ces comparaisons guer
rières sont de trop haut vol pour l’affaire 
eu question. C’est un peu de vil métal que 
vous voulez ; tel est le fond de votre dis
pute ; et quant aux moyens, lesquels em
ployez-vous ’? susciter, le chagrin dans une 
famille qui ne vous a jamais fait de mal, 
débaucher (si possible) votre propre neveu, 
et crever le cœur de votre frère ! Un che
mineau qui assomme à coups d’ignoble tri
que une vieille, en train de, filer sa laine, 
et cela pour une pièce de un shilling et un 
cornet de prise... voilà un guerrier de votre 
espèce.

Lorsque je l’attaquais ainsi (ou dans le 
même genre), il se prenait à sourire, et à 
soupirer comme quelqu’un d'incompris. 
Une fois je me souviens, il se défendit plus 
au long, et me servit quelques sophisme» 

curieux, dignes d’être rapportés, comme 
éclairant son caractère.

— Vous ressemblez fort à un civil qui se 
figure que toute la guerre consiste en tam
bours et drapeaux, dit-il. La guerre (com
me les anciens disaient très justement) est 
l’ullima ratio. Profiter implacablement de 
nos avantages, voilà la guerre. Ah ! Mac
kellar, vous êtes un diantre de soldat, dans 
votre bureau de régisseur à Durrisdeer, où 
les tenanciers vous font grave injure !

— Je me soucie peu de ce que la guerre 
e'st ou n’est pas, répliquai-je. Mais vous 
m’assommez, de .prétendre à mon respect. 
Votre frère est un homme bon, et vous 
en êtes un mauvais, — ni plus ni moins.

— Si j’avais été Alexandre... commença- 
t-il.

— Voilà canyiie nous nous leurrons 
nous-mêmes, m’édriai-tje. / Si j’avais été 
saint Paul, c’eût été tout un ; j’aurais de 
même gâché ma carrière comme vous me 
le voyez faire à présent.

— Je vous dit, s’écria-t-il, après m’avoir 
laiss:'. parler, que si j’avais été le moindre 
pteit i.hets des Highlands, si j’avais été 
le dernier de jrois n^gresl (au centre de 
l’Afiiiqi.ne, mon l^suple fmi’eût ad’olré. Un 
mauvais homme, moi ? Mais j’étais né 
pour faire un bon tyran ! Demandez à Se- 
cundra Dass ; il vous dira que je le trai
te comme un fils. Mettez votre enjeu sur 
moi demain, devenez mon esclave, ma 
chose, une dépendance de moi-même, qui 
m’obéisse à l’instar de mes membres et de 
mon esprit, — et tous ne verrez plu§ ce 
mauvais côté que te tourne vers le monde, 
dans ma colère. Il me tout, ou rien
Mais si c’est tout gffiHe Ife' lé rerids
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La taxa d’apprentissage Foires et Marchés de la Région LES CONCERTS DE T. S> F. BOURSE DE PARIS
du 16 décembre 1925

T,a taxe d’apprentissage instituée par l’ar
ticle 25 de la loi de .finances du 13 juillet 
1925, est exigible de toute personne ou so
ciété exerçant une profession industrielle ou 
commerciale ou se livrant à l’exploitation 
minière ou concessionnaire d’un serviçê pu
blic.

Le produit de celte taxe est affecté à 
extension des écoles de métiers', des éep- 

ratiques de. commerce et d’industrie.
s professionnelles nationales, des

cours professionnels et de toutes autres 
ouvres ayant pour objet la rénovation de 

l’apprentissage ou la préparation des en
fants à une profession commerciale ou in
dustrielle, ainsi qu’au développement et au 
fonctionnement des laboratoires de sceinceg 
pures et appliquées.

Sont notamment comprises dans les dé
penses ci-dessus : les bourses d'apprentis
sage et l’allocation ue primes aux petits em
ployeurs qui forment des apprentis.

Le taux de la taxe d’appréntissage est 
fixé chaque année dans 
en prenant pour base’ le 
appointements, salaires, 
conques payées pendant 
par le chef d’entreprise.

. Pour l’année 1925, le taux de la taxe est 
- fixé, à 0,20 %.

Ne seront pas considérées comme chefs 
d’entreprise et ne seront pas soumises à la 
taxe les personnes énumérées à l’article 10 
de la loi du 30 juin 1923, qui île sont nas 
assujetties à l’impôt sur le bénéfices in
dustriels et commerciaux, ainsi que celles 

If-Zm. dans l’année, n'auront pas payé en es- 
pèces plus de 10-000 francs de salaires.

Dès exonérations partielles ou totales 
pourront être, en outre, accordées aux as
sujettis,. dans le® conditions ci-après, en 
considération des dispositions prises par 
eux en vue de favoriser l’enseignement 
technique et l’apprentissage, soit directe
ment, soit par l’intermédiaire des chambrés 
syndicales, des chambres de commerce ou 

■ de toutes associations consacrant une partie 
de leurs ressources a ce but. Les exonéra
tions seront accordées par les comités dé
partementaux de renseignement technique. 
Pour les assujettis exerçant leur industrie 
dans plusieurs départements, l’exonération 
sera prononcée par le comité départemen
tal sur siège social.

Compteront seuls, pour ces exonérations :
1“ Las frais des cours professionnels et 

techniques de degrés divers ;
2’ Les salaires des techniciens qui sont 

chargés, à l’exclusion de tout autre travail, 
de la formation et de la direction des ap
prentis isolés ou en groupe, dans la limite 
maxïma d’un technicien pour 10 apprentis-

3° Les salaires payés aux apprentis ;
a) Pendant lies dix "premiers mois de l’ap

prentissage, lorscm’o °ont soumis à un 
programme méthodique ;

b) Pour ■ ...... présence aux cours
professionnels ; .

4° Les subventions aux écoles, bourses c 
allocations d'études.

5° Les frais des œuvres complémentaires 
de l’enseignement technique et de l’appren
tissage.

Les dépenses des œuvres et écoles seront 
soumises au contrôle de l’inspection de l’en
seignement technique et des comités dépar
tementaux.

La taxe est dûe au 1« janvier pour l’an
née entière. Elle est établie et recouvrée,’ 
les réclamations sont instruites ët jugées 
comme en matière de contributions direc
tes.

Les états matrices sont dressés annuelle
ment par les comités départementaux de 
l’enseignement technique d’après les ren
seignements qui leur sont fournis par les 
chefs d’entreprise. Les rôles sont établis par 
l’administration des contributions directes.

Dans le cas où ces déclarations seraient 
reconnu inexactes, les chefs d’entreprise 
seront tenus de verser, en sus des droits 
régulièrement dus, le double droit sur la 
partie omise.

Lorsque le chef d'établissement n’aura 
pas fait de déclaration, il sera imposé d’of
fice et ne pourra bénéficier d’aucune exoné
ration.

Pour l’examen des exonérations, le comi
té départemental de l’enseignement techni
que prendra l’avis des représentants dû
ment qualifiés, qui demanderont à être en
tendus par lui. Toutes ses décisions sont 
susceptibles d’appel devant la commission 
permanente du conseil supérieur de l’ensei
gnement technique qui statue en dernier 
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la loi de finances, 
montant total des 
rétributions quél- 

l’année précédente

AUXERRE — On cotait : beurre, 17 à 18 fr. 
le kilo ; œufs, 9 à 10 fr. la douzaine ; poulets 
6.50 la livre ; dindes 5.50 à 6 fr. ; lapiné, 4.50.

BLENEAU. — On cotait . beurre. 7,50 la livre; 
ceuîs, 9 fr. la douzaine ; poulets, 30 à 50 fr. la 
paire ; oies, 85 à 100 fr. >a paire ; dindqs, 85 à 
145 fr. la paire , lapins, 20 à 30 fr. pièce.

CHANTENAY-SÀINT-IMBERT. — On cotait 
poulets, 9 à 9.50 le kilo ; oies, 7 à 7.50 10 kilo ; 
dindes, 8.50 à 9 fr. le kilo ; lapins 6.50 à 7.50 le 
kilo ; beurre, 12 fr. le kilo ; œufs la douzaine, 
8.50 ; fromages du pays. 1.50 pièce ; choux 
Heurs 3 à 4 fr. pièce ; marrons, ' 1.25 le litre ; 
pommes de terré, 40 fr. les 100 kilos ; choux 
verts pommés, 0.50 pièce ; pommes le quar- 
Lron, 2 à 3.50.

ECUISSES. — On cotait : burre, 9,50 la livre, 
œufs, ü,5O la douzaine : iromages de vache, 
u,60 pièce. ; de chèvre, 0,.'O ; canards, 6,75 la 
livre tués ; oies, 5,50 : poules, 6,75 ; lapins, 5,50 
dindes, 6,75 ; pommes. 1.50 : noix, 1,25 le litre; 
pommes de terre au détail, O,6(J le kilo ; en gros, 
50 à 55 fr. les 100 kilos. (

ROMENAY. — On cotait œufs, 9 fr. la dou
zaine ; beurre, 7,50 la 
à 25 fr. l’un ; moyens, 
18 fr. ; poules, 15 à 25 
la paire ; canards, 12 
sauvages. 12 à 15 fr. :

livre ; gros poulets, 23 
18 à 23 Ir. ; petits, 13 a 
fr. • pigeons, 10 à 13 fr. 
à ro tr. l’un ; canards 

. lapins de garenne, 7 fr. 
lièvres, 6,75 à i fr. là livre ; bécasses, 14 tr. 
pièce ; veaux de boucherie, 670 à 700 fr. les 100 
kilos ; cochons gras, 660 à usO francs.

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS. — On cotait : 
bœufs gras. 200 à .208 fr. les 50 kilos ; vaches 
grasses. 190 à 195 fr. ; porcs gras, 340 à 345 fr.; 
veaux, 350 à 375 fr. ; moutons, 290 à 300 fr. ; 
bœufs de trait, 3.500 à 5.000 tr. la pâire ; tau
reaux 1.900 à 2.100 fr. ; vaches laitières, 1,500 
à 2.400 fr. ; génisses, 1.800 a 2.200 fr. ; truies 
pleines, 750 à 1.200 fr. ; nourrains, 350 à 390 
francs : cochons de lait. à 220 fr. ; froment, 
130 à 132 fr. les 100 kilos ; seigle. 109 à 110 fr., 
orge. 109 à 110 n ■ avoine, 110 à 1.11 fr. ; sarra
sin, 105 à 109 tr. ; son, 80 à 85 fr. ; maïs, 123 
à 124 fr. ; gaudes moulues, 195 à 200 fr. : cri- 
blures, 92 à 95 fr. • beurre, 7,25 à 7.50 la livre ; 
œufs, 9.25 à 9,50 la douzaine ; pigeons, 8 à 10 
francs la paire ; poulets gras vivants. 29 
38 fr. pièce ; moyèns, 23 a 28 fr. ; petits, U 
à 22 fr. ; grosses volailles (poules et coqs), 
a 28 fr. ; dindes 4,25 à 4.50 la livre ; oies mortes 
4. à 4.50 : canards’morts, a a 5.50 : lapins gros, 
19 à 28 fr^Dièqs. • rno^as, 12 à 18 ir. ; petits, 

-5-,-50-à 6 fralics.
SANCOINS. — On cotait : veaux, amenés 

125 à 7,30 le kilo ; moulons, amenés 330 à 7,20 
le kilo ;■ pores, amenés 48 à 6.50 le kilo • poulets, 
950 paires, de 32 à 46 fr. la paire ; oies. 500 
paires, de 65 a 75 Ir. la paire ; dindes,’ zzo 
paires de 120 -a 150 fr. la paire : lapins, 3aO 
pièces, de 16.à 32 fr. pièce : heurré, 1.150 kilos, 
de 13 à 14 fr. le kilo ; œufs, 700 douzaines, de 
8.50 à 9 fr. la douzaine.

TOUCY. — On cotait : vaches, 8 à 8.50 le ki
lo ; veaux gras, 9.50 à 10 fr. ; moutons, 10 à 
11 fr. ; gros porcs, 10.50 à 11 fr. ; nourrains, 
300 à 440 fr. pièce ; petits porcs, 150 à 220 fr. 
pièce ; dindes, 90 à 110 fr. la paire -, oies, 80 à 
100 fr. ; poulets, 30 fi 45 fr. ; canards. 28 à 45 
francs ; pigeons, 8 fr. : lapins, 18 à 25 fr. piè
ce ; beurre, 17 fr. le kilo ; œufs, 9 fr. la dou- 
zàine ; châtaignes, 80 fr. l’hecto.

« RADIO-PARIS »
A 12 h. 30, radio-concert Lucien Paris : 1. 

Echos de gloire (Joseph Hico) marche ; 2. Val 
d’amour, valse (Mériat) ; 3. Clair ae lune, solo 
de violon (G. Fauré) ; 4. Jovialités G. Marie- 
Ourdlne) ; 5. Romance (René Aerts) ; 6. Gavot
te, solo de violoncelle (Popper) ; 7. L’amour à 
Sumatra, fox trot (Léjoac-Smet) ; 8. La Navar- 
raise, trio (Massenet-Alder; ; 9. Sorreoitina (F. 
Volpatti J.) ; 10. Czardas, solo de violon (Men
ti) ; 11. Conte à Ninon, (L. Quel) ; 12. Eperdu
ment (C. Denisty)'; 13. Bagatelle, solo de vio
loncelle (Kumâniii ; 14. Sérénade divine (H. de 
Bozi) ; 15. Troublez-moi, fantaisie (R. Moretti).

A 16 h. 45, la demi-heure enfantine : récita
tion par Radiolo ; Soli de Cythare tyrolienne, 
par M. Marinkovitch.

A 17 h. 15, causerie-audition sur l’histoire de 
la chanson par M. Pierre Lethorey, composi
teur ; 4° époque : Airs de la période révolu
tionnaire, avec le concours de Rachel de Ruy, 
de l’Ooéon, Simone Frégyl des Folies-Dramati- 
ques ; Lépage des Concerts-Classiques et de M. 
V. Garry, de l’Opéra ; 1. Le rosier (J. J. Rous
seau) ; 2. Il pleut 'bergère (Fabre d’Èglàntine) ; 
3. Dans le printemps de mes années (Garot) ; 
4. La Vendéenne (X. X. X.) ; 5. Pauvre Jac
ques (de Travanet) ; 6. Caire (Ladre 1790) ; 9 
La Carmagnole ; 10. Les Girondins.

A 20 h. 15, radto communiqué en espéranto, 
cours ae comptabilité (7° leçon) par M. A. Vey 
renc, professeur de la ville de Paris.

A 20 h. 45, radio-concert organisé par Radio- 
Magazine, avec le concours dn groupe musical 
Fernand Mesniier : 1. Quator à cordes en ré mi
neur (Haydn) allegro, andante o piu tosto, alle- 
gj’etto, menueto finale ; 2. a) La nature (attri
bué à Destouches) harmonié par Pillois : b) 
Ariette des deux avares (Grétry) ; 3. Troisième 
sonate op, 69 (Beethoven) violoncelle et piano, 
allegro ma non troppo, scherzo, adagio, can- 
tabile, allegro vivace ; 4. Deux chansons du 
Valet de cœur (Hue) a) A la croisée, b) Tête de 
femme est légère ; 5. Deuxième trio op. SG 
(Schumann) vivace, con sentimento, moderato 
allegro non tanto.

(Haydn) allegro, andante o piu tosto, alle- 
o, menueto finale ; 2. a) La nature (attri-
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HUMES CEJiTRflüES DE PARIS
VIANDES. — Cour moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1‘ qualité, 8.50 ; 

aloyau, !• qualité, 10.00 ; paleron, ls qualité,

Mouton. — Entier, qualité, 1.1.00 : épaule, 
Ie qualité, 9.50 ; poitrine. 1« qualité, 6.30.

Veau. — Entier ou demi. 1’ qualité, 10.50. 
Porc. — Demi-porc, Ie qualité. 9.60.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9.50 à 11.50 ; oies, le kilo. 8 à 10 ; poules tou- 
tes provenances, 12.50 à 16.75.

■ POISSONS. — Le kilo : anguilles, 2.50 à 13 : 
brochets. 8 à 12 ; carpes', 5 à 8 : grênouîh'es. 
1.25 à 14 ; perches, 5 à 6 ; tanches, 8 à 9 : 
fruités, 16 à 40 î' ïnOriïe sâlée,' 3.50 à 5)5Û : 
Hollande, 79 à 100 ; rouges, 62 à 82 ; jaunes, 
46 à 54 ; rosa, 88 à 100 : blanche, 50 à 70.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou. 
16 à 19.60 ; Touraine, 16 à 19.20 : Normandie, 
15 à 18.90.

ŒUFS. — Le mille : Bresse. Brie, Beauce. 
800 à 880 ; Bourbonnais, Nivernais, 800 ; Tou
raine, 770 à 960 ; étrangers, 580 à 720 ; Au
vergne, 730 à 800.

FROMAGE. — Gruyère, 13.00.

TOUR EIFFEL
De 18 à 19 h. 05, journal parlé par T. S F.
Programme : M. Paul Louis Richard, « L’avia

tion commercial » ; Une réalité intéressante » ; 
M. Georges Delamare, Propos en l’air : M. Jules 
Haag. Le, sujet du jour ; M. Marc Frayssinet, 
« Ce qu’on fait les Chambres » ; M. Jean Pascal, 
directeur de Cinémagazine « Le cinéma ou la 
lampe merveilleuse » ; M. Paul Bottiaux, « La 
T. S. F. et les nouveautés » • M. Paul Dermée, 
Petit courrier littéraire ; Page musicale consa
crée à M. Marcel Bernheim : Poèmes arabes, 
chantés par Mme Louise Carmel, accompagnée 
par l’auteur. Les échos, par tous les collabora
teurs ; « Terre de Suspicion », roman de M. 
André Armandy ; Chronique financières.

De 19 h. 30 à 21 heues, radio-concert avec le 
concours de Mmes Madeleine Girard, cantatrice; 
Roger Lion, Régine Le Quéré, Jacqueline Chan- 
tereine, artistes dramatiques ; Pepina Ruezzo, 
violoniste, l'r prix du Conservatoire. Madeleine 
de Campoenia, violoncelliste ; Marguerite Papin 
et Reine Le Cerf, pianistes : M. André Foulon 
de Vaulx, homme de lettres : Vezien, artiste 
dramatique, et de l’orchestre des Amis de la 
Tour.

Programme : 1' partie : L’Enlèvement au 
Sérail (Mozart) ■ Ouverture de Léonore (Beetho
ven) par l’orchestre ; Trio (Beethoven) violon, 
violoncelle et piano ; La Manoir de Rosemondé 
(Duparc) ; Noël (Debussy) chant, Mme Girard ; 
Ballade (Fauré) pour piano et orchestre, par 
Mlle Marguerite Papin et l'orchestre des Amis 
de la Tour.

2’ partie consacrée au groupe tourangeau des 
poètes de la Loire ; Quelques mots sur ce grou
pe, par M. André Foulon de Vaulx ; Poèmes 
d’Edmond Pecner, Foulon de Vaulx, Jacques 
Rougé, Louis Chollet et Maurice Mardelle, dits 
par Mmes Rôger Lion, Régine Le Quéré. Jac
queline Chantercine et M. Vezien.

BOURSE DU COMMERCE

Fêtes de Noël 1925 et du Jour de l’An 1926 
Trains express supplémentaires de toutes classes

1 ’ Le 24 décembre :
’^n.ris-Austerlitz (dép. 19 h. 00) et Tou

louse !5âi’ Montauban (arr. / h. 51) avec rame 
directe pour Capdenac (arr. 6 h. 11).

2“ Les 24 et 25 décembre :
Entre Paris-Austerlitz (dép. 8 h. 27) et Bor

deaux-Saint-Jean (arr. 17 n. 18).
3" -Les 24 et 31 décembre :
Entre Paris-Quai d’Orsay (dép. 13 h. 00), Vler- 

zon (.arr. 15 h. 59; et Limoges (arr. 19 h. 24) avec 
correspondance sur Bourges (arr. 16 h. 57).

La location dans les trains partant de Paris- 
Austerlitz s’effectuera à la gare de Paris-Aus
terlitz et a celle de Paris-Quai d’Orsay.

Les voyageurs munis de billets au départ de 
Paris-Quai d’Orsay et qui louent leurs places à 
cette gare ne paient pour cette lôcation que 
2 fr. 45 en l’e et 2« classes et 1 fr. 40 en 3‘ 
classe.

La location dans le tram partant de
Quai d'Orsay sur Limoges s’effectue aux condi
tions des tarifs en vigueur.

Voitures à bogies et intercirculation de toutes 
classes.

SUCRES. — Courant 223.50 et •224 payé ; 
prochain', 226.50 payé ; 3 de janvier 229 payé ; 
3 de février. 231.50 à 232 : 3 de mars, 234.50 
et 235 payé. Cote officielle, 222.50 il 224.

ALCOOLS. — Courant, 770 vendeur
Chain, 775 vendeur ; février, 
mars-avril, 800 à 810 ; i ', " 
oé soutenue.

BLES. — Courant, 132.50 acheteur ; prochain 
139 acheteur ; janvier-février 139.50 acheteur ; 
4 de janvier 1’40.50 acheteur ; mars-avril 1’41 
acheteur. Tendance soutenue.

AVOINES NOIRES. — courant 109 è 109.50 : 
prochain 110 à 110.50 ; janvier-février 11.50 payé; 
4 de janvier 113.25 payé ; mars-avril, 114.50 à 
114.75. Tendance soutenue.

SEIGLES. — Courant, 98 nominal ; proenain 
99 nominal ; janvier-février 100 nominal ; 4 de 
janvier 101 nominal ; mars-avril 102 nominal, 
l'endance calme.

FARINES. — Courant 171 nominal ; prochain 
171 nominal : janvier-février 172 nominal ; 4 
de janvier 173 nominal ; mars-avril 175 nomi
nal. Tendance calme.

AVOINES DIVERSES. — Courant 104 nomi
nal • prochain 105 nominal : janvier-février 107 
nominal ; 4 de janvier 108 nominal ; mars-avril 
1.09 nominal. Tendance calme.
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LES ANNALES

pro- 
’’ , 790 vendeur ;
mai, 815 payé. Tendan-

Annales de 
elles vous 

Clemenceau

Paris-

Il faut absolument lire dans les 
cette semaine. Car, pour 1 franc, 
apportent des pages savoureuses : 
en Vendée, par André Lang ; Comment je suis 
devenu .champion, par i.ueièn Gaudin ; Une 
lettre inédite de Hugo, commentée pàr E. Ga- 
chot ; l’Almanaah de mon Quartier, par René 
Benjamin ; Sur le Carreau du Temple, par An
dré Rigauid ; de la critique littéraire, dramati
que musicale ; des .propds sur lés sciences, lés 
sports, la situation politique, etc., et la suite 
du roman Micheline et l'Amour.

Bans;, do France.. 
— Algérie . •. 
- Nat. Crédit. 
— Paris P.-Bas 
— Union-Paris. 

Camp. Algérienne. 
Comp. Nat. Esc.. 
Crédit Com.France 

— Fana. Fr... 
— Lyonnais... 
— Mobilier Fr.

Soo. Rén. Ilom. > 
Bonte Foncière.. 
Sunact. capital. 
—Parts de Fond. 
— Soc. Civile.. 

Est.............. ..
trou...............
Nidi............ ..
lord...................
Orléans..............
Santa Fi.............
Bétro........ 
Oistribuflei Elec. 
Coma. Mr.Elas.. 
Thomson .............
Eisa. Métal. Diva. 
Tréfil. diHavre..

Banque Ottomans. 
Cràü Fine. Egypte 
Congo Sup. an

Gr. Laos Afris. 
Hitrata RGhrays. 
Wajous-tita ml.. 
Centra Mining... 
Bio Tinto............
Azote...................
Lautaro...............
PétroSna............
Snor. Egypte Ont. 
Tabacs Ottomans. 
Bakou................

530 
1217
728
877
840
550

1180
1380
412
792

1350
1453 ' 
12963
213 U

540 
1265
745
820

573 
1220 
1425
419
796 

5515 
14600 
1270 J 
215'10
580 
738 
18) 
925

1580 ..
994 ..
875 ..

1490 ..
:9) ..

116? ..
180 ..

Conrrlêre».........
tans....................
Bclâo...................
fenarrm............
Platint.................
DabrowA
Fiaaw. Pétrole- - 
Pétroles Premiero 
Kulhmann..........
Phesph.de Balsa. 
Prod. Chiai, liais

(Pschlnoy^ • ••
Vssssg. Kant. ■ ■ 
Transatiantiqàa . 
Voitures..............
Caoutc. Indo-Chine 
Orosdi Back.. • - 
li Élire?. Ind.

& Flnan.........
Busse CelselMA..
- 3%
- 5% 1808..
- 4S IM.

Turt UtiiW.........
- 8?4 1914..

Banque nilque..

16to ..
89 » ..
875 ..

1480 ..
788 ..

llln ..
178 ..

BANQUE
1045 ..
4194 ..
724 ..

1848 ..
1(86 ..
2202 ..

1048 ..
4280 ..
724 ..

1903 ..
161)0 ..
2245 ..
E-76) ..
1941 ..
848 ..

1585 ..
1146 ..
524 ..

224 J ..

PARQUET
44:i%...................

3% ..............
3% % AN.........
5 % 1815..........
4 % 1917..........
4% 1918..........
5 % 1820..........
8 % 1920..........
Et. 4 % 1912... 
-5 % 1918...
Bons Trésor 1922.
— iàir. 1923.
— Sept. 1923. 

üblig. décennales: 
1819-1929...
- 1922-1932 . 

Crédit Rat. 1919.
- - 1920.
- - 1924.
- - 1921.
- Fésr. 1922.
- Juif. 1922.
— Jan». 1923.
— Juin 1923. 

Keurtbe et Nesalis 
Heuse (Rccons.). 
Nord 6%..........
Ville d’Alfcert6% 
— Reims 1921. 
— Verdun 6%. 
— Mulli mise 1922

81’8
152.1

515 ..
3 03 ..

Eglises Dtas... 
Grosse llétallurjle

— Nou». 
Eaîl, Fiies-Lillo.. 
Houillères Hcrd. ■ 
- 1822.

Indust. Suer. Fr..
- 1822.

Indnst.Text. R. Di» 
- Alsac.6%

__  1922, 
Métallurgie Sin.. 
Mines Lens6%.. 
Saint-Gobain 1921 
Usinas Sin. 8 % • 
Nord Sud...... 
Omnibus 
Tabacs des Philip. 
Commentry Fourch 
Fi»es Lille..........
Schneider..........

80

95 
lo
2

653 .
346 .
425 .

1319 .
1225 .
615 .

1165 ..
2289 ..

89 ..
1926 ..

1320 ..
32 70
17 90
27 SO
21 70
80 80
56 90

996 ..

A TERME
CaocMonc..... 
De Been cri... i

— Pref... 
Rotchiiiss............

Malacca uni.... 
ÜKioan Eajle.. • 
lloetecatini.........
Phoagli. Tunisiens 
Bani Eilnos.........
Taagkanita..... 
Tharsis...............
Transraal............
Tiikùe Prie..........

650
2035
1957

665
355
421

1345
1250
643

431
453

1010
990

128
118

1210
2190

S0 
1942

1335 
32 
18

■?1
81
55

1069

4i

40
25

80

819 ..
180 50
281 50

421 .
490 .
535 .
497 .
583 .

598 
•»08 
1877 
1064
750
178 
283
498 
411
471 
517
495 
543

83
47
40 .
39 80
58
54

195
215
436
426
466

4o

67
68

286
280
317
3-iS
410
400
316
310 -.-5
312 ..
284 ..

50
40

306 ..
306 50
298 ..

180
499

■’6

R6i

6

50 ..
42 20
42 25 
(.2 50
19 50

196 25

437
134
468

7.’

292 
•93 
«12 
354 
4iy
4; 6 
326 
312 
316

298 ..
292 ..
2yo ..
305 ..
307 ..
306 ..
301 ..
315 ..
314 75
297 ..
298 ..
320 ..
290 ..
350 ..
418 ..
309 ..
ISO ..
499 ..

750 ..
1861 ..
1050 ..

Les

Après eèajiis repas, j’endurais les pires srtrai»
J’ai toujours souffert de violentes douleurs d’estomac. Je ne 
me mettais à table qu’avec une pénible appréhension, car je 
savais qu’à la fin du repas les pires souffrances m’atten
daient. Il y a un mois, sans conviction, j’essayais, après 
tant d’autres remèdes, leg POUDRES DE COCK qui m’avaient 
pourtant été conseillées maintes fois.

Leg POUDRES DE COCK firent merveille, 
chanté, car je digère avec facilité n’importe 

DE COCK sont le remède par excellence de l’estomac.
AUDIBERT, rue Barthélemy,

J’en suis en- 
quel aliment.

Marseille.
Si, dans votre famille, quelqu’un est atteint de gastrite, dispepsie, gastralgie, dila

tation entérite, aigreurs, renvois, vomissement®, indigestiins, brûlures, ballonne
ments, insomnies et maux de tête, dus au mauvais fonctionnement de l’estomac, pen
sez aux

POUDRES DE SANTÉ du Docteur DE COCK
En vente en toutes Pharmacies : 6 fr. 50 la boîte et aux Laboratoires à Jeumont (Nord)

COMPTANT
/18S5 4%.. 

1871 3%..
— Quarts.. 
1875 4%.;
1876 4%..
189 2 2/,% 
— Ousris,.
1894-96 l'A 
— Quarts.. 
1898 2%.. 
— Quarts..

, 1899 Métro.. 
“( — Quarts.. 
° 11901 Métro..
-j - Cinquièma.
S 1905 2%%

1— Quarts..
1910 Bétro..

640 ..
299 ..
83 ..

321 ..
324 50
154 ..
43 50

143 ..
39 ..

164 ..
46 50

157 ..
47 5t

177 ..
36 ..

640 , 
310 .
83 • 

32) .
321 , 
KO

77

1919
- Cim

Iniclie............ ..
Harlss..............
Hakta El Hadid- 
Etabl. Poutsnj.. 
Saint-ficbain. -. 
Bénédictin»... 
tussnier.........
Dist. Indo-Chine.

ïï 1391 ....•• 
<11892 ..........
= J1895 ..........
§11908..........
1/1912..........

8(1920 ..........
° 1922 L.........

\1922 SL...

1
1879 ..........

1883 ..........
1885 ..........
1895 ..........

1903 ..........

1909 ..........

1913 3%% 
- 4%-- 

1911 ..... 
1921 ..........

145
35

150
36

141
230

45
350

1040
441 ..
59 50

700 . .
3269 ..
7502 ..
2325 ..
3485 ..
392 ..
420 ..
172 ..
195
188 ..
192 ..
105 ..
250 ..
270 ..

L8 ..

>43
,1’3 50 
141 25 
230 ..

360
1050 ..

19 50
710 .

3375 ..
7850
■2420 ..
34 ;0 .
395 ;.
4 0 ..
179 ..
195 ..
185 ..
190 ..
105 ..
155 ..
f7i) ..

435 25
161 ..
185 ..
206 ..
210 ..
107 ..
201 ..
305 ..
162 ..
Su3 ..

437 ..
165 ..
185 ..
210 ..
210 ..
109 ..
201 ..
305 ..
162 50 
3( 7 ..

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 14 heures, par la station de la Tour Eiffel, 

à l’Académie Française, radio-diffusion des dis
cours dé M. Robert de Fiers, sur fès prix de 
Vertu, et de M. René Doumic, secrétaire perpé
tuel. sur les prix littéraires.

A 14 heures, à la Sorbonne (amphithéâtre 
Turgot). radio-diffusion du cours de M. le doyen 
de la faculté des Lettres, sur « La langue fran
çaise et la Révolution »,

A 15 heures, à la Sorbonne (amphithéâtre 
Richelieu), radio-diffusion uu cours public de M. 
le professeur G. Reynier, sur «Corneille et son 
temps ».

A 17 heures, au collège de France (salle n’ 5;, 
radio-diffusion du cours de M. Ch. Gide sur « Le 
mouvement coopératif à l’étranger » (.Angleterre 
Belgique, Russie, Palestine, etc).

A 20 heures, cours d’espéranto ; interrogation 
et réponses d’un élève ; à 20 h. 30, chronique du 
cinéma par M. Harlé ; à 20 h. 45, causerie 
« L’œuvre de la Fédération française de boxe », 
par M. Paul Rousseau, président.

A 21 heures, soirée de gala offerte par l’Asso
ciation générale des auditeurs de T. S. F. avec 
le concours de la Pile Hydra, de la.troupe de M. 
Jean Winkopp, de l’Opéra-Comique, de l’or
chestre symphonique, sous la direction de M. 
Pierre Gouat.

Programme : 1’ Concerto en mi pour violon 
(J. S. Bach) par l’orchestre symphonique, Mlle 
H. de Broglie ■ 2’ Romance de l’Etoile (Tan- 
nhauser) Wagner, par l’orchestre symphonique; 
3’ Sélection sur le Chalet, opéra-comique a’A- 
dam. par M. Jean Winkopp et sa troupe : 4" 
Fresques (Ph. Gaubért) a) invocation, b) Berceu
se orientale, c) Barcarolle. d) Scherzo valse, par 
l’orchestre symphonique ; piano Gaveau.

LONDRES
A 13 heures, Signaux noraires de Greenwich, 

concert hebdomadaire de gramophone ; à 15 h. 
15, La poésie moderne’: conclusion et examen ; 
à 16 heures, Les livres à lire ; à 16 h. 15, Musi
que pour le ihé du Trocadéro • à 17 h. la, Emis
sion pour les enfants ; chant ; à 18 heures, 
Orchestre de danse Sydney Firman ; à 18 h. 35, 
Cours des marchés pour les fermiers ; à 18 h. 
40, Causerie par la Radio-Association ; à 19 
heures. Signaux horaires de la Big-Ben, métée. 
Nouvelles générales ; à 19 h. 25, Nîùsique ; a 
19 h. 30, « Le Messie » relayée par Free irado 
Hall Manchester ; à 20 h. 4a. Lecture de poè
me : « Ode à la nativité » de Milton ; à 21 
heures, « Le Messie » (suite) ; à 22 heures, 
Signaux horaires do Greenwich, météo., nou
velles géricrnb's, i-iurcrie. Nouvelles locales :

22 h. 25, Concert relayé nu Midland Hôtel ; 
Meil implacable » par l’Amiral 

heures, Orchestre de l’hôtel deBeatty ; 
Savoie.

BASQUE COSPT. 

fcpl Dutch.... 
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taco 1/5....
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avec usure. J’ai le tempérament d’un roi, 
c’est ce qui fait ma perte.

— Ce qui fait plutôt la perte des au- 
res, observai-je ; et c’est là le revers de 
la médaille avec la royauté.

— Vétiles ! s’écria-t-il, aujourd’hui encore 
sachez-le, j'épargnerais celte famille, à 
laquelle vous prenez si grand intérêt ; oui, 
aujourd'hui encore — et dès demain je, les 
laisserais à leur petit train-train, et m’en
foncerais dans cette jungle de larrons et 

jjflcle coupé-jarrets qui se nomme _ le. monde. 
Oui, je le ferais demain !... Mais... mais...

— Mais quoi. ? demandai-je. <
— Mais j’exige qu’ils viennent m’en sup

plier à genoux. En public aussi, il me 
semblé, ajouta-t-il avec un sourire. Du 
reste, Mackellar, je doute qu’il existe une 
salle assez grande pour donner la publicité 
que j’entends à cette cérémonie expiatoire;

— Vanité ! vanité. ! moralisai-je. Et dire 
que cette puissance pour le mal procède 
de ce même sentiment qui pousse une fille 
à minauder devant sa glace !

— Oh ! il y a deux mois pour tout : le 
mot qui amplifie, le mot qui rapetisse ; 
vous n’avez, pas le droit de mie combattre 
avec un mot ! s’écria-t-il. Vous avez dit 
l’autre jour que je. spéculais sur votre cons
cience; si j’étais en votre humeur de déni
grement, je dirais que je labié sur votre 
vanité. Vous, avez la prétention d’être un 
homme-de parole (1) : la mienne est de 
n’accepter point la défaite. Appclz-la 'vanité 
appelez-la vertu, grandeur d’âme, — qu'im
porte le ternie ? Toutefois, reconnaissez en 
nous un trait commun : savoir, que nous 

. vivons pour une idée.
11) En Français.

On aura conclu, de ces propos familiers, 
et de cette patience excessive des deux 
parts, que nous vivions alors en excellents 
termes. C’était bien redevenu le cas, et 
cette fois plus sérieusement que la premiè
re. A part des discussions .analogues à 
Celle .que j’ai tâché de reproduire, il ré
gnait entre nous plus que de la considéra
tion, presque de la cordialité. Quand je 
tombai malade (peu après la grande tem
pête) il vint s’asseoir devant ma couchette 
pour me distraire par sa conversation, 
et. il me traita par des remèdes efficaces, 
que je recevais en toute confiance. Lui-mê
me insista sur ce fait. « Voyez-vous, dit-il. 
vous commencez à me mieux connaître II 
n’y a que peu de temps, sur ce bateau so
litaire, où personne autre que moi n’a.le 
plus petit rudiment de savoir, vous auriez 
clé persuadé que j’avais des desseins sur 
voire vie. Et. remarquez-le, c’est depuis le 
jour où j’ai découvert que vou aviez des 
desseins sur la mienne, que je vous ai 
montré plus de considération. Dites-moi 
donc si <<est le fait d’un esprit étroit. » — 
Je ne trouvai pas grand-chose à répondre. 
En ce qui me concernait, je croyais réel
lement à scs bonnes intentions ; peut-être 
suis-je encore plus dupe de sa fourberie, 
mais ie croyais (et je crois toujours) qu’il 
me considérait avec une réelle sympathie, 
lùiit bizarre et attristant ! dès le début, do 
celle métamorphose, mon hostilité tomba, 
et ces visions obsédantes de mon maître 
s’évanouirent tout à fait. En sorte que, 
peut-être, il v avait du vrai dans la. der
nière vantardise qu’il m'adressa le 2 juil
let. alôrs que notre long voyagé touchait 
h sa fin, et que le calme plat nous retenait

en mer, à l’entrée du vaste port de New- 
York., par une chaleur suffocante, que 
remplaça peu après une stupéfiante cala? 
racte de pluie. Je me tenais à la poupe, 
regardant les rivages verdoyants et tout 
proches, et les fumées éparses de la petite 
ville qui était notre destination. J’étais en 
train de réfléchir aux moyens de prendre 
les devants sur mon ennemi Jamilier, et je 
ressentis une ombre de gêne lorsqu’il s'ap
procha de moi, la main tendue.
— Je suis venu vous dire adieu, dit-il, et 
cela pour toujours. Car vous vous en allez 
chez me® ennemis, qui vont raviver tous 
vos anciens préjugés. Je n’ai jamais man
qué de séduire tous ceux que j’ai voulu ; 
même vous, mon bon ami, — pour vous 
appeler une dernière fois ainsi — même 
vous, gardez aujourd’hui en votre mémoire 
un portrait de moi tout différent, et que 
vous n’oublierez jamais. Le voyage n'a pas 
assez duré, sans, quoi l’empreinte eût été 
plus profonde. Mais à présent, tout cela est 
fini,, et nous revoilà en guerre. Jugez, 
d’après ce petit intermède, combien je suis 
dangereux ; et dites à ces idiots — (et il 
désigna la ville) — d’y réfléchir à deux fois 
et même à trois, avant , de me mettre au 
défi.

X. — Ce qui sfe passa à New-York.
J'étais résolu, ai-je dit, à prendre les de

vants sur le Maître ; et celte résolution, 
grâce à la complicité du capitaine Mac 
Murtrié, fut exécutée sans peine : un canot 
étant à demi, chargé sur un flanc du navire 
et le Maître placé, à son bord, cependant 

I ma yole démarra de. l'autre, qui m’erntae- 
I nait "seul. Je n’eus pas la moindre difficul

ASSOCIATION DES POILUS DE FOURS

Répondant à la convocation qui leur avait 
été envoyée, les membres adhérents et honorai
res de l’association des poitas se sont rendus 
nombreux dimanche soir, 13 courant à la mai
rie pour assister à rassemblée générale.

M. Chariot, président, assisté dés membres de 
son bureau, a exposé la situation et a lu les nou 
veaux statuts qui modifient l’ancienne société, 
et se résument ainsi :

Entre les anciens poilus de la commune de 
Fours et tous ceux qui vaudront en faire par
tie et qui adhéreront aux présents statuts, ont 
constituée une association amicale de poilus 
sou s la dénomination, association ainioale des 
poilus de la commune de roùrs, ayant pour de
vise « Toujours unis ».

Cette association a pour but d’entretenir et 
de resserrer les lieais de camaraderie qui ont 
uni les poilus pendant là guerre, par des réu
nions et des causeries organisées le plus sou
vent possible. Etudier les questions intéressant 
les démobilisés et faire toutes démarches en 
leur faveur auprès des autorités et des pou
voirs publics maintenir et entretenir, par tous 
les moyens le culte des morts pour la patrie , 
création d’une caisse As secours mutuels.

L’association se défend toute action politique 
ou religieuse,, le siège est à Fours, le nombre 
des sociétaires est illimité.

Pour faire partie de l’A. S. comme membre 
actif, il faut pouvoir justifier de sa mobilisa
tion pendant la guerre de 1.914-1918.

Le bureau cqmposé de six membres se repar
tira les fonctions et sera élu pour une durée de 
trois années, et renouvelé à chaque période, le 
dimanche qui suivra le. jouir de l'armistice.

Les recettes se composent des cotisations des 
membres adhérents fixées à 5 francs et des 
membres honoraires à 10 fr. ainsi que des dons 
et legs pouvant être faits. Les dépenses sont 
les frais de bureaux, correspondance, publicité 
secours mutuels etc... Toutes les fonctions sont 
gratuites. La dissolution de la société ne pour
ra être prononcée que par le vote d’une as
semblée générale composée au moins des 2/3 
des membres adhérents.

Gomme programme il sera organisé un bal 
de société à la mairie avec tombola ; et des tirs 
au cours dè l’afméé.

Après une discussion assèz animée au sujet 
de la gestion de l’ancien oureaufl il à été-procé
dé au vote des membres adhérents et par 47 
voix contre 8 sur 55 votants lès statuts ont été 
aprouvés.

Plusieurs adhésions nouvelles ont été enregis
trées.

Guérissez vos

Hernies
Descentes de Matrices - Efforts 
Varices-Varieoeèles « flydroeète
Par les procédés herniaires du 'Spécialiste 

E. JULIEN, 27, rue Wilson, LEVALLOIS (Paris).
Près de 20 années de succès dans la contrée
Par sa méthode personnelle, M. E. JULIEN 

guérit radicalement en moins de trois mois 
toutes les hernies et descentes (même anciennes 
et volumineuses) sans opération, sans interrup
tion de travail et sans gêné. M. E. JULIEN 
garantit par écrit contenir, réduire et guérir 
toutes hernies et descentes.

Attestations autorisées :
M. Bernard Louis, cultivateur, à Saint-Loup, 

car Cosne (Nièvre), pour hernie.
Mme Ricïiard-Lasne, à Limon, par Saint- 

Beiiin-d’Azy (Nièvre), pour descente.
M. Jacob Dubois, cultivateur, à Vienne-en- 

Val (Loiret), écrit ceci le 14 janvier 1924 :
« Je souffrais d’une forte hernie, grâce â 

votre traitement spécial breveté s. g. d. g. je 
suis complètement rétabli. Je vous autorise 
donc à publier mon nom dans les journaux. »

Villes de passages :
I.A GUERCHE, mardi 22, décembre Hôtel Vil- 

leupreux.
COSNE. mercredi 23. Hôte] Moderne.
St-PIERRE-LE-MOUTIER, jeudi 24, Hôtel du 

Bon Laboureur.
DECIZE, vendredi 25, Hôtel des Voyageurs. 
NEVERS. samedi 26, Hôtel de la Paix.
BOURGES, mardi» 29. Hôtel de France.
SAINT-AMAND-MONTROND, jeudi 31 décembre 

Hôte! de la Poste.
LES AIX D’ANGILLON mardi 5 janvier Hôtel 

du Cerf.
VIERZON, jeudi 7, Hôtel du Bœuf.

Emile Zavi'e publie aflx éditions de la N. 
R. F. un très beau roman : La Maison 
dès trois Fiancées.

Le Vient de paraître est signé des ini
tiales L. Dx. On croit bien y reconnaître 
celles d’un de nos plus distingués confrè
res. Vous avez deviné comme moi qu’il doit 
s’agir de Léon Deffoux.

Quel que soit le signataire de ces lignes, 
fl 'a tel heureusement parlé du lijvire de 
Zavie, qu’on ne saurait mieux faire que 
de le citer :

« Ce qui finporte, c’est le secret des âmes ». 
Lji Maison dès Trois Fiancées s’ouvre sur cette 
réflexion qui résume assez heureusement l’his
toire de ce Français voyageant en Russie. 
Obligé de. s’arrêter en chemin, il voit venir à 
lui, comme un rêve d’adolescent, trois jeu
nes filles : Wanda, Xénia et Nathalie.

Mais, dans ce voyageur égaré, ce qu’elles 
remarquent surtout, c’est un fiancé possible 
qui pourra, en leur accordant une nouvelle na
tionalité, les emmener hors de Russie. Laquelle 
des trois jeunes filles le français choisira-t-il ? 
S’il paraît se décider pour l’une, si le hasard 
l’incline vers elle, les deux autres, mécontentes, 
se liguent contre l’élue. Cependant que le Fran
çais se demande si ce n'est pas celle qui s’en 
vft qu’il préfère..

Les dangers qui surgissent ne font que mieux 
connaître les pensées des personnages, leurs 
réactions devant le froid, la faim, le péril, 
certaines défaillances et plusieurs amours qui 
s enfrecoisent.

Telle est cette histoire vivante et tragique 
pleine d’esprit, d’humour, d'entrain, et qu’on 
lit sans arrêt.

Oui, o’est un bien beau livre, mais 
Emile Zavie nous y a habitués.

M. C.-W.
Le Microbe Amour, par Edouard Michel.
Notre ami Edouard Michel, professeur 

au Lycée de Ne vers, raconte avec un hu
mour” un peu cruel une petite histoire par
faitement morale qu’on pourrait résumer 
en disant que l’anarchie cesse du jour où 
on possède quelque chose. Il y a, quelques 
jolies trouvailles dans ce curieux livre.

té à me faire enseigner l’habitation <e My- 
Jord, où je me rendis en toute hâte. C'était 
aux abords extérieurs de la ville, une rési
dence très convenable, située dans un beau 
jardin, avec des communs fort vastes, 
qnirigcs, resserres et écuries tout ensem
ble. C’était là que mon maître se prome
nait lors de mon arrivée ; il en faisait d’oil- 
Iciirs son lieu favori ; car il était alors en
goué d’exploitation agricole. Je l’abordai 
tout hors d'haleine, et lui communiquai 
mes nouvelles ; nouvelles qui n’en étaient 
pas, plusieurs navires ayant dépassé le 
Nonesuch dans l’intervalle.

— Nous vous attendions depuis long
temps, dit Mylord, et même, ces jours der
niers. nous avions cessé de vous attendre. 
Je suis heureux de vous serrer la main en
core une fois, Maç'kellàr. Je vous croyais 
au fond de la mer.

— Ah Mylord, plût à Dieu que ce fût 
vrai ! m’écriai-je. Cela vaudrait mieux pour 
vous.

— Pas du tout, dil-il, d’un air sardonique. 
Je ne pouvais désirer mieux. La note à pa
yer est longue, et, aujourd’hui enfin ! je 
-puis commencer à la régler.

Je me récriai devant son assurance.,
Oh ! dil-il, nous ne sommes plus à Dur 

risdeer, et j’ai pris mes précautions. Sa ré
pu lai ion l’aI tend : j’ai préparé à mon frère 
sa bienvenue. D’ailleurs, le hasard m’a 
servi ; car j’ai retrouvé ici un marchand 
d’Albany qui l’a connu après 45, et qui le 
soupçonne fort, d’un assassinat : il s’agirait 
d’un nommé Chew, Albanien également. 
Pèrsonné ici ne sera étonné de me voir lui 
refuser ma porte ; il ne sera pas autorisé à

MAISON A MAURY
6, Boulevard Montmartre, PARIS 

La plus ancienne maison française 
(fondée en 1860)

de paraître
COURANT ILLUSTRE 1926

GRATIS ET FRANCO
Plus de 1200 série, 
nombreux paquets 

et collections.
Réelles occasions-

Prix sans concurrence
Gratis : Notice des 

Albums, Catalogues, Ac
cessoires.

MÉDECINE ô HYGIÈNE •

ÜT1LISATWNSN0ÜVEUES 
du PYREX

Nos lecteurs connaissent les mul
tiples services que rend déjà le 
PYREX, ce verre merveilleux, 
capable de supporter sans aucun 
danger d’importantes et brusques 
variations de température.
Cette propriété permet d’obtenir des
SERINGUES HYPODERMIQUES

ei des CANULES
que l’on peut stériliser à l’eau bouil
lante ou par flambage à l’alcool.

La Société LE PYREX
8, rue Fabre-d’Eglantine, Paris-12® 
adresse gratuitement la 
notice n° 19 concernant les canules 
et douches, et sa notice n° 6, rela
tive à ses seringues hypoder- • 
miques que MM. les médecins ont 
adoptées.

Etude de. Me ROCHER, notaire 
à La Charité-sur-Loire.

PREMIERE INSERTION
Suivant acte reçu par M’ 

Rocher, notaire à La Charité- 
sur-Loire, ie cinq décembre 
mil neuf cent vingt-cinq, en
registré à La Charité, le douze 
décembre mil neuf cenl-iingt 
cinq, folio 5, case 28, Mon
sieur Louis CHALONS, bou
langer, et Madame Adenas, 
LINARD, son épouse, demeu
rant ensemble à Garchizy, ont 
vendu à Monsieur René-Paul 
LURON, garçon boulanger et 
Madame Mathilde ANDRE, son 
épouse, demeurant ensemble 
ci-devant à Besançon, chemin 
de la Viotte, et actuellement à 
Garchizy, ie fonds de commer
ce de boulangerie, avec vente 
de gemailles., avoine, son et 
issues, par eux exploité â Gar
chizy, canton de Pougues-les- 
Eaux (Nièvre), comprenant le 
nom commercial, les prati
ques, clientèle et achalandage 
qui' y sont attachés, le matériel 
seiwant à son exploitation et 
le droit au bail des lieux où il 
est exploité.

L’entrée en jouissance des 
acquéreurs a été fixée au sept 
décembre mil neuf cent vingt- 
cinq.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites dans lés dix 
jours de la seconde ■ insertion, 
et seront reçues à Garchizy, au 
siège du fonds de commerce.

Pour première insertion : 
Signé ROCHER.

32.223

59, rue du Commsree, ÎMEVERS

Voir ses étalages en sacs Se Dsmes, Marognerie fiM'ïïieT^vSo

voir mes enfants, ni même à saluer ma 
femme ; quant à moi, j’admettrai envers un 
frère cette exception, qu’il puisse me par
ler. Je perdrais mon plaisir, autrement, — 
dit Mylord, en se frottant les mains.

Après quelque refléxion, il expédia des 
messagers, avec des billets convoquant les 
notables de la province. Je ne me rappelle 
pas sous quel prétexte, mais fl réussit ; et 
lorsque notre vieil ennemi apparut sur la 
scène, il trouva Mylord en train de se pro
mener à l’ombre des arbres, devant la fa
çade de sa maison, avec le gouverneur de 
la ville d’un côté, et plusieurs grands per
sonnages de l’autre. Mylady, qui était as
sise dans la véranda, se' leva d’un air 
pincé, et emmena ses enfants à l’intérieur.

Le Maître, bien vêlu et une élégante épée 
de ville au côté, salua la compagnie d’une 
manière distinguée, et fit un signe de tête 
familier à Mylord. Mylord, sans tenir 
compte du .salut, regarda son frère les 
sorcils froncés.

— Eh bien, monsieur, dit-il enfin, quel 
mauvais vent vous amène, ici en particu
lier. où (pour notre malheur commun) Votre 
réputation vous a précédé ?

— Votre Seigneurie est priée d’être polie ! 
s’écria le Maître, avec, un sursaut.

— Je tiens d’abord à être clair, répliqua 
Mylord ; car il est indispensable que vous 
compreniez votre situation. Chez nous, 
quand on ne vous connaissait pas bien ,il 
était'encore possible de garder les apparen
ces ; Ce serait tout à fait inutile dans cette 
province ; et j'ai à vous dire que. de vous, 
je me lave les mains’; j’y suis résolu, Vous 
m’avez déjà presque réduit à là mendicité,

comme vous avez ruiné mon père avant 
moi, — après lui avoir brisé le cœur. Vos 
crimes échappent à la loi ; mais mon. ami 
le gouverneur m’a promis aide et protec
tion pour ma famille. Prenez garde, mon
sieur ! cria Mylord en le menaçant de sa 
canne ; si l’on vous surprend à" dire deux 
mots à l’un de mes jeunes innocents, on 
saura bien étirer la loi pour vous en faire 
repentir.

— Ah ! dit le Maître, très lentement. Ain
si donc, voilà l’avantage d’une terre étran
gère ! Ces messieurs ne sont pas au courant 
de notre histoire, je le vois. Ils ignorent que 
c’est moi le lord Durrisdeer ; ils ignorent 
que vous êtes mon frère cadet, et que vous 
êtes en mes lieu et place par suite d’un pac
te de famille ; ils ignorent (sans quoi on no 
les verrait pas aussi amicalement lies avec 
Vous) que tout est mien jusqu’au dernier 
arpent, devant Dieu Tout-Puissant, — et 
que jusqu’à dernier liard de l’argent que 
vous détenez à moi, vous le détenez comme 
un voleur, un parjure, un frère déloyal ! '

— Général Clinton, m'écriai-je, n’é'cdutez 
pas ses mensonges. Je suis le régisseur du 
domaine, et il n’y a pas un mot de vrai 
dans tout cela. Cet homme est un rebelle 
confisqué, devenu espion à gages : telle est ‘ 
en deux mots son histoire.

Ce fut ainsi que (dans réchauffement dà ’ ’ 
l’heure) je laissai échapper son! infamie.

(A suivre)
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MONTHERLANT, HOMME DE LA 
RENAISSANCE '•

Un volume in-8’ 1/4 colombier. Prix ■; 5 fr, 
— En vente à la librairie Plon-Nourrit St Oe,

Phesph.de


PARIS CENTRE ! 7-12-Î925’

ENTRÉE LIBRE AUX DAMES DE FRANGE — NEVERS ascenseurF
Magasins les plus vastesj les plus modernes et les mieux assortis de tout® la Bégioa »» Vendant meilleur marché que partout ailleurs

Exposition de JOUETS ETRENNES
L»A BELLE ET L-A. VARIÉE DE TOUT NEVERS

Grand choix de CADEAUX-UTILES pour Noël et le_, Jour de l’An

TOUS LES jours:
Concert Ssrmpiionicatie de 16 à 18 heures.
Salon TTllé à partir de 15 heures, 
Ttaéâtre GosgnoS Mronnnis» (Direction BLANCHARD) à partir de 14 h. 30 (4 séances par jour)

La Direction des DAMES DE FRANCE soucieuse d’être agréable à sa clientèle, fidèle à son principe de vendre que des marchandises de première fraîcheur, continuera à solder ses Manteaux, 
Robes haute nouveauté, etc., etc. à 50 O(© de leur valeur .. PROFITEZ DONC DE CES OCCASIONS

Aujourd'hui Jeudi, OistriibOtiora ste ” aux Tout-Petits
Demander notre AGENDA-RECLAME. Prix exceptionnel :1 fr. 50. — Un Calendrier de poche est offert à tout acheteur.

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main nue des annonces qui nous seront “Sises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

LA REVUE HEBDOMADAIRE

La Revue Hebdomadaire publie dans son nu
méro du 5 décembre : le pèlerinage de ma vie, 
par Johannes Jorgensen ; de la présidence à la 
prison, par Ferdinand Ossendowski : l’église 
et la culture, par Gonzague Truc.

Plon, 8, rue Garancière Paris.

Officiers
! Ministériels

Etude de Me BONNET, 
sommissairê-priseOT à Nevers.

■ VENTES AUX ENCHERES
A Nevers. salle des ventes, 

avenue de la Gare, n" 1.
Le samedi 19 décembre-19~ J.
I _ A 13 heures : Apres le 

'décès de Mme veuve Massai : 
ïtèS bon MOBILIER, compre
nant : salle à manger L. XU1 
(buffet, table, chaises et giace), 
.2 chambres à coucher, dont 
une L. XVI (armoire a glace, 
lit. et table de. nuit), vitrine 
L XV, canapé, fauteuils, ciiai- 
sês tables, commode-toilette, 
table-bureau, table à jeu, gué
ridon, table, à ouvrage, pendu
les > glaces, suspension, .jardi
nières, cache-pots, cuisinière, 
appareils de chauffage, literie, 
linge garde-robe, rideaux, ten
tures’ tapis, faïences diverses, 
batterie de . cuisine cuivre, 
queques bijoux et argenterie, 
volumes, bibelots, etc.

U — A 15 b. 30 : Volontaire. 
MOBILIER comprenant : comp
toir-caisse, vitrine, lit, cuisiniè
re, poêle, phare, banquette, sus
pension, etc.

Au comptant, frais en sus^

Hospice de Paray-Ie-Monial

A AMODIER
Aux enchères publiques

Le dimanche 10 janvier 1926, 
à 10 heures du matin, en la 
mairie de Paray-Ie-Monial, par 
ïe ministère de Me Sculfort, 
notaire.

LES IMMEUBLES 
ci-après, situés aux portes de 
Paray-le-Monial.

I. — Domaine des Oliviers, 
contenance 55 hectares.

Mise à prix : 12.000 francs.
II. — Pré du Gué Léger, con

tenance 1 hectare 75 ares en
viron.

Mise à prix : 1.000 francs. 
III. — Pré des Angles, conte
nance 5 hectares environ.

Mise à prix ;■ 3.500 francs.
IV. — Pré Prêtre, contenan

ce 3 hectares 50 ares environ.
Mise à prix : 2.500 francs.
Entrée en jouissance au 11 

novembre 1926.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à la mairie de Pa- 
ray. ou à M' SCULFORT, dé
positaire du cahier des charges.

32.283

M" VILLEPREUX, notaire à 
Jouet-sur-l’Aubois (Cher), de
mande CLERC aux actes cou
rants, inventaires et petites li
quidations. 32.015

Etude ce _
M' GALLICHER-L'AVANNE, 

notaire à Nevers, 
rue Gambetta, 5.

Me 
à'

, Suivant acte reçu par 
Galïichêr-Lavanne. notaire 
Néyers, ïe trpis. dçcen-ib.re 192a, 
enregistré à 'Nevers, (A. G.l, Je 
quatorze décembre 1925 folio 
Î&4. Il' 829. M. Loms B ER IIX 
et Mme Marguerite. DELAI h, 
sot). épouse, demeurant en
semble à Nevers, rue de 
Monësse, n “29 bis, ont vendu 
à ' la société en nom collet® 
« De Bessé et d’Assigny », 
dont le siège social est à Re
vers, rue Félix-Faure, n’6 6 et 
g les éléments incorporels d’un 
fonds de commerce de garage 
automobiles, situé •&.’ Neveïs, 
rue de Mouësse. n' 31, consis
tant en d l’enseigne et le nom 
commercial, et ce qui pteiifi 
rester actuellement de la clien
tèle et l’achalandage.

La prise de possession a eu 
lieu le 3 décembre 1925.

Les oppositions à faire, s’il 
va lieu, sur le prix de la vente, 
devront être faites au plus tard 
dans les dix jours qui suivront 
la seconde insertion, renouve
lant la présente, elles seront 
reçues b Nevers, au siège de la 
société « De Bessé et d’Assi- 
gnv », rue Félix-Faure, n's 6 
et 8, où domicile est élu à cet1 
effet.. .Pour première insertion : 

De BESSE et d’ASSIGNY.^

A céder, par suite de décès, 
l’ETUDE de M’ BRIAND, no
taire à Billy-sur-Oisy.

S’adresser pour renseigne
ments à Mme BRIAND ou à M' 
ROBERT, notaire à Clamecy, 
gérant de l’étüde. 32.087

Etude de M0 SOULAT, notaire 
à St-Parize-le-Çhâtel (Nièvre)
A vendre par adjudication 

amiable
À Saint-Parize-le-Châtel, en 

l’étude de M° Soûlat. le diman
che 20 décembre 1925, à 14 
heures.

UNE MAISON
A usage de commerce

Située aux Bruyères Radon, 
commune de Luthenay-Uxeloup 
comprenant : un corps de bâti
ment ayant quatre pièces, gre
nier au-dessus, grange, écu
rie et hangar ; cour, jardin et 
terre labourable dans laquelle 
existe un lavoir ; le tout d’un 
seul tenant contenant environ 
20 a. 10 c.

La mise à prix sera indiquée 
au moment de l’adjudication.

S’adresser pour visiter à Mme 
veuve FROMENTE, aux Bruyè
res-Radon et pour tous rensei
gnements à M' SOULAT. 31905

EPICERIE FINE
Préf. Belle! affaire . Vieille 

clientèle. Bail à volonté. Imp. 
matériel. Inst, moderne. Prix 
SO.OOO fr. Gdes facil. Occasion.

2074
S’adresser : Cabinet L. HE

RAULT. 11, rue des Arènes, 
Bourges (Cher), 32.050 

Cabinet de
M. Louis ALEXELINE 
Ancien principal clerc 

de notaire,
14, rue Hoche, Nevers,

A CEDER
ALIMENTATION GENE|RA- 

LE, VINS FINS et LIQUEURS, 
canton Nièvre, gratfde ligne ; 
bail 9 ans, loyer 800 fr.; beau 
logement. Prix 25.000 fr. mar
chandises à volonté. Pressé.

SALON DE COIFFURE, gros 
canton Allier. Bail 9 ans, loyer 
1.250 fr. Bonne vente de parfu
merie. Prix demandé 25.000 fr-, 
avec 15.00 fr. compt. Occasion.

BONNETERIE - MERCERIE, 
DEPOT DE CONFECTIONS, 
Ss-préfecture, chiffre d’affaires 
très intéressant. Prix demandé 
25.000 fr., marchandises en sus 
20.000 fr. environ.

CYCLES et ATELIERS de 
réparations et vulcanisation, 
préfecture centre. Bail 7 ans J, 
loyer 1.550 fr. Prix demandé 
25.000 fr.

Bon HOTEL, voyageurs et 
touristes, jolie sous-préfecture, 
24 numéros, 3 salies à manger, 
estaminet, 2 garages. Bail 15 
ans, lover 4.500 fr Prix dem. 
250.000 fr.

EPICERIE POTERIE-VAIS- 
SELLE, vins et liqueurs, can
ton commerçant, belle installa
tion, loyer 2.200 fr., bail à vo
lonté, chiffre d’affaires impor
tant. Prix à débattre 55.000 fr.

Pour tous renseignements, 
s’adresser audit M. ALEXE
LINE, à Nevers. 32.281

FONDS DE SERRURERIE, 
situé à Nevers, rue du 'Fer, 
n" 3, bonne clientèle, prix à 
débattre, à vendre par suite 
de décès.

Pour renseignements s’adres
ser à Mme CHEVRIER, 3, rue 
du Fer, Nevers. 32.028

propriétés
PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Sancoins (Cher), belle bâtisse, 
convenant toute industrie, sus
ceptible d’être lotie, belle mai
son bourgeoise, ateliers, han
gars, jardin, surface totale 
3.500 m. couvert. 1.400, facilités 
de paiement.

Ecrire AUBIN, 14, rue Sainte- 
Philomène, Toulouse (H. G.)

32.047

CAMION GARFORD, 3 ton
nés, état. neuf.

S’adresser à M. ROU.MIER, 
8 rue de Médine, Nevers.

32.156

CHARRETIERS sérieux, cul
ture et charrois, logés, chauf
fés et bon jardin, nourri ou 
non nourri.

Bureau du journal. 32.000

BAR-COMPTOIR
Préf. Sur passage. Bail 11 

ans. Loyer couvert par s/loca- 
tion. Avec 30.000 fr. compt.

1277
S’adresser : Cabinet L. HE

RAULT. 11, rue des Arènes, 
Bourges (Cher). 32.051

Elégante VOÏTURETTE neu
ve, 5-9 HP. 2-3 places, éclaira
ge, démarrage électr., comp
teur-montre, 5 pneus confort., 
roues Mich. Prix très intéres
sant.

LALOUÊTTE, route de Ne
vers, Fourchambault (Nièvre).

32.131

MAISON d’habit.ation située 
aux Eaubues, commune de 
Chaulgnes, comprenant deux 
grandes pièces, grange, vinée, 
cave, toit et jardin, un hectare 
de terre et 25 dres de vigne, 
libre de location.

Pour renseignements s’adres- 
ser à Mme Auguste GODARD, 
au Petit-Varenne, commune de 
Germigny-sur-Loire (Nièvre). .

32.12 J

VOITURE VICTORIA ayant 
très peu roulé. Prix modéré.

Bureau du journal) .32.003
JUMENT, très douce, avec 

harnais et. voiture à 2 roues.
S’adresser à M. MOREAU, à 

Saint-Révérien (Nièvre). 32.164 
’ ^MACHINES A TRICOTER 
lies larg. Prix de Fabriq. Ai
guilles. Travail assuré. Calai, 
gratuit.

LAINES toutes nuances. 
•Eçhnnt, gratis. La LABORIEU
SE, 10. Quai d’Orléans, Nantes.

EMPLOIS VACANTS, toutes 
professions, France, Colonies, 
Etranger. RAPID PRESSE, 
B. P. 50, Paris (W). 29.142

- UN OUVRIER PLATRIER 
sérieux, travail assuré.

S’adresser M. COTTARD, 3, 
rue' Général-Sorbier, Nevers.

32.290
GENS DE MAISON 

ON DEMANDE
BON GARDE CHASSE, âge 

minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur, 
mais qualité essentielle exigée: 
très bon éleveur.

Logé, chauffé, jardin, primes 
sur animaux nuisibles et gi
bier abattu.

Inutile écrire si pas très bru
nes références.

Adresser correspondance, à 
M. COLAS, garde chef, château 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Allier). 31.579

^==============^^
lÆ RECHAPAGE DES PNEUS A VECU ! I ji 

âflTWOIMSTES i J ij 
Un recaoutchoutaga FIT = Un Pneu Neuf (: 

Pierre BiriOfl il 
Procédé FIT 1)

Faubourg Saint-Privé. DECIZE (Nièvre) ?!

jAU BON_MARCHÉ |
| Nouveautés et Confections |
? KSSRrt?»» <

iTARDIVON-BEWLLj
| - CLAMECY-
? Téléphone 60 ;
Javvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvvvvvwvvvvvvvvvvvvvwvvvv :

POUR AMELIORER les petits vins de Tan
née, employez les vins rouges supérieurs 10 à 
12 degrés de Léon ROGER, viticulteur à Homps 
Minervois (Aude), qui expédie par pièces et 
demi-pièces. Prix modérés. Echantillon 2 fr. 
Rembours. . 32.236

TERRAIN, 4.000- mètres en
viron, route de Paris, face à 
l’octroi.

Bureau du journal. 32;10O

ON OFFRE
A LOUER pour novembre 1926 

LA FERME DE CHANGY 
commune de Gy-les-CJonnains 
(Loiret), à 8’ kilcinètres de Mon- 
targis et de Châteaurenard.

Bâtiments en parfait état.
Terres : environ 70 hectares.
Prés .’ 25 hectares.
Ecrire à M. ilAVET, 51, ave

nue Montaigne, Paris. 32.138

50 HECTOLITRES VIN BLANC 
vieux et .nouveau.

S’adresser au Château de 
Prestes, près Cosne (Nièvre).

32.275

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteüia.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25.655

SUIS ACHETEUR bon chien, 
taille moyenne, ou Fox, pour 
garde appartement.

Bureau du journal. 32.274
On demande . à acheter des 

GENISSES pleines, âgées de 30 
mois ou plus.

Bureau du journal. ■ 32.128 
“^SUIsTÂCHËTEUR” TAURES 
30 mois, pleines.

M. THIROUELLE, à Plagny 
(Ni-Wff®)-. 32.292

MENAGE, homme jardin, 
maison ; femme cuisine, loge
ment indépendant ; bonnes 
réferences exigées.

S’adresser 35, avenue Coche- 
ry, à Montargis (Loiret). 32.265

Biwrs

Osi à aoiaetey
dans la région

Usines. Industries, Fonqs de commerce, 
Propriétés de toute nature et prix 

Prêts. Capitaux, Commandites
Ecrire : OMNIUM IMMOBILIER, en la Bourse 

de Commerce. Paris.

Petit Outillage Mécanique 
\ Alésoirs, forêts, filières, étaux, limes, 
। uèches, scies, tarauds, meules, marteaux, 
। burins, instruments de précision, 
' mandrins, clés, chignolles, boulonnerïe, 
J pointes, vis, etc.,

Four usines, mécaniciens, garagistes, 
charrons, menuisiers, maréchale, etc.

MIACMIMES-QUTIL-S
Machines à bois, scies è bûches et à table 

Pétrins mécaniques
Monte-charge pour boulangers 

Moulins, etc.
( Huiles et graisses, Courroies, Poulies 

Transmission

Etode de M‘ DELHOUME, 
notaire- à Hérisson (Allier).
A vendre par adjudication 

au rabais
Le dimanche 20 décembre 

1925. à 2 heures du soir, en 
■l’étude de Me Delhoume, no- 
Uire' L’ANCIEN MOULIN

DES JARDINS 
situé sur la rivière l’Aumance, 
à (Hérisson.

^Comprenant :
1» " lot. ■ — L’ensemble des 

bâtiments de l’ancien moulin 
avec rhabitation et les dépen
dances.' cour.1 remises, hangars, 
'écuries, jardins et terre devant 

Hpni'iprp
■ Le matériel restant de l’An- 

cien Moulin, comprenant : roue 
Hydraulique neuve de la force 
de,30 chevaux et mouvement 
est compris dans la vente.

S' loti — Environ 3 hectares 
en'-terre et pré d’un seul te
nant,'.touchant les dépendan
ces du 1“ lot.

Après ïes adjudication par
tielles, les 2 lots seront réunis 
et remis en vente aux enchè
res, sur une mise à prix uni
que formée du. montant des 
deux adjudications partielles.

Entrée en jouissance immé
diate.

S’adresser à :
M. Emile BRUNET, impri- 

tneifr, 7, rue Jean-Jaurès, à 
Vichy ;

Et à M« DELHOUME, déposi
taire du cahier des charges.

'32.282
Etude de M' PARENT 
notaire à Cosne (Nièvre)

A LOUER A METAYAGE 
Pour le 1er mai 1926 

LA FERME DE JERUSALEM 
commune de Saint-Verain 
D’une contenance de 120 h. 
S’adresser à M' PARENT.

32.014

Etude de
M' Charles PRIEURET,

A VENDRE A L’AMIABLE <sa»_ -a*. *.-•—....
1" UNE MAISON 

nouvellement oonstruiite, sise 
aux Badières, commune de 
Saint-Franchy, comprenant 4 
chambres, grenier et cave. Eau 
à proximité.

Cour avec hangar et petits 
toits.

Jardin de 4 ares environ.
Petit pré à la suite de 30 

ares environ,
2“ UNE PIECE DE TERRE, 

sise à Saint-Franchy, dite 
Champ de la Planche, de 22 
ares.

3° Et UNE TERRE, au mê
me lieu, dite Champ Moyau, 
contenant J.5 ares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ PRIEURET.

32.224

TABAC, articles chasse, 
confiserie, papeterie, etc., rap
port brut 10.000 fr. Prix 40.000 
fr. y compris immeuble d’an
gle 8 pièces, 1 étage.

l’ITAl.LT, 32, av. Garé, 
Bourges. 32,228
SOCIETE D'ELECTRIFICATION 

DE LA REGION
DE BOURBON-LANCŸ

Société anonyme au capital 
de 1.600.000 fr. (en formation).

Pour l’électriflcation des 30 
communes composant le Syn
dicat intercommunal de la ré
gion de Bourbon-Lancy.

Statuts déposés chez M‘ Pier
re. notaire à Bourbon-Lancy.

Siège social provisoire, 22, 
rue de Serbie, Moulins, télé
phone 4-92.

. EMISSION
de 2.600-actions de 500 fr. cha.- 
cune. conformément à l’art. 7 
des statuts.

La notice exigée par la loi a 
été publiés au « Bulletin des 
annonces légales obligatoires 
à la charge de Sociétés Finan
cières », le 2 novembre 1925.

La souscription est dès à 
présent ouverte à la Banque 
Frobèft frères et Cie, 22, ave
nue Tliéodore-de-Banville, a 
Moulins (Allier), et chez tous 
ses correspondants. 31.149

A AFFERMER
Pour entrer çn jouissance au 

11 novembre 1926.
UNE PROPRIETE

Située à Tronsanges, à 150 
mètres de la halte.

Jaïe maison d’habitation et 
d’exploitation, etc.

Terres et prés.
■D’une contenance de 6 hec

tares i environ ; une vigne 
de 14 ares.

S’adr. à Mme BONGRAND, 
propriétaire à Marzy, par Ne
vers (Nièvre). . 32.289

ON DEMANDE
On demande PROPRIETE de 

1 h. 1/2. à 3 hectares, aunrès de 
Nevers.

Bureau du journal. 31.921

Ventes
10 HP. CITROEN, conduite 

intérieure, 3 places, état par
fait, essai sur place.

G. CHENU, à Aubigny-sur- 
Nére (Cher). 32.185

MOTO B. S. A. avec side- 
car, occasion à profiter, en bon 
état.

Bureau du journal. 32.218

ON DE^ANPB
DAME ou DEMOISELLE 

commercante, bonne écriture, 
libre, pour magasin Nevers et 
faire des voyages dans dépar
tements limitrophes, pour rem- 
placements. Sérieuses référen
ces exigées.

Bureau du journal. 32.279
OUVRIERS pouc scierie et 

un CHAUFFEUR pour locomo- 
bile battage, logés, chauffés.

Bureau du journal. 32,007 
“VALET DÏTCHÂMBRE ser
vant à table et GARÇON DE 
CAFE.

S’adresser Hôtel DANGUIN, 
.à Moulins (Allier). - 32.270
“MENAGE basse-courier. ■"

M Francis LIBAULT, à Gi- 
mouille, par Nevers. 32.27-2

OCCASION
A VENDRE

Divers objets neufs à des prix 
avantageux tels que : bicyclette 
Saint-Georges, phonographes 
OPERA et disques, coupe inté
rieur cristal, trousses toilette, 
couverts Louis XVI, services à 
liqueur métal argenté et bron
ze, services à salade corne 
blonde, services à découper 
Louis XV, rasoirs sûreté APOL- 
LO, rasoirs « GILETTE », cof
fret parfumerie, rasoirs sûreté 
CANON, couteaux suisses 6 

1 lames, couteaux ivoirine 3 la- 
L mes, timbales métal argenté, 
i stylomines plaqué argent, ronds 
' de serviette.

S’adr. aux BUREAUX da 
« PARIS-CENTRE ». 24, avenue 
de la Gare. Nevers. 30.651

Agent général importantes 
Cies Assurances toutes bran
dies, recherche COURTIER sur 
Nevers et AGENTS chaque can
ton Nièvre.

BAUDENON, Saint-Pierde-le- 
Moûtier (Nièvre). 32.133

Occasions très intéressantes:
CITROEN en 5 et 10 HP.
AMILGAR-SPORT, 2 places, 

juin 1924, état neuf de méca
nique et carrosserie.

DE DION mono-cylindrique 8 
HP.S’adresser GRAND GARAGE 
DE LA NIEVRE, rue Félix- 
Faure. Nevers. 31.308

REPRESENTANT sérieux, 
déjà connu autant que possi
ble, pour visiter clientèle région 
Varzy.

S’adr. à M. BILLOT. Fils, 
vins en gros, Prémery (Nièvre).

32.157

ECHANGERAIS contre ca
mion BERLIET 4 ou 5 tonnes, 
très bon état-, voiture tourisme 
ou camionnette au choix, mar- 
oue RENAUD. VINGT, de 
DION, CHARRON. DODGE.

S’adr. Jean COIJJARD, à 
Decize (téléphone 42). 32.271

Toute personne nous adres- 
sant uns enveloppe portant 
son peut recevoir
GRATUITEMENT

£ll! une jolie batterie Cuisine Alurni-
|][ ||||Ç nium, 17 pièces, manche bojs.
œ। mo sont à distribuer pour lancer notre marque.
aj[j 15» inutile de joindre un tlm'stre. "K

Manufacture.. Rayon 28 - 11. rue Maïebranehe, Paris

O W Œ æ N
G Rue St-Louis. Fourchambault (Nièvre). 

Téléph. 34. — R. C. 60/4.051

Mu^rnueH» 0» FAliiS-uENUt^, 4 Never»
Se Gèrans !s. v.4 ’sæi.

Ccèostructioïis Mécaniques

TCUTS

couson
NEVERS, 5 bis, Boulevard Victor Hugo, 5 bis, NEVERS 

Maison Fondée en 1920
MECANIQUE ET SES APPLICATIONS

Spécialiste des Moteurs à Vapeur 
Et à Combustion interne

Diesels et demi-Diesels 
Epreuves d’Appareils à Vapeur 

i Démontage, Remontage
et façonner le papier

Engrenages droits, coniques 
Hélicoïdaux taillés 

Tour, Fraisage, Rabotage 
A Façon et en Série 

Montage de Machines — Transmissions 
Spécialité de Machines à Imprimer i 
La Maison se charge de tous travaux de Cémentation. Trempe avec appareils modernes. 

PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE ATELIERS PRES LE PARC

’ Suites de Bronchites
Le plus simple rhume d’hiver dégénère le plus souvent en catarrhe bronchique.
On tousse, on crache et parfois même on expectore des- crachats muco porulents. LES 

ACCES d’asthme augmentent, de fréquence et d’intensité. Pourquoi laisser établir dans votre 
organisme une bronchite de plus en plus dangereuse alors que seul un flacon de BRONCHO- 
PHILOS. véritable sirop sérum, vous soulagera immédiatement en supprimant pour l’avenir 
chez vous, la toux à forme catarrhale et chronique :

Dépôt Phie Gur et Carré, à Decize ; Léchevin. à La Charité : Fillon, à Saint-Saulge ; Chalon, 
à Sain-Honoré : Martin, à Moulins ; Duceplin.à Château-Chinon ; toutes pharmacies, Corbi- 
gny ; Paillard,, à Cosne : Ravier, à Luzy ; Go billot, à Fourchambault ; Pourtoy, à Châtillon; 
Morice, à La Machine ; toutes pharmacies, à Nevers, Vichy et ' Montluçon.

agents
d’Aftoires

ON DEMANDE A EMPRUNTER 
200.000 FRANCS

Bonne garantie. Taux inté
ressant.

Bureau du journal. 32.192

ATELIER DE MARECHALE- 
RIE et réparations de machines 
agricoles, situé dans fort can
ton de la Nièvre, à céder pour 
cause ne cessation de com
merce. Bonne clientèle.

Bureau du journal. 32.073

Etude de M' GUILLIEN, 
notaire à Luzy.

A affermer en métayage 
Pour le 11 novembre 1926 

LA FERME DES TREMBLATS 
commune d’Isenay, à 2 k. de 
Ptfrmeçot. Contenant 70 h., 
Sont 40 h. de prés, d’embouche 
et d’élevage, et 30 h. de pâtures 
*t terres.

S’adresser au notaire,
32.191

A VENDRE A VICHY, 6, rue de Paris.

L- «Le Casino-Jardin de Vicny»
Immeubles et fonds de commerce, ensemble ou séparément. 

Théâtre. Music-hall. Salle de jeux. Bar. Licence. Très belle ins
tallation. Matériel', état de neuf.

Jouissance réelle immédiate.

II. - < Vaste ImiiiMeà usage 
de DancMJ

III. ■ « Très impartant loieuNe 
de Rapport »

en façade sur rue de Paris. Comportant plusieurs magasins et 
un hôtel meublé avec confort moderne. Le fonds de commerce 
d’hôtel meublé peut être vendu séparément.

Jouissance réelle le 1er octobre 1926.
S’adresser :
1 — Pour tous renseignements, à :
1- LA MUTATION, à PARIS, 145, rue du Faubourg-Saint-Denis 

Tel. Nord 43-26.
2" M. BARNIER, agent de La Mutation à Vichy, 26, rue de 

Paris. Tél. 7-25, qui fera visiter.
3" M. Louis GROS, ancien notaire à Nevers, 10 Bd. Victor- 

Hugo Tél. 210. Qui accepteront- tous rendez-vous.
*11 — Et pour traiter : à M. GROS. 32.247

Pdleteriesà Fourrures
Gilbert TISON

27 et 29, rue des Bouchers. Moulins (Allier) |

Vêtements, Cravates, Manchons, 
Transformations et Réparations S|

Corbeilles de Mariages 1
Descentes de Lit et Couvertures pour 

voitures enfants

I
 Mégisserie, peaux et montage tapis 'I

En saison d’hiver, achat de Sauvagines, jji
Martres, Fouines, Renards, Putois, Lou- j|l 
très, etc., etc...  l||

Arbres Fruitière

LE SECRET DU CURE NIVERNAIS 

Pipi au Lit, Asthme, faorroïta 
RADICALEMENT GUERIS (Notice gratuite) 

Dépôt gén. : ph. J. G. LAZORTHES. à NEVERS

MOTOCYCLISTES
N’attendez pas le printemps pour faire vérifier 

ou reviser vos machines

L. THÉVENOT
C QJQj C16 ïî

NEVERS Faubourg de Mouësse -:- NEVERS 
(50 mètres de l’octroi)

Spécialité sur motos toutes marques 
Réparations soignées, garanties.

Fournitures générales 
Agent départemental de la marque « ROVÎN »

? BON BOUVIER J
J stable et sérieux, marié, logé avec jardin •; 
i et terre à pommes de terre.
? 450 fr. par' mois, prime de moisson.
< Allocation supplémentaire en cas de J 
? charges de famille. Voyage remboursé < 
ÿ après 1 an. ARNOULD, Pouiïly (Aisne).

Grahrtement 
nous offrons grâce à notre système de coopé
ration un IMPERMEABLE, homme ou dame, 
d’une valeur de 85 fr. Sérieux, il ne s’agit pas 
de représentation ni ds Ja '.ente d'un produit. 
Renseignements gratuits.

Bureau du journal. 32.268

Choix considérable 
toutes forces toutes formes toutes variétés

ROSIERS
Splendide collection en tigeg et basses tiges 

ARBRES ET ARBUSTES D’ORNEMENT
PLANTS POUR CLOTURE ET BOISEMENT 

eHéOflbierç 
Pépiniériste à NEVERS

Téléphone 4-22 
DEMANDEZ SON CATALOGUE

\VLO,V\fVVVV\AzXA/XWVWV'VVVVtAA/VVVVVVVVVlAA/VVVt'VVVVVVVl>

Chasseurs I par curiosité ! 
g Voyez itos^Eiodèles sensationnels ! PRIX DE GROS 
g Hammerless « L E RÊVE» incomparable 550 fr. 
I Consortium de Fabricants d’Armes et l’ABEILLE réunis 
I QÉ RirBTni-hin'n Métro- naf:<'U“cilleurmaMtlli<letoul<’Ufra;lc<! 
| b !, mïb I UF»RépubMgue Ffll iS=^ Catalogua 0.50 ===

Étranglé par la Toux 

vous safoçtsez t

«ont te remède agréable. 
■ «àr et prompt pour guérir

Rhumes — Grippes — Taux 
Bronchites - Maux de gorge

t La Bette : 2 ï

Tentes Pharmacie» et cher F. BERN AMONT 
--- Pharœadea .....

87, Rue Âa Commerce, 87
NEVERS

R.G 2754 New

y» Azitiseptiques.Caimantes, Expecforsntæs (

@ü devient Propriétaire !
en s’adressant à

Prévoyance 
de l’Ouest

Société Mutuelle d’Epargrir 
et de Construction

Entreprise Drivée assujettie au contrôle 
de l’Etat

Gérée par La Prévoyance de l’Ouest 
Immbolière et de Gestion

Société anonyme au capital de 350.000 fr. 
qui vous consentira une ouverture 
de crédit remboursable par contrat 
d'Épargne, en 10 ou 15 ans, et vous 
facilitera ainsi l’acquisition ou la 
construction de la maison que vous 
désirez.

Renseignements et

s» B - ■

Renseignements et Documents gratuits: 
S’adresser à la DIÇEGTIOfl HÉGIOpRüE, 11, Av. esorges-Gîenienoêau, DEVERS 

Inspection principale M. DAUDET, à Mars-sur -Allier.
Bureau à Saint-Pierre-le-Moutier. ouvert fe jeudi, de 8 heures à midi. 

Inspection particulière à Saint-Honoré-les-Bains ; M. MIGHON,

ITAl.LT

